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RESUME

Cette étude constitue la 2ème phase de faisabilité d'une
banque de données communautaire sur la qualité de l'eau et les res¬
sources en eau dans la région méditerranéenne.

Elle a été réalisée sur le bassin de la Durance, choisi comme
zone expérimentale.

Elle a consisté à collecter et à valider un certain nombre de
données existant sur support informatique, et à identifier les autres
données disponibles, sans procéder à leur saisie.

A quelques exceptions près, l'étude a montré que les variables
sélectionnées étaient réalistes et supportées par des données numériques
significatives et exploitables.

Les problèmes rencontrés dans l'exercice sont exposés sous
leur aspect technique et politique.

Des premiers éléments sont fournis quant à la faisabilité de
la mise en place d'un réseau informatisé national connecté à un serveur
de données implanté à Bruxelles. La solution vers laquelle on devrait
tendre de préférence est la création d'un point nodal national assurant
l'interface avec CORINE, recueillant les informations auprès des bases
de données nationales et de bassin, les validant, et les mettant sous
une forme adéquate.

Cette solution devrait être mise en oeuvre par un organisme
extérieur à l'Administration, placé sous le contrôle du Secrétariat
d'Etat chargé de l'Environnement. Elle ne pourra se concrétiser que par
la mise en place d'un financement.
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AVANT - PROPOS

Le Conseil des communautés européennes a pris la décision de
mettre en oeuvre un projet expérimental pour la collecte, la coordina¬
tion et la mise en cohérence de l'information sur l'état de l'environ¬
nement et des ressources naturelles dans la Communauté (décision 85/338/
CEE du 27 juin 1985). Cette base d'information doit, à terme, "faciliter
l'application des politiques de l'environnement au niveau communautaire,
national ou régional et servir à l'information de l'opinion publique".
Elle "devrait également servir à faciliter l'appréciation, sur la base
de données comparables, de l'impact des mesures prises ou envisagées
dans d'autres secteurs de la politique communautaire, nationale ou
régionale, sur l'environnement".

La décision du Conseil précise que le programme de travail
sera appliqué de façon prioritaire à des problèmes d'envergure commu¬
nautaire :

" biotopes d'importance majeure pour la conservation de la nature,

" dépôts acides,

* protection de l'environnement dans la région méditerranéenne, les
travaux portant sur "l'utilisation et la qualité des terres,
l'érosion des sols, la qualité de l'eau et les ressources en eau,
le risque sismique, ainsi que les problèmes des zones côtières".

Le programme de travail relatif à la qualité de l'eau et aux
ressources en eau dans la région méditerranéenne constitue le projet
CORINE-EAUX auquel participent la Grèce, l'Italie, l'Espagne, le Portu¬
gal et la France. L'étude est destinée à démontrer la faisabilité d'une
base de données communautaire, ainsi qu'à définir ses conditions d'ali¬
mentation et ses modalités de fonctionnement.

La première phase du programme de travail a porté sur des
données relatives au débit moyen mensuel des rivières et à la qualité
des eaux superficielles sur les régions du sud de la France (167.146
km^). Elle a fait l'objet d'un rapport intermédiaire (87 SGN 658 EAU,
octobre 1987).

Pour la seconde phase du programme, il était demandé de
procéder à la collecte et au traitement de plusieurs variables sur une
zone expérimentale. Le choix s'est porté sur le bassin de la Durance,
d'une superficie de 14.225 km^ .
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Figure 1 Situation du bassin de la Durance parmi les principaux bassins

versants de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur (Extrait de

"Esquisse de synthèses régionales sur l'utilisation et l'aména¬

gement des eaux" M. PELISSIER - 1979)
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I - INTRODUCTION GENERALE

1 - Le bassin de la Durance (fig. 1)

Le bassin est situé en presque totalité dans les limites
administratives de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur dont il occupe
près de 45 % de la superficie. Il déborde très légèrement sur la région
i(h6ne-Alpes au nord-ouest. Au total, sept départements sont concernés
pour partie de leur territoire : les Alpes de Haute-Provence, les
Hautes-Alpes, les Alpes-Maritimes, le Var, le Vaucluse, les Bouches-du-
Rhône, la Drôme.

Le bassin de la Durance, comme l'ensemble de la région
Provence-Alpes-Côte-d'Azur, est caractérisé par un extrême morcellement
des aquifères : on y dénombre pas moins d'une bonne quarantaine de
systèmes non captifs. La tectonique est responsable de ce morcellement
en petites unités dont la superficie excède rarement quelques centaines
de km ^. Les terrains sont très variés, avec une prédominance des
calcaires fissurés à fissurés karstiques, alors que les terrains poreux
sont minoritaires. Les structures sont parfois complexes et comparti¬
mentées. On manque de connaissances sur les domaines aquifères captifs.

Le caractère très variable des précipitations de toute nature,
leur abondance en altitude et leur intensité due aux influences méditer¬
ranéennes, l'imperméabilité des sols d'une grande partie du bassin, la
pente moyenne accusée de son cours, confèrent à la Durance un caractère
très irrégulier qui en fait notamment la plus torrentielle de toutes les
grandes rivières de France.

2 - Principe fondamental ayant guidé l'exercice sur le bassin de la
Durance .

Nous avons pris comme option de travail, celle du transfert
dans la banque CORINE de données disponibles sur support informatique.
Aucune saisie de donnée n'a donc été réalisée.

3 - Représentativité de la zone expérimentale ; validité du choix
des variables

Les variables ont été sélectionnées lors de plusieurs réunions
des consultants à Bruxelles. A l'issue de celle du 27 novembre 1987, 26
variables ont été retenues en définitive.

Les données proviennent de cinq sources :

* l'Agence de bassin Rhône-Méditerranée-Corse pour l'essentiel,

* l'INSEE, pour les données démographiques,

* le BRGM, pour les données relatives aux caractéristiques des
aquifères.
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"' le Ministère de l'Agriculture, pour les débits des rivières,

* l'Institut géographique national, pour les supports cartographi¬
ques.

Le consultant a procédé aux contrôles de la validité de toutes
les données fournies sur disquettes, ou sur bandes magnétiques.

Trois variables sont sans signification pour le bassin de la
Durance : 11 s'agit des variables 3 (unité de gestion de l'eau), 4
(côtes) et 45 (intrusion d'eau de mer).

Il n'existe pratiquement aucune donnée pour la variable 11
(sources) .

Enfin, quelques commentaires s'imposent quant au "contenu" de
certaines variables :

* à l'échelle de 1/200.000, ou à une échelle voisine, le consultant a
jugé plus réaliste de faire choix du secteur hydrologique plutôt
que du sous-secteur (variable n" 7),

* pour les mêmes raisons, il est préférable de prendre en compte des
limites de domaines hydrogéologiques, plutôt que des limites
d'aquifêres (variable n* 8) ; cette option est d'ailleurs plus
proche des conditions hydrogéologiques rencontrées sur la majeure
partie du territoire national où les aquifères sont bien moins
morcelés que sur le bassin de la Durance,

* les connaissances sur les aquifères profonds sont très limitées ;

11 n'a pas été possible d' encoder ces aquifères (variables n" 13,
14 et 15).

* pour les stations d'épuration d'eaux industrielles, certaines
Informations à caractère confidentiel ne peuvent pas être fournies
par l'Agence de bassin Rhône-Méditerranée-Corse ; on ne peut avoir
accès qu'aux capacités de traitement en paramètres classiques,
ainsi qu'aux charges en sortie dans le milieu naturel (variable
n* 32b)

* aucune information précise et détaillée n'a pu être collectée sur
les transferts entre unités de référence (variable n* 35). Il
existe peut-être une possibilité d'obtenir des données à partir du
fichier des prélèvements de l'Agence, mais ce point reste à véri¬
fier.

A ces commentaires près, les variables sont réalistes et
supportées par des données numériques significatives et exploitables.

4 - Données numériques significatives et exploitables

Nous avons consigné ces données dans un tableau en précisant
leur source, leur support, la nécessité d'une saisie de données complé¬
mentaires, l'accessibilité aux données, soit par simple lecture, soit au
moyen d'un décodage par programme.
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Variable

1

2

5

6

7

8

9

10

11

13 )

14 )

15 )

16

17

22

23

24

26

27

32

33

34

35

Source

BRGM

BRGM

BRGM

Agence

BRGM

BRGM

BRGM

BRGM

CEE

BRGM

INSEE

M. Agrl.

Agence

Agence

BRGM

Agence

INSEE

Agence

Agence

INSEE

Agence

Support
infonnatiq. (0)
ou non (N)

N

N

N

0

N

N

N

N

N

N

0

0

0

0

N

0

0

0

0

0

0*

Saisie de données

complémentaires

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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5 - Problèmes rencontrés dans l'exercice

5.1 - Problèmes d'ordre technique

5.1.1 - Digitalisation

Les informations à digitaliser se trouvent sur différents
supports cartographiques, eux-mêmes à différentes échelles. La nécessité
de regrouper toutes les Informations sur un même support cartographique
avant de procéder à la digitalisation est source d'omissions et d'er¬
reurs. La possibilité de digitaliser sur différents supports à diffé¬
rentes échelles faciliterait grandement la tâche. L'identification des
lignes se ferait ensuite par visualisation sur écran ou par traitement
informatique.

Limiter à quatre le nombre d'identificateurs pour la numéro¬
tation des lignes et des polygones est une clause par trop restrictive.
En effet, un cours d'eau est aussi très fréquemment une limite adminis¬
trative et une limite naturelle, donc une limite d'unité de référence.
La valorisation de la banque cartographique s'en trouve limitée.

Enfin, les fichiers des contours digitalisés sont sous le
format ARC-INFO (système intérimaire choisi pour CORINE). Ne disposant
pas de ce logiciel, nous avons conçu un programme spécial de digitali¬
sation pour CORINE. Les contrôles ont été réalisés sur listings, sans
possibilité de vérification par édition de cartes en cours de travaux.
Il conviendrait que les différents consultants puissent disposer du même

logiciel afin qu'il y ait cohérence et fiabilité des données saisies.

5.1.2 - Banques de données

Comme on l'a vu, les données qui correspondent aux différentes
variables sont, pour la plupart, sur support informatique. Pour cer¬
taines variables, des données complémentaires sont à saisir. L'accessi¬
bilité à certaines données nécessite un décodage par programme.

Certaines données qui ne sont pas à l'heure actuelle sur
support informatique le seront à plus ou moins long terme.

Les problèmes rencontrés pour la restitution des données
informatisées sous un format CORINE sont, par ordre croissant de diffi¬
culté :

* la création de lexiques permettant de rattacher un numéro national
à une unité de référence,

* la création de lexiques permettant de faire correspondre une
classification nationale à une classification CORINE,

* le décodage et la sélection de données par des programmes spécifi¬
ques.

Pour ce qui est de l'INSEE. les données disponibles, qui font
l'objet d'une publication, sont celles relatives à la population totale
résidente par commune. Elles ne sont accessibles que par décodage et
sélection par programme spécifique. Des données sur le raccordement aux
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réseaux d'eau et aux réseaux d'assainissement existent, mais elles ne
sont pas exploitées et sont donc en pratique peu accessibles. L'INSEE ne
dispose pas de données concernant les populations saisonnières.

La banque ARHMA est une banque de données relatives aux débits
des rivières, gérée par le Ministère de l'Agriculture. Les données ne
sont pas exhaustives. En particulier, certains relevés effectués par EDF
ne sont pas dans la banque. La banque est facilement accessible car elle
est conçue pour jouer un rôle de serveur. Nous avons rencontré certaines
difficultés d'accès à la base durant l'exercice, du fait d'une désorga¬
nisation temporaire du système due au changement de matériel et de
logiciels.

Une grande partie des données nécessaires à la constitution de
la banque CORINE est gérée par 1 'Agence de bassin Rhône-Méditerranée-
Corse Cependant, l'Agence n'est pas organisée pour être serveur de
données. Ses fichiers et programmes ne sont pas structurés en base de
données et sont conçus pour les applications propres de l'Agence ;

l'extraction des données pour d'autres usages nécessite très fréquemment
l'écriture d'un programme spécifique. Enfin, le service informatique de
l'Agence est surchargé en permanence et traite en priorité les applica¬
tions essentielles au fonctionnement de ses seirvices : comptabilité,
établissement de l'assiette des redevances, gestion des aides finan¬
cières accordées par l'Agence...

Il faut ici souligner qu'il y a six Agences de bassin en
France, et que la question se pose de savoir si l'exercice entrepris
avec l'Agence Rhône-Méditerranée-Corse est transposable dans les autres
Agences. A priori, seules les données de l'inventaire national de la
pollution et celles relatives au calcul de la redevance pollution sont
homogènes parce qu'elles sont imposées par une réglementation nationale.
Ces données concernent les paramètres suivants :

* évaluation de la population saisonnière,

" codification des sources de pollutions ponctuelles selon leur
nature ,

* paramètres de description de la pollution produite, éliminée et
re jetée et modalités d'évaluation des quantités correspondantes
(jour moyen du mois de rejet maximal).

Par contre, des hétérogénéités sont à prévoir :

* sur la localisation des points : dans certains cas, elle sera
donnée par le code hydrologique, dans d'autres, par les coordonnées
Lambert. Il semble bien que la seule base qui puisse être retenue
est la commune dans laquelle le point se situe. Pour une cartogra¬
phie à 1/500.000, cette précision devrait suffire,

* sur la description du milieu naturel (lacs), des ouvrages et de
leurs usages,

* sur les prélèvements d'eau qui servent de base à une redevance des
Agences. Le système n'est pas unifié à l'échelon national : les
seuils au-dessus desquels les données sont recueillies, les pério¬
des de référence, les types d'usages de l'eau, les modes
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d'évaluation des quantités (comptages, estimations forfaitaires),
diffèrent d'une Agence à l'autre.

5,2 - Problèmes d'ordre politique

Nous avons été confrontés à deux types de problèmes.

5.2.1 - Confidentialité

Cet aspect concerne l'Agence de bassin et EDF.

Certaines des données dont dispose l'Agence sont obtenues à
titre confidentiel, notamment celles issues des déclarations des indus¬
triels relatives à leur activité. Pour un industriel déterminé, l'Agence
peut communiquer la pollution rejetée dans le milieu naturel (assiette
de la redevance) ; par contre, elle ne peut communiquer ni la pollution
produite, ni la pollution éliminée, car ces données permettent de
reconstituer l'activité de l'industrie. Sur une zone suffisamment vaste
(unité de référence par exemple), l'Agence peut fournir par contre des
informations agglomérées telles que les sommes des pollutions produites,
des pollutions éliminées et des pollutions re jetées, moyennant un
traitement préalable des données par ses services,

EDF possède des informations sur les débits de certaines
rivières et sur les transferts entre bassins. Ces informations sont
utilisées pour les besoins de l'exploitation des ouvrages hydro-élec¬
triques, et sont transférées en partie dans l'annuaire national. D'au¬
tres données correspondant à des stations "internes EDF" sont au cas par
cas disponibles (et commercialisées), ou confidentielles. Cette confi¬
dentialité s'attache par exemple à des points de jaugeage mesurés lors
de conflits avec des usagers de l'eau. Il sera nécessaire de définir
avec EDF les limites des données accessibles.

5.2.2 - Réflexions sur les banques de données françaises dans

Des réflexions importantes sont engagées par le Secrétariat
d'Etat chargé de l'Environnement et les Agences de bassin quant à
l'organisation des banques de données dans le domaine de l'eau. Cette
réflexion doit déboucher sur la mise en place d'un réseau cohérent de
bases de données avec serveurs à différents niveaux -national, bassin
hydrographique, réglons et départements- suivant la nature des données.
Compte tenu des objectifs et des délais propres à l'étude de faisabilité
CORINE, cette réflexion n'a apporté que peu d'éléments concrets à notre
étude. En particulier, le Secrétariat d'Etat chargé de l'Environnement
se trouve actuellement dans l'incapacité de répondre à des questions de
principe sur les relations entre le futur réseau de banques de données
et le système qui serait mis en place par la Commission. Par contre, les
réflexions engagées ont facilité le dialogue avec l'Agence de bassin
Rhône-Méditerranée-Corse .
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6 - Faisabilité de la mise en place d'un réseau informatisé national
connecté à un serveur de données Implanté à Bruxelles

6.1 - Aspects techniques

Le réseau doit permettre :

* de transférer des fichiers,

* d'interroger des bases de données,

* de visualiser des résultats sous forme de graphiques.

Les modes de communication les plus couramment utilisés sont
au nombre de quatre :

* le réseau téléphonique,

* l'accès au serveur par PAD (Packaging Assemblage Disassemblage)
public, via TRANSPAC,

* l'accès au serveur à partir d'un accès direct TRANSPAC,

* le minitel Bistandard.

6.1.1 - Le réseau téléphonique

Sur le serveur, 11 faut prévoir un modem agréé PTT autorisant
la connexion de ce dernier au réseau téléphonique (exemple : telsat
640).

L'utilisateur désirant accéder à ce serveur doit être muni
d'un modem afin de se connecter au réseau téléphonique, quelle que soit
son implantation nationale. Une telle liaison permet d'atteindre des
débits de 2.400 b/s en France, avec une fiabilité moyenne et une tarifi¬
cation proportionnelle à la durée de connexion, et une taxe téléphonique
de base standard.

C'est une solution simple pour un transfert de données. Le
coût en est assez élevé.

6.1.2 - Accès au serveur par PAD public via TRANSPAC

Dans ce cas, le serveur doit être connecté â un réseau paquets
compatible TEIANSPAC au travers du NTI (Noeud de Transit International),
et autoriser la connexion en tel mode (paramètre propre au réseau : NUI,
Network User Interconnect). Pour accéder au serveur, l'utilisateur
appellera, par le réseau téléphonique, le concentrateur Transpac et se
connectera au travers du NTI sur ce serveur. Pour se connecter de cette
manière, l'utilisateur devra se procurer un modem agréé PTT.

Les caractéristiques d'une telle liaison sont :
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* fiabilité : dans les conditions les plus défavorables, un caractère
erroné pour 1.000,

* débit : 2.400 b/s

* la liaison n'autorise le transfert d'informations que sur sept
bits, ce qui exclut tout traitement graphique,

* tarification au volume et à la durée (0.42 FF/mn + 16 FF/64 Koct).

En conclusion, on peut retenir que ce type de liaison n'est
utilisé que pour des transferts de fichiers de faibles volumes (100
Koctets) , et sur l'ensemble du territoire.

C'est une solution simple dont le coût est inférieur à celui
du réseau téléphonique.

6.1.3 - Accès au serveur à partir d'un accès direct TRANSPAC

Comme précédemment, le serveur est connecté à un réseau
paquets compatible TRANSPAC. L'utilisateur ayant un abonnement TRANSPAC
par liaison spécialisée ou par X32 (modem) pourra accéder à ce serveur
et bénéficier d'une très bonne qualité au point de vue fiabilité. Un
abonnement X32 permet à l'utilisateur d'accéder au serveur quel que soit
le lieu géographique dans la mesure où il est à proximité d'une prise
téléphonique, alors que l'abonné par liaison spécialisée ne pourra
interroger le serveur que d'un lieu bien défini (l'endroit où arrive la
ligne) .

* tarification : forfait mensuel plus une somme fonction de la durée
et du volume d'informations échangées,

* le débit est limité à 4.800 b/s, et sera à comparer avec les
possibilités du réseau belge (DCS),

* les coûts sont les suivants :

. 0.42 FF/mn + 16 FF/64 Koct pour la liaison spécialisée, plus un
abonnement de 1.000 FF par mois,

. 1.10 FF/mn sur le territoire français, plus 16FF/64 Koct pour la
liaison X32, plus un abonnement de 360 FF/mois.

Ces deux liaisons permettent de travailler en interactif
graphique.

6.1.4 - Le minitel Bistandard par le 3621

Le principe est identique à celui d'une connexion TRANSPAC par
PAD public avec un numéro NUI. L'édition se fait en 80 colonnes.

Le coût est de 0.67 FF/mn, plus 16 FF/Koct.
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6.2 - Aspects politiques

L'état d'avancement des réflexions du Secrétariat d'Etat
chargé de l'Environnement et des Agences de bassin sur l'organisation
d'un réseau national de banques de données dans le domaine de l'eau ne
permet d'apporter que certains éléments de réponse :

* il existe pour certaines données des bases nationales ayant un rôle
de serveur et qui seront Intégrées dans le système (données clima¬
tologiques du Bureau de l'eau de la Météorologie nationale, banque
ARHMA concernant le débit des cours d'eau. Observatoire national de
la qualité des eaux souterraines au BRGM) ,

* les Agences de bassin auront dans l'avenir un rôle de serveur et
devront modifier en conséquence leurs systèmes informatiques et en
tenir compte dans leurs priorités.

Par contre, des Inconnues subsistent sur le niveau d'agréga¬
tion de données qui seront gérées à l'échelon national dans d'autres
domaines tels que la qualité des eaux superficielles, les ouvrages, les
quantités de pollution produites et éliminées...

Il est possible, compte tenu de la politique de décentralisa¬
tion en France, que la banque CORINE souhaite pouvoir disposer d'infor¬
mations plus détaillées que celles qui seront jugées utiles à l'échelon
national français. Dans ces conditions, deux solutions peuvent être
envisagées :

* ou bien, il existe un point nodal national assurant l'interface
avec la banque CORINE, recueillant les informations auprès des
bases de données nationales et de bassin et les mettant sous une
forme adéquate (format informatique, agrégation de données selon le
système CORINE qui peut être différent de celui choisi à l'échelon
national) (flg. 2),

* ou bien les six agences de bassin jouent ce rôle (flg. 3).

Dans les deux cas, les problèmes de validation de données se
posent. Ils pourront, semble-t-il, être facilement résolus :

* dans le premier cas, la responsabilité en reviendra au Service de
l'Eau du Secrétariat d'Etat chargé de l'Environnement, qui gérera
ou contrôlera le point nodal,

* dans le second cas, cette responsabilité sera assurée par le
"Délégué de bassin", représentant de l'Etat à l'échelon du bassin,
qui contrôlera les données fournies par l'Agence de bassin à la
banque CORINE.

Le Service de l'Eau ne peut actuellement pas préciser quelle
solution lui paraît être la meilleure. En ce qui nous concerne, nous
estimons que la première est plus facile à mettre en oeuvre, qu'elle
sera plus opérationnelle si elle est mise en oeuvre par un organisme
extérieur à l'Administration, placé sous le contrôle du Secrétariat
d'Etat chargé de l'Environnement, sous réserve que le financement soit
assuré .
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II - LES VARIABLES

Dans ce qui suit, nous rappelons la définition de chaque
variable et nous en précisons la source. Pour les données informatisées,
sont fournis :

* le nom du fichier,
* les conditions d'accessibilité (format de lecture, décodage par

programme) ,

* la description sommaire des données utilisables,
* le traitement nécessaire pour la création d'un fichier CORINE :

. saisie de données complémentaires,

. programme de tri et /ou de lexiques de conversion

. modalités de transfert

Des Informations plus détaillées sur les fichiers sont four¬
nies en annexes, sous forme de reproduction de documents émanant de la
source : notices explicatives, avertissements, lexiques, extraits de
fichiers traités, de fichiers bruts.

VARIABLES

0 ancienne nunérotation
DEFINITIONS, CODES, FOiOMTS, CONENTAIRES

1 - Unités adiinistratives
I.a 1 'unité

l.b la liiite

correspond au code NUTS niveau 3 : E province ; F département ¡ Gr

noios ; I province ; P province
digital isation à partir des docuients cartoçraphic^es existants, de

préférence à l'échelle 1:200.000 ou voisine

Sept départements sont concernés pour partie de leur terri¬
toire :

* les Alpes-de-Haute-Provence ,

* les Hautes-Alpes,

* les Alpes-Maritimes,

* le Var,

* le Vaucluse,

* les Bouches-du-Rhône,

* la Drôme.

Les limites ont été digitalisées à partir des cartes touris¬
tiques à 1/100.000 de l'Institut géographique national
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2 - Unité de référence
2.a l'unité

2.b la liiite

subdivision hydrologique ou hydrogéologique de l'unité adiinistra-
tive. En pratique : enseible de coiiunes, dont la frontière est la
liiite adiinistrative la plus proche de la liiite hydrologique ou

hydrogéologique.

Pour la Grèce» l'unité est le noios.
Code = code NUIS unité adiinistrative * code national bassin ver¬

sant ou code unité hydrogéologique.
digitalisation à partir des docinents cartographiques existants, de

préférence à l'échelle 1:200.000 ou voisine

Tout bassin versant, ensemble de bassins versants, tout
domaine aquifère individualisé, a une emprise que l'on peut définir et
cartographler en surface, et dont les contours peuvent, dans la plupart
des cas, coïncider approximativement avec des limites administratives,
le plus souvent communales. Les limites de l'agrégat de communes dont
l'emprise se superpose ainsi à celle d'une unité hydrogéologique ou
hydrologique, définissent l'unité de référence.

Pour les nappes alluviales, la coïncidence même approximative
entre leurs limites et celles des communes "riveraines" est tout à fait
aléatoire. Nous l'avons cependant admise au prix d'une extrapolation
parfois large, en retenant le principe "d'appartenance" de ces nappes
aux territoires des communes "riveraines" (flg. 4). Une autre hypothèse
consisterait à ne pas individualiser les nappes alluviales.

L'Agence de bassin Rhône-Méditerranée-Corse (RMC) possède des
fichiers qui fournissent les relations entre les unités hydrogéologi¬
ques, hydro logiques, et les communes.

1/ Relations communes/secteur hydrologique

Source Agence EIMC

Fichier FM 355

Accessibilité Format de lecture EBCDIC

Descriptif N" INSEE de la commune ; nom de la commune ; zone hydro
logique

Traitement Sélection des communes constituant une unité de référence

2/ Relations domaine hydrogéo logique /commines

Source Agence EIMC

Fichier FM 356

Accessibilité Format de lecture EBCDIC
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Descriptif Code du domaine, nom du domaine, code INSEE de la commu¬
ne, nom de la commune

Traitement Sélection des communes constituant une unité de référence

3/ Relations communes/système aquifère

Source Agence RMC

Fichier FM 500

Accessibilité Format de lecteur EBCDIC

Descriptif N* INSEE de la commune, nom de la commune, code du
système aquifère

Traitement Sélection des communes constituant une unité de référence

N.B. Des informations plus détaillées sur ces fichiers sont
données en annexe la

Sur la carte de l'annexe 2 (hors-texte) sont reportées les limites des
unités de référence dans le bassin de la Durance : limites d'agrégats de
communes coïncidant approximativement d'une part avec les limites des 4
secteurs hydro logiques, d'autre part avec les limites des 17 domaines
hydrogéologiques .

3 - Unité de gestion de l'eau
3.3 l'unité

3.b la liiite

E : bassin hydrographique ; F : agence de bassin ; Gr : water dis¬
trict ; I : région ; P : bassin hydrographique

Code : code national (existant ou proposé par le consultant),
digitalisation à partir des docuients cartographiques existants, de

préférence à l'échelle 1:200.000 ou voisine (E, Gr, P).

I : code NUIS. F : pas de liiite dans la zone test.

Cette variable est sans objet pour le bassin de la Durance qui
se trouve en totalité dans la zone de compétence de l'Agence de bassin
Rhône-Méditerranée-Corse .

4 - Côtes digitalisation à partir des docuients cartographiques existants, de

préférence à l'échelle 1:200.000 ou voisine

Le bassin de la Durance n'a pas de façade maritime.
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5 - Rivières et canaux code national (utilisé pour la saisie des données débits) * noi
digitalisation à partir des docuients cartographiques existants, de

préférence à l'échelle 1:200.000 ou voisine

Les rivières et les canaux ont été digitalisés à partir des
cartes touristiques à 1/100.000 de l'Institut géographique national.

Sur les 200 stations de débits de jeaugeage réparties sur la
partie sud de la France, 8 points concernent le bassin de la Durance
dont 3 stations sur la Durance elle-même. De ce fait, seuls 6 cours
d'eau possèdent à l'heure actuelle, un numéro CORINE (tableau 1).

La Durance
L'Ubaye
La Vance
Le Buech
L ' Asse
Le Verdón

282 252 1402 000
282 199 1402 700
282 299 1402 600
282 299 1402 500
282 152 1402 300
282 152 1402 200

Tableau 1 : Rivières du bassin de la Durance et leur code CORINE

6 (6 et 19) - Lacs et retenues Noi (s'il existe) * digitalisation de la liiite à cote laxiiale *
code de 1 'unité de référence * coordonnées géographiques d'un point
à l'intérieur du polygone capacité utile + codes usage (plusieurs
usages possibles) * texte libre (couentaire sur usages divers)

L'Agence de bassin Rhône-Méditerranée-Corse dispose d'un
fichier technique informatisé des plans d'eau connus d'elle-même. Parmi
les informations disponibles figurent le nom du plan d'eau, les coordon¬
nées géographiques d'un point situé au centre ou à l'exutoire du plan
d'eau, le volume d'eau ainsi que les usages techniques de l'eau.

Les lacs et retenues figurant dans le fichier de l'Agence sont
au nombre de 216 pour les 6 départements recouvrant le bassin de la
Durance, soit 44 pour les Alpes de Haute-Provence, 87 pour les Hautes-
Alpes, 31 pour les Boûches-du-Rhône , 16 pour la Drôme, 24 pour le Var et
14 pour le Vaucluse.

Source

Fichier

Agence RMC

FM 509

Accessibilité Format de lecture EBCDIC
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Descriptif Caractéristiques géographiques et physiques, statuts
juridique et administratif, données socio-économiques,
données de qualité, documentation

Traitement Transfert et constitution d'un lexique de conversion des
codes usages.

N.B. Des informations plus détaillées sur ce fichier sont
données en annexe Ib

7 - Liiites de bassins ou d'en-
seibles de bassins versants

Code national affecté à un point à l'intérieur du polygone

digitalisation à partir des docuients cartographiques existants, de

préférence à 1 'échelle 1:200.000 ou voisine

Au nombre de
digitalisés à partir de
Méditerranée-Corse .

quatre, les secteurs hydrologiques ont été
cartes fournies par l'Agence de bassin Rhône-

8 - Liiites des nappes aquifères code indiquant si la liiite est naturelle ou artificielle
noi de l'aquifère * code de l'aquifère (existant ou proposé par le
consultant).
digitalisation à partir des docuients cartographiques existants,
(E, P) ou résultant de l'étude CCE sur les eaux souterraines (F,

Gr, I).

Quarante deux systèmes et domaines aquifères à nappe libre
sont concernés par le bassin de la Durance. Leurs limites ont été
digitalisées à partir des cartes à 1/250.000 de la synthèse hydrogéolo¬
gique de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur.

Les domaines captifs, mal connus, n'ont pas été pris en
compte.

Les systèmes aquifères ont été regroupés en domaines hydrogéo¬
logiques, au nombre de dix-sept. (Référence : rapport BRGM 79 SGN 342
HYD - Domaines hydrogéologiques de référence de la France métropolitaine
- Carte et catalogue M.J. LIENHARDT et J. MARGAT).

Les sytèmes aquifères sont identifiés par le "code Margat" qui
comporte 5 caractères alphanumériques. Les trois premiers caractères
(numériques) définissent le domaine hydrogéologique :

* de 001 à 199 : domaines
essentiellement libres.

à grands systèmes aquifères, à nappes

de 201 à 299 : domaines à grands sytèmes aquifères captifs.
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données de qualité, documentation

Traitement Transfert et constitution d'un lexique de conversion des
codes usages.

N.B. Des informations plus détaillées sur ce fichier sont
données en annexe Ib

7 - Liiites de bassins ou d'en-
seibles de bassins versants

Code national affecté à un point à l'intérieur du polygone

digitalisation à partir des docuients cartographiques existants, de

préférence à 1 'échelle 1:200.000 ou voisine

Au nombre de
digitalisés à partir de
Méditerranée-Corse .

quatre, les secteurs hydrologiques ont été
cartes fournies par l'Agence de bassin Rhône-

8 - Liiites des nappes aquifères code indiquant si la liiite est naturelle ou artificielle
noi de l'aquifère * code de l'aquifère (existant ou proposé par le
consultant).
digitalisation à partir des docuients cartographiques existants,
(E, P) ou résultant de l'étude CCE sur les eaux souterraines (F,

Gr, I).

Quarante deux systèmes et domaines aquifères à nappe libre
sont concernés par le bassin de la Durance. Leurs limites ont été
digitalisées à partir des cartes à 1/250.000 de la synthèse hydrogéolo¬
gique de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur.

Les domaines captifs, mal connus, n'ont pas été pris en
compte.

Les systèmes aquifères ont été regroupés en domaines hydrogéo¬
logiques, au nombre de dix-sept. (Référence : rapport BRGM 79 SGN 342
HYD - Domaines hydrogéologiques de référence de la France métropolitaine
- Carte et catalogue M.J. LIENHARDT et J. MARGAT).

Les sytèmes aquifères sont identifiés par le "code Margat" qui
comporte 5 caractères alphanumériques. Les trois premiers caractères
(numériques) définissent le domaine hydrogéologique :

* de 001 à 199 : domaines
essentiellement libres.

à grands systèmes aquifères, à nappes

de 201 à 299 : domaines à grands sytèmes aquifères captifs.
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" de 301 à 499 : zones alluviales situées dans des domaines sans
grand système aquifère individualisé,

* de 501 à 599 + 704 : domaines sédimentaires sans grand système
aquifère individualisé,

* de 601 à 703 : domaines sans grand système aquifère individualisé,
en terrains cristallins.

traire.

N.B.

La numérotation des domaines dans chaque catégorie est arbi-

Le quatrième caractère (lettre minuscule) permet les subdivi¬
sions horizontales (géographiques) : sous-domaine de premier
ordre ou système aquifère. Le cinquième caractère (numérique)
permet les subdivisions horizontales (géographiques) dans le
bassin ilhône-Méditerranée-Corse (sous-domaine de second ordre
ou système aquifère) et les subdivisions verticales (strati¬
graphiques) dans le bassin Loire-Bretagne.

Le tableau 2 donne les noms et codes des domaines
qui concernent, pour tout ou partie de leur emprise.
Durance.

hydrogéologiques
le bassin de la

Domaines hydrogéologiques du bassin de la Durance

Code

156
162
163
167
169
170
171
180
181
328
329
546
547
551
552
553
554

Nom du domaine

Plaine des Sorgues
Vaucluse
Sainte-Victoire
Plan de Canjures - Haute-Provence
Ubaye
Haut -Verdón
Cheiron
La Croix-Haute
Mourre-Froid
Zone alluviale Rhône-Sud
Zone alluviale Durance et ses affluents
Hautes-Alpes
Alpes-du-Sud
Basse-Durance
Provence-Est
Provence-Ouest
Alpines et Camargue

Tableau 2 - Les dix-sept domaines hydrogéologiques du bassin de la
Durance
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9 - Liiites d'unités hydrogéolo¬

giques

code indiquant si la liiite est liiite d'aquifère (naturelle) ou

ligne de partage des eaux souterraines
code de 1 'unité hydrogéologique : code existant ou proposé par le
consultant pour l'expérience (tenant coipte du code aquifère)
digitalisation à partir des docuients cartographiques existants,
(E, P) ou résultant de l'étude CCE sur les eaux souterraines (F,

Gr, I).

Par unité hydrogéologique, il faut entendre "bassin hydrogéo¬
logique" , c'est-à-dire un "domaine aquifère, simple ou complexe, dans
lequel les eaux souterraines s'écoulent vers un même exutoire ou groupe
d' exutoires ; il est délimité par une ligne de partage des eaux souter¬
raines" .

Les limites d'unités
des unités de référence.

hydrogéologiques coïncident avec celles

10 - Liiites de zones d'éiergence
d'eau souterraine

définition : zone de suinteient (seepage area). En principe, les
lignes de sources (notaiient karstiques) sont exclues. Cependant,

le consultant décidera s'il veut classer des sources diffuses coiie
sources ou coiie zones d'éiergence.
digitalisation à partir des docuients cartographiques existants,
(E, P) ou résultant de l'étude CCE sur les eaux souterraines (F,

Gr, I).

Les limites de zones d'émergence
avec les limites d'unités de référence.

d'eau souterraine coïncident

11 (11 et 20) - Sources code de l'unité de référence de l'éiergence (hydrologique) * code

de l'unité hydrogéologique * coordonnées géographiques * voluie
loyen annuel * texte libre (type, variabilité).

Les seules données existantes sur les sources sont celles qui
figurent sur les cartes établies dans le cadre de l'étude du bilan des
ressources en eau souterraine de la Communauté européenne. Il n'y a pas
de données précises sur les débits moyens annuels.
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13

14

Nature géologique, litho¬
logique, stratigraphique
des nappes aquifères
Types d'aquifère

15 - Types de periéabilité

ces trois variables sont encodées enseible
coordonnées géographiques d'un point représentant approx iiati voient
le centre de la portion d'aquifère décrite + code lithologique +

code type d'aquifère (1 captif ; 2 libre ; 3 lixte) * code type de

periéabilité (1 interstices ; 2 fissures ; 3 lixte ; 4 karst) +

texte libre (notaiient pour aquifères non différenciés).
Si plusieurs aquifères sont superposés en un point, la séquence

d'encodage sera du haut vers le bas.

Le BRGM a réalisé des synthèses hydrogéologiques régionales
pour le compte de l'Agence de bassin Rhône-Méditerranée-Corse. A l'ex¬
ception de la Corse dont la synthèse est en cours, toutes les régions du
bassin sont couvertes par une synthèse, notamment la région Provence-
Alpes-Côte-d'Azur dont relève le bassin de la Durance. Toutes les
synthèses sont bâties sur le même modèle et comportent, entre autres,
des fiches synthétiques par systèmes ou domaines aquifères. Sur ces
fiches sont consignées de nombreuses données sur chaque système ou
domaine aquifère, et notamment :

* la description lithostratigraphique,

" la nature du milieu (type de perméabilité),

"' le type d'aquifère (que l'on déduit de la description lithostrati-
que : présence ou non d'un toit imperméable)

En région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, les aquifères profonds,
captifs, sont mal connus et la synthèse régionale fait essentiellement
état des aquifères libres.

En annexe le figure un exemple de fiches synthétique et
cartographique extraites de la synthèse hydrogéologique régionale
Provence-Alpes-Côte-d'Azur, avec notice explicative et légendes.

Les données des synthèses n'ont pas été saisies sur support
informatique, mais l'Agence de bassin projette de le faire.

Il faut noter que d'autres agences de bassin (Adour-Garonne ;

Seine-Normandie) ont marqué leur intérêt pour les synthèses hydrogéolo¬
giques régionales. Une synthèse est d'ailleurs en cours de réalisation
en région Midi-Pyrénées.

Les trois variables 13, 14 et 15 ont été encodées ensemble.

16 (17) - Agglomérations

d'iiportance significative
noi * coordonnées géographiques d'un point à l'intérieur du poly¬

gone * population

Source INSEE
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Fichier GEN A 1000821

Accessibilité Décodage par programme

Descriptif

Traitement

Numéro de la commune, population, superficie de
commune, nombre de résidences...

la

Transfert et sélection des agglomérations de plus de
2.000 habitants

Remarque Le recensement général de la population française est
réalisé tous les sept ans.

N.B. Des informations plus détaillées sur ce fichier sont
données en annexe Id

17 (18) - Débits loyens lensuels
des rivières et canaux

Période de lesure, débit, noi de la rivière ; code national de la
rivière ; noi de la station de jaugeage ; code national de la
station de jaugeage ; code de l'unité de référence ; code du bassin

versant ; superficie du bassin versant en aïont de la station,
superficie totale du bassin versant ; altitude de la station de

jaugeage ; coordonnées géographiques

Source

Fichier

Ministère de l'Agriculture

Banque ARHMA

Accessibilité Format de lecture

Descriptif

Traitement

N.B.

Trois fichiers séparés pour les caractéristiques des
stations, les niveaux d'eau, les courbes de tarage.

Extraction des données limnimétriques. Calcul du débit
mensuel à partir des fichiers hauteur d'eau - temps et
des courbes de tarage. Extraction des données générales
sur la station à partir du fichier stations.

Saisie de la surperficie totale du bassin versant.

Des informations plus précises sur la banque ARHMA sont
données en annexe le

Source

Fichier

E. D. F.

Débits

Accessibilité Inconnu

Descriptif Inconnu
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Remarque Les extractions ne portent que sur des points non trans
férés dans la banque ARHMA,

22 (25) - Prélèveients code unité de référence * volme par usage par type d'eau (voluie
annuel par unité de référence) * texte libre (variabilité du

prélèveient ; coiientaire sur type d'eau divers ; coiientaire sur

usage divers).
Les types d'eau sont : 1 superficiel ; 2 souterraine ; 3 divers
Les usages sont : 1 agriculture ; 2 industrie ; 3 doiestique ; 4

centrales électriques ; 5 divers

Source

Fichier

Agence RMC

RP 478

Accessibilité Format de lecture EBCDIC

Descriptif Numéro de l'ouvrage, libellé, localisation, maîtres
d'ouvrage, origines de l'eau, volume prélevé et volume
consommé (étiage et hors étiage), usages.

Traitement Transfert ; nécessité d'un lexique de conversion pour les
usages et types d'eau

N.B. Des informations plus détaillées sur ce fichier sont
données en annexe If

23 (26) - Qualité des eaux

superficielles
noi de la rivière (ou du lac) * code rivière * coordonnées

géographiques du point de lesure * noi du paraiètre * valeur
ensuelle (au plus 12 lesures) * code noibre de lesures utilisées
pour obtenir l'inforiation * année de lesure.
Pour 1 'exercice, on choisira si possible l'année la plus récente.

Source

Fichier

Agence RMC

IP 237

Accessibilité Décodage par programme, fichier ASCII

Descriptif Voir annexe Ig

Traitement Sélection des paramètres chimiques et transfert
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Exploitation des données de la zone expérimentale - Information ponc¬
tuelle

En annexe 3, 2 graphiques montrent l'évolution dans le
temps de la DCO et de la DB05 en un point de la Durance,
entre le 24 février 1971 et le 4 novembre 1987.

24 (27) - Qualité des eaux

souterraines
code de l'unité hydrogéologique + coordonnées géographiques du point de

lesure + noi du paraiètre * valeur lensuelle lau plus 12 lesures) * code

noibre de lesures utilisées pour obtenir l'inforiation * année de

lesure.
Pour l'exercice, on choisira si possible l'année la plus récente.

Les données concernant la qualité des eaux souterraines ne
sont pas actuellement accessibles sur support informatique. Elles le
seront à l'avenir lorsque l'Observatoire national de la qualité des eaux
souterraines sera définitivement mis en place.

Les travaux ont commencé en 1983 et doivent encore se pour¬
suivre durant plusieurs années, probablement jusqu'au milieu de la
décennie 1990. C'est le BRGM qui en est chargé, pour le compte du
Secrétariat d'Etat chargé de l'Environnement.

25 (28) - Intrusion d'eau de ier la liiite est 500 ig/ Cl'. Cote utile au choix du consultant. Code

cote choisie

Cette variable est sans objet pour le bassin de la Durance,
qui n'a pas de façade maritime.

26 (29) - Sources de pollution ou

activités (ou occupation des

sols) pouvant avoir des con

séquences sur la qualité de

reau

code unité de référence * code sources ou activités * activités (ou

coordonnées géographiques de la source ou activité)

Source

Fichier

Agence RMC

RI 299

Accessibilité Format de lecture EBCDIC

Descriptif Numéro d'établissement, commune, raison sociale, assiette
nette de redevance (voir annexe lh)
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Traitement Transfert

Remarque La nature des sources de pollutions n'est pas définie par
un code spécifique dans ce fichier ; la dénomination de
l'établissement est souvent insuffisante pour une identi¬
fication cohérente avec le lexique CORINE.

Exploitation des données de la zone expérimentale - Information linéaire

Pour des raisons de confidentialité, l'Agence de bassin
ne peut pas fournir la localisation précise des activités
industrielles. Elle peut fournir des cartes départemen¬
tales à 1/250.000 sur lesquelles sont reportés les
emplacements approximatifs des activités Industrielles
(voir annexe 4 - hors-texte).

27 (30) - Données déiographiques

(par unité de référence)
code unité de référence * noibre d'habitants résidents perianents *

noibre d'habitants en pointe * pourcentage de population urbaine/
population totale * texte libre précisant l'année et la façon dont

a été estiiée la population de pointe.
En principe, la population urbaine est la population
d'aggloiérations de plus de 2.000 habitants.

Source

Fichier

INSEE

GEN A1000821

Accessibilité Décodage par programme

Descriptif Numéro de la commune, population, superficie de la
commune, nombre de résidences

Traitement Transfert, sélection des communes par unité de référence.

N.B. Des informations plus précises sur le fichier sont
données en annexe Id

- 25 -

Traitement Transfert

Remarque La nature des sources de pollutions n'est pas définie par
un code spécifique dans ce fichier ; la dénomination de
l'établissement est souvent insuffisante pour une identi¬
fication cohérente avec le lexique CORINE.

Exploitation des données de la zone expérimentale - Information linéaire

Pour des raisons de confidentialité, l'Agence de bassin
ne peut pas fournir la localisation précise des activités
industrielles. Elle peut fournir des cartes départemen¬
tales à 1/250.000 sur lesquelles sont reportés les
emplacements approximatifs des activités Industrielles
(voir annexe 4 - hors-texte).

27 (30) - Données déiographiques

(par unité de référence)
code unité de référence * noibre d'habitants résidents perianents *

noibre d'habitants en pointe * pourcentage de population urbaine/
population totale * texte libre précisant l'année et la façon dont

a été estiiée la population de pointe.
En principe, la population urbaine est la population
d'aggloiérations de plus de 2.000 habitants.

Source

Fichier

INSEE

GEN A1000821

Accessibilité Décodage par programme

Descriptif Numéro de la commune, population, superficie de la
commune, nombre de résidences

Traitement Transfert, sélection des communes par unité de référence.

N.B. Des informations plus précises sur le fichier sont
données en annexe Id



- 26 -

32 (35) - Inventaire des stations
d'épuration des eaux usées

urbaines et industrielles
32. â eaux usées urbaines

32.b eaux usées industrielles

code de l'unité de référence * noibre de stations * capacité
totale en noibre d'habitants de projet + noibre d'habitants effec-
tiveient raccordés + texte libre (fonctionneient effectif ; procé¬

dés de traiteient)
texte libre : inforiation dont on dispose.

Variable 32a

1/ Catalogue simplifié des stations d'épuration (de plus de 200
équivalents habitants de capacité)

Source

Fichier

Agence EIMC

PC 367

Accessibilité Format de lecture EBCDIC

Descriptif Numéro et nom de la station, capacité nominale en
équivalents habitants, type de filière, milieu
récepteur

Traitement Transfert.

2/ Catalogue détaillé des stations d'épuration (ne prend en compte que
les stations importantes)

Source

Fichier

Agence RMC

PC 366

Accessibilité Format de lecture EBCDIC

Descriptif Informations nombreuses

Traitement Transfert.

N.B. Des informations plus précises sur ces fichiers sont
données en annexe 11

Exploitation des données de la zone expérimentale - Stations
d'épuration

En annexe 5 , sont regroupés 2 types de graphes "Camembert" pour 7

agglomérations du bassin de la Durance, établis d'après les données
disponibles à l'Agence de bassin Rhône-Méditerranée-Corse. L'un a
trait aux populations (totale permanente et totale saisonnière),
l'autre aux stations d'épuration (capacité de projet et charge
entrante, en équivalents habitants).
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Variable 32b

Pour cette variable, il n'existe pas de données disponibles
sur support informatique. Un fichier sera progressivement créé par
l'Agence dans les années à venir. Des problèmes de confidentialité se
poseront pour la fourniture des données sur les stations d'épuration
d'eaux usées industrielles.

33 (36) - Assainisseient (des

collectivités locales)
code unité de référence * pourcentage de population raccordée

Source

Fichier

Agence RMC

FM DUR 2

Accessibilité Format de lecture EBCDIC

Numéro et nom du réseau, commune (cf. annexe lj)Descriptif

Traitement Transfert, plus saisie du pourcentage de population
raccordée

34 (37) - Distribution d'eau code unité de référence * population desservie (noibre d'habitants)

Source

Fichier

INSEE

LEDA sondage l/20ème

Accessibilité Décodage par programme

Descriptif

Traitement

Remarque

(Voir annexe Ik : variable utilisée
l'eau pour usages domestiques)

OM ; origine de

Décodage, agrégation par commune et par unité de réfé¬
rence, extrapolation à la population totale.

Utilisation du fichier au niveau 4 : logement-ménage ;

données non exhaustives résultant d'un sondage au l/20ème
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35 (38) - Transferts entre unités
de références

code des unités de référence * voluies annuels * capacités laxiia-
les (débits) + texte libre (vocation du transfert).

Il existe peut-être une possibilité d'obtenir des données sur
cette variable, à partir du fichier RP 478 de l'Agence Rhône-Méditer¬
ranée-Corse, plus précisément à partir du code des usages de l'eau :

codes 12, 13 et 14 (voir annexe le). Il reste à vérifier qu'il est
possible d'établir une liste de correspondance entre zones de tarifica¬
tion, zones d'eau de distribution publique et unités de référence.

- 28 -

35 (38) - Transferts entre unités
de références

code des unités de référence * voluies annuels * capacités laxiia-
les (débits) + texte libre (vocation du transfert).

Il existe peut-être une possibilité d'obtenir des données sur
cette variable, à partir du fichier RP 478 de l'Agence Rhône-Méditer¬
ranée-Corse, plus précisément à partir du code des usages de l'eau :

codes 12, 13 et 14 (voir annexe le). Il reste à vérifier qu'il est
possible d'établir une liste de correspondance entre zones de tarifica¬
tion, zones d'eau de distribution publique et unités de référence.



- 29 -

III - CONCLUSION

De façon générale, l'étude de faisabilité sur le bassin de la
Durance a clairement démontré que le projet de constituer une banque de
données dans le domaine de l'eau avec les variables sélectionnées était
parfaitement réalisable sur la zone expérimentale.

La plupart des données sont disponibles sur support informa¬
tique. Leur accessibilité nécessite quelquefois un décodage par pro¬
gramme, ou la création de lexiques. Le problème de la saisie complémen¬
taire de paramètres qui s'impose à l'heure actuelle devrait être résolu
à plus ou moins long terme, avec des perspectives clairement affichées
d'informatisation de ces paréimètres.

Si toutes les limites des entités administratives et naturel¬
les sélectionnées pour CORINE sont pour l'instant à digitaliser, des
fichiers seront très probablement disponibles à l'avenir : le projet est
actuellement à l'étude dans le cadre d'une réflexion inter-agences qui
devrait se traduire par une décision commune des six agences de bassins
dans les quelques mois à venir. Parmi les problèmes d'ordre technique
rencontrés au cours de l'exercice, l'un mérite une attention particu¬
lière : c'est la difficulté de constituer des unités de référence
cohérentes en partant d'entités naturelles trop fines. Les essais de
superposition des limites naturelles et des limites administratives
aboutissent à des écarts de plus de 50 % en surface. Ces écarts sont
considérablement réduits en nombre et en importance en adoptant des
entités naturelles plus synthétiques, telles que le domaine hydrogéolo¬
gique et le secteur hydrologique. Ipso facto, la question du choix de
l'échelle de travail se pose, indissociable de celle d'objectifs précis
assignés à CORINE : l'échelle du 1/500.000 ne serait-elle pas mieux
adaptée à l'exercice ?

Dans le même ordre d'idées, il apparaît que certains concepts
associés aux variables mériteraient une définition plus précise afin de
mieux cerner les problèmes d'environnement à l'échelle communautaire
(notion de risques industriels par exemple).

Quelques éléments de réponse ont pu être apportés concernant
la possibilité de la mise en place d'un réseau informatisé national
connecté à un serveur de données implanté à Bruxelles :

* existence, pour certaines données, de banques nationales ayant un
rôle de serveur,

* rôle de serveur que les Agences de bassin auront à l'avenir.

Cependant, les réflexions engagées par le Secrétariat d'Etat
chargé de l'Environnement et les Agences, sur l'organisation d'un réseau
national de banques de données dans le domaine de l'eau, ne sont pas
suffisamment avancées pour répondre à des questions de principe sur les
relations entre le futur réseau et le système qui sera mis en place à
Bruxelles.

En tout état de cause, la solution qui consisterait à créer un
point nodal national nous paraît de loin préférable : mise en oeuvre
technique plus facile, fonctionnement et gestion plus rationnels. Ce
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point nodal assurerait l'interface avec la banque CORINE. Cette solution
serait plus opérationnelle si sa mise en oeuvre était confiée à un
organisme extérieur à l'Administration, placé sous le contrôle du
Secrétariat d'Etat chargé de l'Environnement. Elle ne pourrait se
concrétiser que si son financement était assuré.

La suite logique de l'étude de faisabilité entreprise sur la
zone expérimentale nous paraît être maintenant l'extension de cette
étude à l'ensemble du territoire national. Il conviendrait en particu¬
lier d'examiner les problèmes qui ne vont pas manquer de se poser au
niveau des cinq autres Agences de bassin, concernant les données qui ne
sont pas soumises à une réglementation nationale.

Une première évaluation des coûts informatiques devrait être
également possible concernant l'établissement de programmes spécifiques
et l'alimentation de la banque CORINE-EAUX.

Les problèmes de connexion de cette banque avec les autres
banques CORINE devraient aussi être abordés dans un proche avenir.

Nous ne saurions enfin conclure sans souligner le fait que
CORINE pourrait constituer un outil interactif utilisable par tous les
Etats membres.
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MOTICE EXPLICATIVE DU

RÉPERTOIRE DES RELATIONS COMHUNE/cODE HYDROLOGIQUE

ÉTAT FH 355

Chaque région est découpée en sBCteuiB

CItaquB secteur eet découpé en BOUB-sccteurs

rhoque BOUB-secteur est découpé en zones tiydrologlqups

TADLEAU RECAPITULATIF

onJET I

Indique pour chaque comnune la (ou lea) zone hydrologlnue
sur laquelle se trouve le territoire de la comnune.

1) - RFMAnoilCS SUR LES COMMUNES

' ClasBement dea connune» t par ordre INSEE croissant (ce
qui correspond généralenant A l'ordre alphabétique) i l'Intérieur de
chaque département . Lea départements sont regroupés par région de prngranne .

- Coiwnune» non renseignées i

les comnjnes qui ne sont pas dans le bassin versant du
RliAne. bien qu'elles soient dans la zone d'Intervention de l'Agence IV1C.

Ex I Chanceaux (?1) dans la zone d'intervention de l'Agence
RMC, mais située dana le bassin de la SEINE, n'est pas
renseignée (zone hydrologique A blanc).

- Sont exclues de ce répertoire i

les confrajnes dans le bassin vorsant du Rhéne. mais hors
de la zone d'intervention de l'Agence.

Ex I Moullleron (S2) dans le bassin de la Tille).

Ainsi, Bur les ^ 900 comnunes qui confiosnnt la zone d'inter¬
vention de l'Agence, 110 ne sont pas renseignées, soit 1,40 \.

Rassln RMC 5 régions -» 31 secteurs * 773 aous-secteurs > 916 zones liydro logiques

Superficie secteur i 4160>sous-8ectBur i SQO zone l>ydrologl(|up : lin
imyenne/en km^ '

3) ZONE MYOROLOGiqiE PRINTIPALE

1 - ZONE qui contient en totalité le territoire tin la coinnune
(1 seule zone en face du nom de la commune)

2 - aiANt] LA COMMUNE EST A CHEVAL sur plusieurs zones hydrologiques :
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' si ll9E6!°!!^rSÎi9?.f!Î $.Çl'?y?i.!Vr.9itJ?!?^r?-?9!???' '° zone
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tion (cas de Marseille), celle qui se trouve ln plus i l'aval (car.
de Lyon) ou celle oQ se trouve la station d'épuration (cas de tyonl.
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a été fait A partir de cartes IPiN eu 1/100 000

2) RAPPEt SUR LES ZONES llYtlROLOr.igUES
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AVERTISSEMENT

Le présent répertoire fait suite au catalogue cíes domaines hy(3rologéologlques
antérieurement réalisé puis mis à disposition en 1983.

Il indique pour chaque commune le (ou les) domaine hydrogéologique sur lequel elle
se situe. Les cas suivants peuvent se présenter :

- le territoire de la commune est entièrement inclus dans un domaine hydrogéologique :

le numéro de ce dernier est suivi d'un blanc.

Exemple : 34261 ST GÜILHEM LE DESERT 141 A

- le territoire de la commune est partiellement Inclus dans un domaine hydrogéolgique :

. le numéro de ce dernier est suivi d'un C dans le cas où le Chef-lieu est à
l'Intérieur du domaine hydrogéologique.

Exemple : 34042 BRISSAC 141 A C

. le numéro^ de ce dernier est suivi d'un H dans le cas où le Chef -lieu est à
l'extérieur du domaine hydrogéo] ogique.

Exemple : 34042 BRISSAC 142 H

Ce répertoire ne comporte pas les modification^ éventuelles et consécutives à la
réalisation, en cours ou achevée, des synthèses hydrogéologiques régionales entreprises sur
l'ensemble du bassin : celles-ci n'Interviendront qu'ultérieurement. En raison du délai nécessaire
à leur réalisation nous avons jugé utile de diffuser dès à présent ce document. z

ft

Toute erreur ou remarque particulière peut être signalée à : o
o.

(D

Agence de Bassin Rhône-Méditerranée-Corse, Service Etudes Générales "" x
31 rue Jules Guesde, 69310 PIF,RHE~îm;nite . l^-"^

o H-
HT O
H- P
a et-
s H-
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-REPERTOIRE DES EAUX SOUTERRAINES

DOMAINE NUMERO 085
VOGE

-ÍYPE DE NAPPE ; AUTRE

LISTE DES COMMUNES CONCERNEES

-CODE INSEE -. LIBELLE COMMUNE INDICE CONCEaNE
	 'C'SI CHEF-LIiU «ANS LE »!)^ÎINÇ

H'SI CHEF-LIEU HORS DOMAINE ........
	 - ESPACES Si TOUTE LA COMMUNE 	 	
	 DANS LE DOMAINE.
	 70 Q01 _ .. ABELCOURT H 	 __

	 20 007 	 AILLONCOURT C _ , ,

	 70 05 5 	 - BAUOONCOURT C

	 7QJ62 	 BELMONT
	 711-093 	 	 - BREUCHES

-70 094 BREUCHOTTE H

_ 70 097 BRIAUCOURT H

- 70 098 BROTTE LES LUXEUIL H

70 103 LA BRUYERE H

- 70 128 LA CHAPELLE LES LUXEUIL C

	 70 155 - - CITERS H

70 168 CONFLANS SUR LANTERNE C

7Q 172 LA CORSIEPE
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Notice explicative

NOTICE EXPLICATIVE

DE LA FICHE SYNTHETIQUE

Une fiche synthétique a été établie pour cliaque système ou domaine
aquifère . Quelques uns d'entre eux ont été toutefois regroupés en une
seule fiche.

Le contenu des fiches a été volontairement limité aux caractéris¬
tiques essentielles des milieux aquifères et leur présentation a été
standardisée au maximum, d'une part pour permettre au lecteur une appré¬
hension rapide du degré de connaissance et des traits majeurs de chaque
unité, et d'autre part pour autoriser leur comparaison. Un effort parti¬
culier a été fait pour fournir des résultats (quantifiés, mais certains,
tels les "réserves" n'ont qu'un caractère indicatif en raison de l'impré¬
cision des données prises en compte. Ils sont alors suivis d'un point
d ' interrogation .

Chaque fiche comporte quatre rubriques : Données structurales -
Caractéristiques du réservoir - Exploitation du réservoir - Termes du
bilan hydrogéologique.

1 - DONNEES STRUCTURALES

Elle permettent de cerner "1' anatomie" des domaines ou systèmes
aquifères et leur "motricité".

. Structure

La structure est simple si l'on a affaire à un système pouvant ê-re
considéré comme monocouche.

La structure est complexe si l'on a affaire à un système multicouche
ou s'il s'agit d'un grand domaine dépourvu de système individualisahle;
dans ce dernier cas la complexité hydrogéologique est à rattacher direc¬
tement à la grande variabilité lithologique et à la complexité de la
structure géologique, tectonique.

. Milieu

On a distingué des milieux poreux (alluvions, grès, molasses, sables...),
fissurés (certains milieux cristallins ou sédimentaires) , fracturés (zones
tectonisées,...) et karstiques (calcaires et dolomies urgoniens, juras¬
siques,. . .) .

. Description üthostratiaranhigue

Indique brièvement la nature des terrains aquifères, leur âge et le
cas échéant ceux du mur (limite inférieure) ou du toit (limite supérieure) .

On entend par"domainQ aquifdro" un secteur géographique dont les limites
ont óti5 d(5 terminóos sur dos critères géographiques, géologiques ou hydro-
gi'iologiquos.
Un"ay3ti>mo aquifère" est un domaine hydrogêologique dont toutes les partiiv-
aont on liaison hydraulique continue ot qui est circonscrit par dos limlto:^
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. Limites

Les limites portées sur les fiches cartographiques de chaque système
aquifère sont explicitées dans cette rubrique.

. Coupe

La règle générale a été, chaque fois que cela fut possible, d'extraire
de la bibliographie consultée, la coupe représentative traduisant le mieux
la géométrie du réservoir et le mécanisme d'écoulement souterrain. S'il
n'a pas été possible de dégager une coupe représentative dans les documents
recueillis, on trouvera soit une coupe interprétative à partir de données
directement accessibles, soit une coupe schématique pour expliquer les
mécanismes d'écoulement. L'absence de coupe interprétative traduit un
manque d'informations ou plus généralement une complexité dans un domaine
hydrogêologique de grande extension.

2 - CARACTERISTIQUES DU RESERVOIR

. Caractéristiques quantitatives

Il est important pour caractériser quantitativement un système aquifère
d'en connaître les réserves. Elles s'évaluent par:

R = S X P X H

réserve surface porosité hauteur mouillée.

Comparées aux apports et aux sorties nettes elles peuvent indiquer le
taux de renouvellement de la ressource . et le taux de couverture de la
consommation.

En dépit de l'incertitude fréijuente sur les données, marquée par un
point d'interrogation à la suite des valeurs prises en compte, le calcul
a été fait dans tous les cas. Il a abouti à des valeurs ou fourchettes de
valeurs, parfois grossièrement approchées, qai constituent une première
référence.

. Caractéristiques qualitatives

Dans cette ri±>rique, seule a été prise en considération la qualité
naturelle de l'eau. Ainsi ont été retenus les critères suivants:

- les anions et cations dominants (eau bicarbonatée calciijue, eau
chlorurée sodique, . . . ) ,

- la dureté, la résistivité,
- certains anions ou cations rencontrés naturellement tels Fe '

++
Mn , SO4 , . . .

- la température.

Ces résultats sont destinés à orienter le choix des usages de la
ressource et des traitements éventuels à lui appliquer.
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3 - EXPLOITATION DU RESERVOIR

L'extraction

La perméabilité du milieu associée à la hauteur d'eau captée, permet
d'avoir une idée du débit extractible.

La profondeur de l'eau et les fluctuations du niveau piézométrique
vont influencer très directement le coût des ouvrages de captage ou
d'injection ou les aménagements.

. Vulnérabilité â la sécheresse

La vulnérabilité des nappes à la sécheresse n'a été soulignée que
lorsíju'elle est effective, grandes fluctuations par rapport à l'épaisseur
mouillée ou tarissement des sources par exemple.

. Fluctuation des apports aux limites

Cette rubrique est rarement renseignée faute d'informations.

. Vulnérabilité à la pollution

La sensibilité des nappes est estimée en fonction:

- du degré d'agressivité de l'environnement aux limites (généralement
le sommet) des aquifères,

- du potentiel de défenses naturelles traduit de façon très simplifiée
par l'épaisseur et la perméabilité de la couverture et la (qualité des
relations nappe-rivière.

4 - TERMES DU BILAN HYDROGEOLOGIQUE

Ils constituent les éléments fondamentaux de toute tentative de gestion
cjuantitative des eaux souterraines. Quatre termes ont été sélectionnés,
deux en entrées - ou apports nets -, deux en sorties - sorties nettes (cf.
légende )

. AoDorts nets

Ai - Alimentation par les précipitations

A l'échelle d'un domaine aquifère, la proportion de l'eau météo¬
rique disponible pour l'infiltration est conditionnée par le volume des
pluies, la température, l'ensoleillement, la géomorphologie, le couvert
végétal, les types de sols, etc.

L'alimentation "Ai" représente la différence entre l'excédent
et le ruissellement.

L'excédent disponible pour .le ruissellement et l'infiltration
(pluie efficace) a été estimé à partir de la carte annexée au rapport

BRGM * 83 SGN 003 EAU sur laquelle ont été tracées les courbes d'égale
précipitation efficace annuelle à partir des valeurs calculées par la
méthode mensuelle TURC et bilans décadaires pour la période 1946-1976 et
avec RFÜ (réserve facilement utilisable) de 100 mm.

Rapport BRGM 83 SGN 003 EAU - Carte des précipitations efficaces moyennes
annuelles calculées pour 1946-1976 avec RFU - 100, par M. LOUVRIER et
J; MARGAT.
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On a adopté systématiquement des valeurs nullt.'S en terrain plat
ou i relief modéré, perméable A l'affleurement et dos valeurs de 10 v\

'10 % ailleurs.

Al - Alimentation aux lir.-.itcs

Les valeurs mentionnées résultent soit de l'interprétation des
données bibliographiques (esquisses de bilans...), soit de l'application
implicite de la loi de Darcy dans les modèles de simulation hydrodyna¬
miques.

Le point d'interrogation seul indique une présomption d'entrée
sans qu'une valeur ait pu être approchée.

. Sorties nettes

Pi - Prélèvements effectués

Il s'agit de la différence entre les eaux prélevées et les eaux
restituées aux nappes. Elle a été établie à partir des fiches de prélè¬
vement.

Pl - Sortie aux limites

Elle a été estimée de la même manière que l'alimentation aux
limites.

Lorscjue cela a paru significatif, les termes du bilan ont fait
l'objet de comparaisons à l'aide de trois rapports caractéristiques Ai/Pi.

Ai/Pi -

Le rapport Ai/Pi traduit le degré d'indépendance de l'approvi¬
sionnement par rapport aux domaines voisins. Si le rapport est nul, il
y a dépendance complète vis-à-vis de l'extérieur. Si le rapport est
supérieur á 1, théoriquement le système peut répondre aux besoins, mais
en fait il faut tenir compte notamment des variations saisonnières des
apports pluviaux, des réserves de l'acjuifère, de son exploitabilité et de
sa qualité chimique.

On peut estimer qu'un rapport inférieur à 5 traduit une nette
dépendance de l'extérieur et tju'un rapport inférieur à 1 traduit une
dépendance quasi totale.

Ai/Ai -

Le rapport Ai/Ai rend compte de la proportion entre les apports
pluviaux et les apports aux limites. Si ce rapport est grand, l'aquifère
est peu sensible aux modifications extérieures d'exploitation. S'il est
faible, une analyse poussée est nécessaire pour connaître la répartition
des débits aux limites. Faute de données ce rapport n'a été que très
rarement fourni.
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Pl/Pi -

Le rapport Pl/Pi est intéressant dans la mesure où, caractérisant
la proportion entre le volume qui s'échappe du système et le volume consom¬
mé, il traduit les possibilités d'accroissement de consommation sans aggra¬
ver la dépendance vis-à-vis de l'extérieur. Si ce rapport est grand,
l'aquifère est peu sensible aux modifications intérieures.

tique de ge
Les rapports globaux sont de précieux indicateurs pour une poli-
gestion et de protection des eaux souterraines.
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LEGENDE DES FICHES CARTOGRAPHIQUES

1 - Etanche

2 - Potentiel flux sortant

3 - Potentiel flux entrant
4 - Flux sortant

5 - Flux nul

6 - Flux entrant

7 - Indéterminée

condition

de potentiel

condition

de débit

NB : Un espace blanc sépare deux limites
de nature différente.
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AVERTISSEMENT

Le présent fascicule donne, pour chaque commune du département, les résultats essentiels du dénombrement des
diverses unités statistiques appréhendées lors du recensement général de la population de mars-avril 1982, ainsi que le
rappel des principaux résultats correspondants des recensements généraux de 1975 et de 1868 :

population totale sans doubles comptes;
population totale avec doubles comptes (population légale):
population municipale;
nombre d'immeubles et de logements (résidences principales, résidences secondaires, logements vacants);
population des résidences principales.

Par ailleurs, figurent le nombre de naissances et de décès, Texcédent des naissances ou des décès (excédent naturel)
et rexcédent d'immigration ou d'émigration (solde migratoire) entre les recensements de 1975 et de 1982 et entre les
recensements de 1968 et de 1975. Figurent également les taux bruts de natalité et de mortalité, les taux de variation
annuels expliqués par l'excédent naturel et par le solde migratoire au cours de ces deux périodes et entre les recensements de
1962 et de 1968.

Enfin sont fournies, dans les limites communales en vigueur au -4 mars 1982, la superficie et la densité de population
en 1968. 1975 et 1982.

Ces renseignements sont répartis sur quatre pages (col. 1 à 58), à raison d'une ligne par commune, les communes
étant classées par ordre alphabétique. - ' - .' .

Les résultats communaux sont récapitulés également par carrton, arrondissement («t ensemble du département), unité
urbaine et tranche d'importance (nombre d'habitants de la commune pour les communes rurales, nombre d'habitants de Tunité
urbaine pour les communes urbaines: et, pour l'ensemble des communes du département, nombre d'habitants de la commune).

Les explications ci-après faciliteront la compréhension des tableaux.

I. DÉCOMPOSITION DE LA POPULATION COMMUNALE

La population totale des communes (ou population légale) est décomposée en population municipale et population
comptée à part.

La population « comptée ¿ part » comprend les personnes des catégories suivantes (définies, en ce qui conceme le
recensement de 1982, par le décret n° 81-415 du 28 avril 1981) résidant dans des établissements situés dans la commune :

Catégorie I.

Militaires des forces françaises de l'armée de terre, de la marine «t de Tarmée de Tair logés dans des casernements,
camps ou assimilés.

Élèves internes des lycées, collèges, écoles normales d'instituteurs et instifutrices. grandes écoles, établissements
d'enseignement spécial, séminaires et tous état>lissements d'enséiflnemént publics ou privés avec internat

Personnes en traitement dans les sanatoriums, préventoriums et aériums.

Personnels logés sur des chantiers temporaires.

Catégorie II.

Personnes en traitement dans les hôpitaux psychiatriques.

Catégorie III. -

Détenus dans les établissements pénitentiaires.

Mineurs confiés è un établissement public ou privé d'éducation surveillée. '

Personnes recueillies dans les centres d'hébergement et centres d'accueil.

Le population « municipale > comprend le reste de la population, c'est-é-dire essentiellement les personnes qui
occupent des logements d'habitation dans la commune (1). Elle se décompose elle-même en deux parties :

la population « agglomérée au chef-lieu »,
la population « éparse u. -

Cette décomposition n'est pas reprise dans le présent fascicule. Elle figura dans le volume « Recensement général de
la population de 1 982 Population de la France Régions, départements, arrondissements, cantons, communes » et dans
les fascicules départementaux qui en sont extraits.

II. PERSONNES COMPTÉES DEUX FOIS

Le décret du 28 avril 1981 susvisé spécifie que les personnes de la catégorie I ci-dessus qui ont une résidence per¬
sonnelle doivent être également comptées dans la commune de cette résidence au titre de la population municipale (2).

II en résulte que la totalisation des populations légales des communes (col. 57 et 58) dans le cadre des cantons,
des arrondissements, des départements, etc., comporte des doubles comptes. C'est pourquoi on définit également, pour
chaque commune, une population dite « sans doubles comptes » qui est additive lorsqu'on passe au niveau des cantons,
arrondissements, départements, etc. Au titre de lo population sans c'oub/es comptes, les personnes appartenant h le catégorie I

qui ont une residence personnelle ne sont comptées que dans la commune où se trouve cette résidence personnelle.

< 1 ) En rèfililé. la populaiton municipolo d'un» communa donnée paut cumprandra ¿galamant dat partonna» apparlananl A la population comptèa A part
d'auuai communes, ainti qu'il ait vvpota au paiagiapha II.

131 Ainii un aiava interna dans un lycaa da Paru dont la familia habite La Puy an compta an population totala 1 la foii.è Par» au titra d* la population
compiaa * part at au Puy au titre dr la population municipala.
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Cette méthode, consistant à obtenir deux effectifs de population pour chaque circonscription administrative, a été
appliquée pour la première fois lors du recensement de 1962. Lors des recensements antérieurs, les personnes appartenant
é le population comptée i part étaient comptées uniquement dans la commune de l'établissement.

Nota. Les militaires métropolitains stationnés hors métropole sont comptés dans la population de leur commune
de résidence personnelle.

Les règles énoncées ci-dessus sont rassemblées dans le tableau synoptique suivant :

TABLEAU SYNOPTIQUE DES DÉFINITIONS DE POPULATION

Paraonnea qui ont leur résidence personnelle
dans la commurte

Personnes qui séjournent dans les établissements
de population comptée à part de la commune

A. Personnes qui vivent effectivement à leur résidence per¬
sonnelle.

Militaires, élèves internes, etc. (catégorie I ci-dessus) :

B. qui se trouvent dans un
établissement d'une autre
commune.

qui se trouvent dans un
établissement de la com-

Militaires, élèves internes, etc. (catégorie I ci-dessus)

C. qui ont une ré¬
sidence person¬
nelle dans la
commune.

D. qui ont une ré¬
sidence person¬
nelle dans une
autre commune.-

E. qui n'ont pas
de résidence
personnelle.

Personnes en traitement dans un hôpital psychiatrique,
détenus, etc. (catégories II et III ci-dessus) qui se trouvent
dans un établissement de ia commune ou d'une autre
commune.

G. Personnes en traitement dans un hôpital psychiatrique,
détenus, etc. (catégories II et III ci-dessus) qui ont ou qui
n'ont pas de résidence personnelle.

H. Militaires métropolitains stationnés hors métropole.

Catégories de population

Population municipale 	

Population comptée à part 	

Population totale 	

Population comptée i part appartenant è la population muni¬
cipale d'autres communes (doubles comptes) 	

Population totale sans doubles comptes dans la population
comptée i part 	 	

Définition

A+B+C+H

D-t-E-f G

(A -1- B ) C -t- H) »- (D 4- E -t- G)

D

(A -1- B + C + H) + (E ) G)

111. IMMEUBLES ET LOGEMENTS

Les immeubles (col. 12) comprennent toutes les constructions habitées ou è usage d'habitation, ainsi que ies
bâtiments administratifs, industriels et commerciaux. Les divers bâtiments d'une même ferme constituent un seul immeuble.

Les résidences principales (col. 13 i 15) comprennent essentiellement les logements ordinaires mais aussi les loge¬
ments-foyers pour personnes âgées, les pièces indépendantes louées, sous-louées ou prêtées à des particuliers, les chambres
meublées dans les hôtels et les garnis, les constructions provisoires et les habitations de fortune.

Les résidences secondaires (col. 26) sont des logements occupés seulement pendant une faible partie de Tannée.
Oans cette catégorie sont compris tous las logements de vacances, notamment les maisons et logements loués ou è louer
pour des séjours touristiques (è Texclusion des hôtels).

Les logements vacants (col. 27) comprennent à la fois les logements disponibles pour la vente ou la location, les
logements neufs achevés mais non encore occupés è la data du recensement ainsi que les logements, autres que les
résidences secondaires, que leurs titulaires n'occupent pas è fépoque du recensement.

Ne sont compris parmi les résidences principales, les résidences secondaires et les logements vacants, ni les habi¬
tations mobiles, ni les logements occupés par les ménages collectifs (groupes de personnes vivant en communauté et ne faisant
pas partie de la population comptée â part).

La population des résidences principales (col. 20 à 22) diffère donc de la population municipale totale de Teffectif
dss personnes résidant dans des habitations mobiles ou faisant partie de ménages collectifs (en particulier, membres des
communautés religieuses, vieillards en maisons de retraite, étudiants et travailleurs logés en foyers et personnel résidant
dans des établissements hospitaliers, des internats et des grands hôtels).
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IV. ÉVOLUTION DE LA POPULA^nON MUNIOPALE

La variation de la population municipale permet, connaissant l'excédent des naissances ou des décès pendant la
période considérée (excédent naturel), de déterminer le solde migratoire (différence.entre la variation de la population muni¬
cipale et rexcédent naturel).

Les naissances et les décès domiciliés (c'est-é-dire décomptés dans la commune de résidertce de la mère ou du décédé)
ont été dénombrés par commune pour des années complètes. Les effectifs des colonnes 34 è 37 (relatifs aux périodes du
1" mars 1968 eu 20 février 1975 et du 20 février 1975 au 4 mars 1982 ont été évalués en multipliant par 0,9938 le nombre
de naissances de la période 1968-1974, par 0,9947 le nombre de décès de la période 1968-1974, par 1,0079 le nombre
de naissances de la période 1975-1981 et par 1,0075 le nombre de décès de la période 1975-1981.

Ces coefficients, déterminés pour la France entière, ne sont valables qu'en moyenne sur le plan communal. D'autre
part, on a admis que la totalité des naissances et des décès domiciliés d'une commune se rapporte â la population muni¬
cipale; sauf très rares exceptions, cette approximation ne peut entraîner aucune erreur notable.

Les taux bruts de natalité et de mortalité sont des taux moyens annuels pour 1 000 personnes. Ils ont été obtenus
par une formule qui suppose une évolution exponentielle uniforme de le population au cours de ta période et un taux de natalité
ou de mortalité constant :

taux brut de natalité taux brut de mortalité taux de variation annuel

nombre de naissances nombre de décès variation de la population

taux de variation annuel expliqué par l'excédent naturel taux de variation annuel expliqué par le solde migratoire

excédent naturel solde migratoire

les taux de variation annuels r des différentes périodes étant définis par :

j^ ^ ^.s population 1968 ^^^ ,^ ^^^^ 1962-1968:
population 1962

,. , -1Í975 population 1 975 (col. 30) , ... ,«-o «o-?c
(1 ¥ i^'-"' tc^LJ:.	 : pour la période 1968-1975;

population 1968 (col. 31)

,, ^ ^,.0», population 1982 (col. 29) ^^^^ ,^ ^^^^ 1 975-1 98Z
population 1975 (col. 30)

Remarques.

Compte tenu des approximations exposées ci-dessus ainsi que de la qualité variable des recensements successifs,
l'estimation du solde migratoire est moins précise que celle de l'excédent naturel. Au niveau communal, en particulier pour
les petites communes, le solde migratoire peut même être très incertain. On l'a néanmoins publié afin de permettre au lecteur
de faire des totalisations pour tel ensemble da communes qui lui conviendrait, en plus des récapitulations figurant déjà dans
ce fascicule (1).

On observera que te solde migratoire ainsi obtenu conceme l'ensemble des migrations (migrations intérieures au
territoire métropolitain et migrations avec l'étranger et les départements et territoires d'outre-mer), è ta différence des données
obtenues par d'autres sources qui, en générai, ne portent pas sur les émigrations hors du territoire métropolitain.

V. SUPERFICIES ET DENSITÉS

Les superficies figurant en colonne 8 ont été évaluées en 1975 par le Service du Cadastre (Direction Générale des
Impôts) et ont été mises è jour pour tenir compte des modifications de limites communales intervenues entre 1975 et 1982.
Y sont comprises toutes les surfaces du domaine public, cadastrées et non cadastrées, mais on en a retranché les lacs, étangs
et glaciers de plus de 100 hectares, ainsi que les estuaires des fleuves.

Les densités ont été calculées è partir de la population sans doubles comptes.

VI. UMITES TERRITORIALES

Les populations et les autres renseignements figurant dans le présent fascicule pour 1962. 1975 et 1968 correspondent
aux limites administratives en vigueur au 4 mars 1982, jour de référence du recensement général de 1982.

Les modifications survenues entre les recensements de 1 975 et de 1 982 sont signalées par des notes dans le volume
« Population de la France u de 1982 cité plus haut. Celles survenues entre les recensements de 1962 et de 1975 font l'objet
de notes dans ies volumes « Population de la France » de 1975 et de 1968.

Vil.. UNITÉS URBAINES

Dans cette partie du fascicule, les « communes urbaines » sont regroupées par tt unité urt>aine » selon une nouvelle
délimitation réalisée à l'occasion du recensement ds le population de 1 982 et basée sur les mêmes principes que ceux qui
avaient été appliqués en 1968 et 1975.

11 1 Dans cansina cas particuliar* (par aiempla : pr*>anca d'un camp da mllilalraa étrangara. d'un chanliar tamporaira. d'una maiaon da ratraila. d'un
hi^pital psychiairinua), II ae peut qu'urw proportion importante da naiisancas al da décèa na aoit pat imputable A la population habituatia da la communa.

IV. ÉVOLUTION DE LA POPULA^nON MUNIOPALE

La variation de la population municipale permet, connaissant l'excédent des naissances ou des décès pendant la
période considérée (excédent naturel), de déterminer le solde migratoire (différence.entre la variation de la population muni¬
cipale et rexcédent naturel).

Les naissances et les décès domiciliés (c'est-é-dire décomptés dans la commune de résidertce de la mère ou du décédé)
ont été dénombrés par commune pour des années complètes. Les effectifs des colonnes 34 è 37 (relatifs aux périodes du
1" mars 1968 eu 20 février 1975 et du 20 février 1975 au 4 mars 1982 ont été évalués en multipliant par 0,9938 le nombre
de naissances de la période 1968-1974, par 0,9947 le nombre de décès de la période 1968-1974, par 1,0079 le nombre
de naissances de la période 1975-1981 et par 1,0075 le nombre de décès de la période 1975-1981.

Ces coefficients, déterminés pour la France entière, ne sont valables qu'en moyenne sur le plan communal. D'autre
part, on a admis que la totalité des naissances et des décès domiciliés d'une commune se rapporte â la population muni¬
cipale; sauf très rares exceptions, cette approximation ne peut entraîner aucune erreur notable.

Les taux bruts de natalité et de mortalité sont des taux moyens annuels pour 1 000 personnes. Ils ont été obtenus
par une formule qui suppose une évolution exponentielle uniforme de le population au cours de ta période et un taux de natalité
ou de mortalité constant :

taux brut de natalité taux brut de mortalité taux de variation annuel

nombre de naissances nombre de décès variation de la population

taux de variation annuel expliqué par l'excédent naturel taux de variation annuel expliqué par le solde migratoire

excédent naturel solde migratoire

les taux de variation annuels r des différentes périodes étant définis par :

j^ ^ ^.s population 1968 ^^^ ,^ ^^^^ 1962-1968:
population 1962

,. , -1Í975 population 1 975 (col. 30) , ... ,«-o «o-?c
(1 ¥ i^'-"' tc^LJ:.	 : pour la période 1968-1975;

population 1968 (col. 31)

,, ^ ^,.0», population 1982 (col. 29) ^^^^ ,^ ^^^^ 1 975-1 98Z
population 1975 (col. 30)

Remarques.

Compte tenu des approximations exposées ci-dessus ainsi que de la qualité variable des recensements successifs,
l'estimation du solde migratoire est moins précise que celle de l'excédent naturel. Au niveau communal, en particulier pour
les petites communes, le solde migratoire peut même être très incertain. On l'a néanmoins publié afin de permettre au lecteur
de faire des totalisations pour tel ensemble da communes qui lui conviendrait, en plus des récapitulations figurant déjà dans
ce fascicule (1).

On observera que te solde migratoire ainsi obtenu conceme l'ensemble des migrations (migrations intérieures au
territoire métropolitain et migrations avec l'étranger et les départements et territoires d'outre-mer), è ta différence des données
obtenues par d'autres sources qui, en générai, ne portent pas sur les émigrations hors du territoire métropolitain.

V. SUPERFICIES ET DENSITÉS

Les superficies figurant en colonne 8 ont été évaluées en 1975 par le Service du Cadastre (Direction Générale des
Impôts) et ont été mises è jour pour tenir compte des modifications de limites communales intervenues entre 1975 et 1982.
Y sont comprises toutes les surfaces du domaine public, cadastrées et non cadastrées, mais on en a retranché les lacs, étangs
et glaciers de plus de 100 hectares, ainsi que les estuaires des fleuves.

Les densités ont été calculées è partir de la population sans doubles comptes.

VI. UMITES TERRITORIALES

Les populations et les autres renseignements figurant dans le présent fascicule pour 1962. 1975 et 1968 correspondent
aux limites administratives en vigueur au 4 mars 1982, jour de référence du recensement général de 1982.

Les modifications survenues entre les recensements de 1 975 et de 1 982 sont signalées par des notes dans le volume
« Population de la France u de 1982 cité plus haut. Celles survenues entre les recensements de 1962 et de 1975 font l'objet
de notes dans ies volumes « Population de la France » de 1975 et de 1968.

Vil.. UNITÉS URBAINES

Dans cette partie du fascicule, les « communes urbaines » sont regroupées par tt unité urt>aine » selon une nouvelle
délimitation réalisée à l'occasion du recensement ds le population de 1 982 et basée sur les mêmes principes que ceux qui
avaient été appliqués en 1968 et 1975.

11 1 Dans cansina cas particuliar* (par aiempla : pr*>anca d'un camp da mllilalraa étrangara. d'un chanliar tamporaira. d'una maiaon da ratraila. d'un
hi^pital psychiairinua), II ae peut qu'urw proportion importante da naiisancas al da décèa na aoit pat imputable A la population habituatia da la communa.



On entend par unité urbaine une ou plusieurs communes sur le territoire desquelles se trouve un ensemble d'habitations
qui présentent entre elles une continuité et comportent au moins 2 000 habitants.

Une unité urt>aine constituée de plusieurs communes est dénommée « agglomération urbaine multicommunale ».
Une unité urbaine constituée d'une seule commune est dénommée « ville isolée ».

Chaque unité urt>aine et chacune des communes la constituant sont affectées d'un numéro de code d'unité urbaine
è 3 chiffres. Le premier chiffre de ce code correspond é la tranche de population totale en 1982 (sans doubles comptes)
de ransembla de Tunité urbaine (de Tensemble de la partie française dans le cas d'unités urbaines internationales), dans
le* conditions suivantes :

1. Unité urbaine de moins de 5 000 habitants;
2. Unité uri>aine de 5 000 è 9 999 habitants;
3. Unité urt>aine de 10 OOOè 19 999 habitants;
4. Unité urtMine de 20 000 è 49 999 habitants:
5. Unité urtiaine de 50 000 à 99 999 habitants:
6. Unité urtwine de ICX) 000 è 1 99 999 habitants;
7. Unité uridine de 200 000 à 1 999 999 habitants:
8. Agglomération de Paris.

Les deux derniers chiffres du code constituent un numéro d'ordre attribué è chaque unité urbaine é Tintérieur de
chacune des classes ci-dessus, dans une séquence croissante selon la population totale sans doubles comptes dans chaque
département pour les unités urbaines comprises dans un seul département (de 01 à 49), dans la France entière pour les
unités urbaines interdépartementales (de 51 a 99).

Une commune est dite urbaine lorsqu'elle appartient à une unité urbaine.

Le numéro de code d'unité urt>aine des communes urbaines figure dsns la première partie du fascicule. Cette indi¬
cation n'est mentionnée que pour les communes urbaines; elle permet, en se reportant à la partie « Unités urbaines » du
fascicule, de déterminer Tunité urbaine a laquelle ia commune appartient.

Dans la partie « Unités uri>aines », celles-ci sont classées selon Tordre décroissant de leur population totale sans
doubles comptes; dans chaque unité urbaine, les communes sont classées selon Tordre décroissant de leur population sans
doubles comptes.

VIII. RÉCAPfTULATION PAR TRANCHE D'IMPORTANCE

Les communes rurales, c'est-è-dire les communes n'appartenant pas è une unité urbaine, sont récapitulées en sept
classes d'après leur population totale sans doubles comptes en 1 982.

Les communes urbaines du département sont récapitulées en huit classes selon la population totale sans doubles
comptes en 1982 des unités urt>aines auxquelles elles appartiennent (population de la partie française dans le cas d'unités
urbaines internationales).

Oe plus, on récapitule Tensemble des communes du département en treize classes d'après leur population totale
sans doubles comptes en 1 982.

IX. REMARQUES DIVERSES

1. Pour les communes découpées entre plusieurs cantons (cas assez fréquent des grandes villes), les effectifs des
naissances et des décès ne sont pas connus pour chaque canton, mais seulement pour l'ensemble de la commune. Cest
pourquoi, dans la partie « Récapitulation par canton », les divers résultats relatifs a un canton qui comporte une portion de
commune ne comprennent pas cette portion de commune. Un canton constitué uniquement d'une portion de ville ne figure
pas dans cette récapitulation.

2. Les tirets figurant dans les tableaux peuvent avoir Tune des deux significations suivantes :

résultat rigoureusement nul (colonne de nombres absolus ou de valeurs relatives):
pourcentage ou taux non nul mais compris entre 0,05 et + 0,05 ou entre 0,005 et * 0,005.

3. Lorsqu'une variation relative est égale ou supérieure é -f 1 0 (soit -f 1 000.0 % ou plus), le résultat imprimé est -f 999.9.

Lorsqu'un taux de natalité ou de mortalité est égal ou supérieur à 100, le résultat imprimé est 99,9.

Les résultats relatifs aux unités urbaines sont récapitulés dans un volume qui comporte, en outre, la liste des unités
urbaines da 1 0 000 habitants ou plus et la récapitulation des communes rurales et dss unités urt>aines par tranche d'impor¬
tance pour chaque région et pour la France entière : « Villes et Agglomérations Urisainas (Délimitation 1982 Évolutions
démographiques 1975-1982 et 1968-1975) ». Ce' volume explique les règles de la délimitation des unités urtiaines.

La présente série de fascicules a été préparée par la division « Recensements de la population » en liaison avec
la Centre national informatique d'Orléans et les directions régionales de l'INSEE.

La Diractaur da la StatMiçua genérala,

J. DESABIE
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. 004 21
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016 27

017 26
Oie 03
019 04 102
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021 31

022 05
023 28
024 11
025 07
026 28

027 18
028 16
030 25
031 15
032 02

033 12
034 19 104
035 29
036 11
037 16

039 06
040 31
041 14
042 09
045 20

046 31
047 31
049 30 202
050 16
051 18

053 30
054 15
055 05
057 16
068 16

059 05
061 07
062 04
063 33
065 23

OM 16
067 18
068 10
069 06
070 301

072 11
073 04
074 08
075 27
076 09

077 14
079 30
081 21
0S4 16
086 04

085 28
0S7 23
088 10 105
090 02
091 19

092 oe
093 2B
094 29
177 31
096 03

713
268

62
est

es

1035
10
59

286
21

67
973

2736
85
84

421
138
109
222
116

91
75
59

318
160

252
573
256
585

72

1383
SS

186
114
882

346
363

5576
25
71

1B1
56
76

110
132

137
314
188
860
276

104
28

489
72

15149

80
437

es
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688

109
848
206
243
113

36
62

3782
108
64

66
37

1635
33
52

371
202

65
564
65

868
11
50

262
23

73
650

2626
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93

435
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13S
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54
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5S1
217
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6S

1234
47
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832
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2BS
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28
62
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40
72
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140

135
311
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483
236

119
31

328
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81
365

68
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888
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722
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209
126

34
24

3312
174
50

65
34

1296
38
33
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218

84
497

67

846
18
38

192
22

98
767

2476
100
109

SIO
175
92

315
165

79
SI
59

3S2
206

256
S21
186
364

88

1181
57

125
134
767

lee
103

8532
29
54

139
40
90

125
146

177
380
200
833
348

138
38

367
91

14722

50
322

76
114
877

104
670
103
208
163

38
25

2979
156
121

64
29

1182
48
48

342
68

-3
117
10

176
-1
9

24
-2

-8
123
109

4
-9

.14
-12

-1
11

-18

2
21

5
-13

7

+17
-18
41

265
3

149
8

35
10
30

117
78

-884
-1

.8

60
16

4
4
-8

2
3
3

177
39

45
-3

141
-11

-267

-1
72
-3

27
12

11
228

88
34
-15

92.2
27.7

-4.8
20.7
18.2

20.5
-8.1
18.0
8.2
-8.7

-8.2
14. S

4.2
4.9
-8.7

-3.2
-8.0
-0.8
5.2

-14. 1

2.2
38.9

9.3
-3.9
4.6

7.2
-3.0
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4.3

12.1
17.0
23.2

9.6
3.6

51.1
27.4
-10.6

-3.8
14.6
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40.0
6.8
3.8
-5.7

1.5
1.0

1.5
36.8

16.6

37.6
-9.7

43.0
-13.3

-1.7

-1.2
19.7
-4.4
19.9

1.7

11.2
31.3
74.6

16.3
-11.7

1 +2.8
<2S «lie. 7

470 i14.2
-6 -3. 4

«14 «28.0

«3
«3

+339
-6
19

4, 6
8. B

«26. 2
-13.2
«67, 6

8.7
3.6
-0.7
2.7
2.4

2.7
-1.3

- +3.4
1.3
-1.3

-1,2
1,9
0.8
0.7
-1.4

-0.6
-1.2
-0.1
0.7
-2.1

0.3
4.8
1.3
-0.6
0.6

1.0
-0.4
2.5
8. S
0.8

1.8
2.3
3.0
1.3
0.6

6.0
3.6
-1.8
-0.6

1.9

4.4
4.8
0.8
O.B
-0.8

0.2
0. 1

0.2
4.6
2.2

4.7
-1.4
6.2
-2.0
-0.2

-0.2
2.6
-0.8
2.8
0.2

1.5
3.9
8.2
2.2
-1.8

0.4
11.6
«1. B
-0.6
«3.6

«0. e
1.2

«3,4
-2.0
a, 7

11.6
-1.2
0.2

1,8
-0.5

0.2
-8.8
4.0
4.6
0.6

-3.9
1.5
0.8
-3.0
-2.3

-2.3
-2,2
2.6
-0.3
-2.8

1.7
0.8
-1.3
-0.9
-4.2

-1.2
1.8
2.2
3.3
0.2

0.8
-2,7
2.7
-3.8

1.4

2.3
8.3
-0.7
-1.8
2.0

0.2

-3.1
-2.3
-O.S

-3.8
-2.1
-0.4
-3.8
-O. 7

-1.9
-2.9
-1.2
-1.3
0.7

7.2
1.8

-1,4
2.8
0.2

-0.8
3.4

2.0
0. 1

-2.5

-1.6
-0.6

1.5
1.9

11.9

«2.7
3.3
1.3

-3.0
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14.88
32.89
41,71

118.86
9.83

29.80
12.89
7.93

14.74
40.18

34.63
38.81
18.43
69.06
20.80

37,05
125,76
45.68
28.88
13,13

11.28
41,34
S6. 80
36.10
11.67

39.86
7.22

28.47
22.25
17,83

117,79
25,74
18.87
E3.81
32.84

36. 2Ó
18.31
18.34
13.73
19.70

21.10
10. B3
37.46
23.73
31.04

83.68
81.83
68.08
18.08
38.47

28.88
10.48
9.71

20.37
117.07

23,04
44. 19
22.81
47.79
60,37

29.81
20,38
34.20
33.86
17.42

19.93
B. 18

42.70
28.38
10.60

18.83
13.00
88.40
33.84
10.35

48
8
1

6
7

35
1

7
19

1

2
24
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1

4

11
1

2
8
9

8'
2
1

12
14

8
79

9
36

4

13
2
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2

26
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2
4

9
5
2
6
8

3
4
4

36
8

6
3

48
4

129

3
10
3
3

12

4
47

8
7
6

2
8

BS
8
6

4
3

24
1

3

2S
6
2
S
6

29
1

6
18

1

2
21

160
1

4

12
1

2
8

10

8
1

1

13
13

^
6

82
8

15
4

10
2
8
2

26

6
16

340
2
3

7
4
3
4
7

3
4
3

25
6

4
3

34
4

133

4
8
3
3

11

3
35

3
6
7

3
3

77
e
S

4
3

19
1
3

12
7
2
4
6

28
1

5
13

1

3
19

151
2
6

14
t
2
8

13

7
1

1

13
18

6
72

7
12

4

10
2
7
2

23

5
9

3S6
2
3

7
4
2
5
7

3
4
4

33
7

6
4

37
4

126

2
7
3
2

11

3
28

3
B
9

2
3

70
S

13

3
3

17
3
3
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fl. LE RESEAU HVDROMETRIQÜE

Le-s services extérieurs du ministère de rAqriculture (Services Régio¬

naux de rAménagernent des Eaux) assurent la gestion de de 1 ¡00 stations
de jaugeage qui représentent la moitié du réseau hydrométrique français.
Un système informatique original développé depuis 1971 permet la saisie
des données à partir d'une digitalis.3tion des limnigrammes ú^m des

centres de lecture interrégioneu>i. puis un traitement per une chaîne 6î
programmes (ARHMA) en vue de la const i tut î en d'une Danqje de dcnnées

hydrométriques.

Les objectifs du réseau ne comportant pas "l'annonce de crues"
(prévision a court terme des crues pour des objectifs de sécurité civile).
les choix de l'équipement de la chaîne d'acquisition et de traitement des

données ont été orientées vers une transmission différée de l'infor-
niation captée, avec le souci de minimiser le coût de le conecte des

données -

Dans l'organisation des sar^icss extèriaurs du ministère de l'Agri¬
culture, la tâche de connaissance dss ressources en eau fait partie des

missions des vingt-deux Services Régionaux de rAménagernent des
Eaux (S.R A.E).

Sous la pression des besoins, le resseu oe stations de mesuras gyrè&s

par le ministère de l'Agriculture s'est cnnsidérablem&nt d-B^sloppe snire
1965 et 1Çi70, années pencant lesquelies ont été crées notamment quatre
cents stations de jaugeage nou'-'eiie? il y avait, en effet, dans ia situation
anieneurs, un manque d'inicrmations sur les petits bassins, a l'exception
oe ceux ces zones de montagne intéressant ia production hydroélectrique
Depuis l'élu, le reseau hydromètnque s'est développé á un rythme beau¬

coup moins rapide et, grèce aux efforts de planification et de rationa¬
lisation entrepris, cn peut estimer qu'avec 1 lOû stations limnigraphiques
le réseau a atteint une densité relativement suffisante. Sur les bassins
versants contrôlés parces stations, 40S ont une surface inférieure à 100

km^ , et 5% supérieure è 1 000 km ^.
Chaque service régional dispose d'une division hydroclimatologique qui

comprend un ingénieur et une ou plusieurs équipes d'hydrométne : au total,
27 ingénieurs ou techniciens supérieurs consacrent 50^ de leur temps a

l'encadrement de ces activités d'hydrométne et 120 techniciens, chefs
d'équipe, jeugeurs et ouvriers composent 55 équipes de jaugeage - soit une
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équipe pour 20 stations - auxquels s'ajoutent 200 observateurs locaux.
L'établissement et le suivi des courbes de tarage par l'exécution de

jaugeages est l'essentiel du travail de terrain des équipes d'hydrométne.
7 000 jaugeages par an ont été réalisés sur ces stations, ce qui représente
plus de dix jaugeages par station et par an avec une variabilité importante
selon les stations et les moyens en personnel de chaque S.RA.E. Il s'y
ajoute un travail d'entretien des stations existantes, de création ou de

déplacement de stations et d'amiélioration des conditions de mesure
(création de seuils notamment) et des mesures hors stations (débits
d'étiage - qualité des eaux).

La masse d'Information receuillie et la nécessité d'homogénéiser au

plan national les techniques de dépouillement ont justifié le déve¬

loppement d'une chaîne de traitement informatique des données
hydrométriques, mise en place progressivement depuis 1971.

A 2. Organisation du traitement des données hydrométriques

ies différents intervenants dans le traitement des données sont les
suivants :

. Le producteur
C'est le service hydromètnoue cnargè de gérer les stations de jaugeage

et d'en contrôler les résultats. Certains services producteurs ont plusieurs
ecneions hydrométriques en raison, en particulier, de l'étendue de la region
concernée.

. Le centre de lecture
Centre interrégional équipé d'un lecteur de points. Ce centre centralise

ies limnigrammes des producteurs qui en dépendent et effectue la digi¬
talisation de ces enregistrements. Six centres sont actuellement en fonc¬
tionnement (voir fîg. I); ils sont équipés de mini-ordinateurs et de tables
de lecture.

. Le centre de calcul
Centre unique é Paris au ministère de l'Agriculture, où sont effectués

tous les traitements informatiques posté- rieurs à la digitalisation. Ce

centre de calcul est équipé d'un ordinateur MINI 6 et de micro-ordinateurs
connectés a un DPS 7 du centre de traitement de l'information du

ministère.
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B. PRINCIPES GENERAUX DE CONCEPTIOfi DE LA CHAINE DE

TRAITEMENT

B î. Choix d'un pes ée te^Tcps

Le critère de discrétisation de la courbe enregistrée (limnigramme)
doit être choisi de façon à conserver l'intégralité de l'information saisie
tout en éliminant toute information redondante ou non significative. Le

choix d'un pas de temps unique permettant de ne pas perdre d'information
dans le transfert entre le limnigramme et le support informatique et de

s'adapter é la grande variété des types d'écoulement nécessaiterait d'adop¬

ter un pas de temps fixe de l'ordre de dix minutes, ce qui aurait conduit è

saisir une masse d'informations considérable. On s'est orienté vers une

saisie à pas de temps vcrisôSe; ¡es points à saisir sont choisis de

manière à ce qu'entre deux points la courbe soit assimilable é un segment
de droite (linéarisation).

S 2. Fiebîîité «t cntlçMg ôe? résüíiels

L'utilisation des moyens informatiques a permis d'automatiser tous les
calculs, recherches et tris, créant ainsi une base de données complète qui

comprend en particulier les données originales . hauteurs d'eau et barèmes
de tarage. Le producteur peut, étant déchargé d'une partie du travail de

routine, reporter son attention sur les critiques, avant et après chaque

stade du traitement des données. F.n effet, le producteur garda dans le
système dévsîcppé la fscutté i^e csrngsr, è tous les niveaux du

traitement, les résultats fowrrîis per Vürdins^.ayr.

5 3. Fichiers de base

L'existence du .code ftgtírei'íísüe nations], formé d'une lettre et de

cinq chiffres liés eu bassin hydrographique de la rivière, a permis de

repérer tous les enreglstremsnts des divers fichiers relatifs é une même

station par une même clé, constituée du code hydrologique suivi d'un

chiffre supplémentaire.
Après traitement informatique, trois fichiers de base sont créés :

- données limnimétriques : hauteur d'eou, temps,
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- données générales sur le station
- barèmes successifs de tarage, comprenant entre autres : le nom de la

station el du cours d'eau, les paramètres caractérisant le bassin versant
(surface notamment), l'état du tarage, les moyennes interannuelles de

pluie et de débit.
L'utilisation de l'ordinateur a permis, d'autre part, le calcul du volume

d'eau écoulé entre deux instants données, donc, en particulier des débits
moyens journaliers. Le fichier des débits journaliers n'est cependant
pas considéré comme fichier de base et ses mises ê jour sont fréquentes
(résultat des critiques et des essais d'utilisation)

L'ensemble de ces trois fichiers permanents, implantés sur un disque
du DPS 1 , constitue le benque de données hydrométriques du ministère de

l'Agriculture.

C. DESCRIPTION DE LA CHAINE DE TRAITEMENT

C 1. Fichier de base station et fichier de base barème
(description de la station et barèrnes de tarage).

Ces fichiers d'organisation séquentielle indexée sont Implantés sur
disque Un enregistrement donne les données générales concernant la sta¬
tion pour le fichier station. Plusieurs enregistrements fournissent le
"barème de tarage" avec leur période ds validité, classés par ordre
chronologique pour le fichier barèmes,

La saisie de ces données s'effectue en ligne et le§ vérifications et
mises è Jour du fichier sont effectués par un ensemble de programmes.

Les barèmes de tarage sont constitués de couples (Q,H). c'est-à-dire
"débit, hauteur". Le producteur peut également fixer les limites entre
lesquelles une extrapolation est possible.

Ces fichiers de base occupent actuellment 12,5 millions d'octets.

C 2. Fichier de bese FBHT houteur temps
(données limnigraphiques}

o) PréparstioA des limnigrommes
Les points è saisir sont identifiés sur le limnigramme original par le

producteur Une critique sérieuse de l'inreglstroment permet au producteur
dt notor sur li limnlgrammi dss points dt calage ptrmtttant d'apprécier
rèchtlls dts houlsurs.
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b) Digitalisation ides limnigrpmnies «^j^ini Oi\¡ ^ju-í «jj!. ^r,,n.!r ?

La diqilalisation est. eííec-luée dans un centre de (lecture interrréqiona! ,;

équipé d'un micro-ord-mateUr-,,de;!bureau et. d'une, ,table^,de lectuf;;^,,4956;de ^ ,,

surface utile 1 .00 m x 1,20 m. ¡j t'¡.. .., . . .....

Le programme .deid1g1talisat;1.or/ jeffççtue;de.S:.çpn^fTÔle? de ¡cohérence .

lors de-la saisie f8U;cl8v1er!du,,ibprdereau ;8ccqmp8gn8nt.,^ch8çiue 3l;irrini.-_:

gramme (programme conv.ersatipriel)....La,sai-si,e des coordonnées. des pqint.s ,

choisis -par le producteur et des- points de .base, est ..comrriandée par '

l'Opérateur après mise en coïncidence du réticule. du curseyride la.table
avec le point.déterminé par.le producteur,, .rrui;!! .;îi;)î ,,;î . :îu üíai-^-i-'-'í ;

Leitracé de ¡la courbei.dlgl.tayséesur.j/écran. permets d'un^,çou|3,.d'îï, é :

l'opérateur de vérifier l'allure général du limnigramme d1scrétisé,ef..sa
concordance avec l'original.

Les ordinateurs sont équipés pour la télétransmission. Le réseau
TRANSPAC est utilisé pour .transmettre les enregistrements au centre de

c) Mise ê jourdu f iéhier de baëé ñáutéur-tem|i's^(FBHT>:-^* ' ^

Les données sont traitées l)ai''ùn programme qui transforrrlé? résbouples-
{y,.'-/) coordonnées saisies sur le limnigramme) en couples (H.t) après avoir
reconstitué les'êcheiie's et'corrigé éventuel lement' Jës-enbrhaîies^Wi'drcuèei
par les'codes.' Des' tests de 'côhére'ncé'sontefféctués'l ors 'do-d

du progràrnrne' qui' editë'une 'lisie' d'érreíjrs et line listé des 'límñigrarrirnes
acceptés par 'le programme 'Lô'liste des limnigrammes permet au pro- ' '

ducteur de vérifier rapidement si la digltallsalion'-ét'lô'-'pré'pèration -du

limnigramme sont' corrects 'pisH" comparaison 8vèc''ié"diagranime' Toute '

erreur détectée lors de'cétte'critlq'ue implique une' deuxième digitalisation-
après correction dé'la préparation du -lif-nnigrammé.- ';":'<' " ^^-f-i :

Le fichier de base des 'dorinées'limnigrôphiqué's(FBHT)=est iaccessible -

en permanence en accès indexé et séquentiel. >li-occupa1t,'idebut- 1988,- 320.'-;
millions d'octétè'Bt''ëâ' ^croissance -anHüéíle mbyéhhé^ ëstvdè''36'^hriniions'
d'octets

C 3. Calcul des débits moyens journaliers'^i'pii^); 'l^ninnf ¿:i¿i)hrt^;

Les débits journaliers sont calcüres/'VdUY'^ríyfpéi^lbae^^Méeí'íá^^^^
producíéiir ; '¿Bf^éè' 'cmV(J^t!i^ He's' '/i ¿ii 1 et^è FBf^
taragei'í^jrUrJVi^^r^ifleljOTOuniU^lábie^
provJsblres'ye'i'ôijeHotié'dëH^finÎJéë*^ téS'debYVè iJdivWt^ê'trïfcriftl^iueâîîireT (D

programme ne fournit pas de valeur si une donnée est'tóefifJe!?ip'éuHHíiií'?'i
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journée considérée Le tableau indique, pour les mois complets, le débit
moyen mensuel, le débit maximal Instantané et la hauteur rnaxinriale
instantanée du mois. Ces débits, bien que provisoires, peuvent être utiles
au producteur pour un utilsaîlon immédiate. Ils sont conservés provi¬
soirement dans un fichier FQMJP.

C 4. Fichier des débits moyens journaliers définitifs

Le producteur, après avoir critiqué pour une station donnée une année

complète de débits provoisoires, fournit éventuellement au centre de

calcul les bordereaux de codage renseignés des corrections ou complément
aux. débits moyens journaliers. Il fournit dans tous les cas un bordereau de

codage des débits maximaux instantanés mensuels-
Un programme, s l'aide des données descriptives du fichier de base

station, du fichier FQMJP et des données du bordereau, édite le tableau
des débits journaliers définitifs. Ce programme crée aussi un enre¬
gistrement destiné é mettre à jour le fichier de base des débits moyens
journaliers définitifs (FBQMJD). L'enregistrement de ce fichier relatif è

une année station contient également des données mensuelles (moyennes
et maximums instantanés) fréquemment utilisées par l'hydrologue.

Le tableau des débits journaliers, appelé aussi "page d'annuaire" est
envoyé au producteur pour critique et publication éventuelle (figure 2).

Le fichier FBQMJD contient actuellement 100 millions d'octets et su

croissance moyenne est de 3 millions d'octets par an. il convient de signa¬
ler que parai lèlemisnt au programme ARHMA, une saisie sur bordreaux de

codage est effectuée pour les débits moyens journaliers déjà calculés
avant la mise en de la chaînie ARHHA.

D. UTILISATION DE LA BASE DE DONNEES HyOROMETRlQUES

L'édition des annuaires hydrologiques a pour principal inconvenient
de figer l'information à ia date de l'imipression de la page d'annuaire Les

mises a jour ultérieures sont rendues difficiles, les utilisateurs étant
disperses et souvent inconnus du producteur Ce mises à jour sont jus¬
tifiées par l'observation des phénomènes hydrologiques postérieurs : en

effet, seule la mesure d'une crue de fréquence rare ou d'un étiage
exceptionnel permet de préciser les parties extrêmes du barème de tarage
d;une façon valable pour une période antérieure é cet événement. Dans les
méthodes classiques, la lourdeur du travail é effectuer pour modifier des
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données anciennes rendait cette pratique exceptionnelle, hais avec
l'existence d'un fichier de base hauteur-ternps, il suffit d'introduire un

nouveau barème de tarage pour la période è modifier et l'ordinateur corrige
l'ensemble des valeurs concernées.

II fout également éviter que la constitution d'une base de données

unique n'éloigne la donnée de l'utilisateur. C'est tout le problème des

accès a la banque de données par des terminaux L'implantation des

fichiers sur disque permet l'accès, soit en traitement par lots, soit en

temps partagé, par tout utilisateur "autorisée" disposant d'un terminal
pouvant dialoguer avec le DPS 7, Seul le centre de calcul s accès à la
banque de données en fonction "écriture". Les utilisateurs autorisés y ont
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E. CONCLUSION - PERSPECTIVES D'AVENIR

Le système original de traitement de l'information hy¿rr;ri-:¿i-r!qu¿

développé au rninistère de l'Agriculture évolue rapidernent sous rinfius:'!C9
de deux types de facteurs situés respectivement è l'-^moni (év.:;!ijî.;,on tech¬

nologique dans le recueil de l'information) et è l'aval (besoins des utili¬
sa leuri).

A l'amont, le codage direct sur le site de l'information saisis 5 un

pas de temps fixe (10 minutes par exemple) a ét¿ rendue possible par la

baisse continue des prix et l'augmentation des capacités de.? rnérnoires
(mémoires statiques, mémoires a bulle). L'installation d'i;;pú,'5»is üe c¡¿

type permet de supprimer dans la chaîne de traitement des données la
phase de digitalisation et de saisie des limnigrammes qui est remplacée
par une "contraction" de l'enregistrement è pas de temps fixe puisque
celui-ci contient nécessairement de nombreuses informations redondantes
Cette modernisation demande toutefois des Investissements importants
(de l'ordre de 20.000 F par station au minimum) et ne peut donc être faite
que progressivement. f,

A l'aval, les utilsateurs de plus en plus souvent équipés de terminaux,
souhaitent pouvoir avoir accès sur support informatique s l'ensemble .jc-,

données des stations hydrométriques gérées par les différents services de

l'Etat.
A l'initiative du ministère de l'Environnement il a été constitué un

groupe de travail comportant dss représentants des administations et
organismes concernés (ministères de l'Agriculture et de l'Environnement,
SHC, SRAE, agences de bassiin, EDF). Ce groupe de travail e proposé de

transformer ARHMA en base interministérielle HVDRO. Mouenne.'it qusîûui-:
adaptations pour tenir compte d'autres besoins qui peuvent être différents
(annonce de crues notamment), les procédures et les méti.ùoes -jr/i! ocpi;-:
au ministère de l'Agriculture, ainsi que les moyens matériels déjà mis en

uvre à cet effet, constitueront te noyau autour duquel se grouperont les

autres gestionnaires de réseaux hydrométriques.
Ainsi sera créé au moindre coût et dans les moindres délais la bor-Que

de données hydrométriques interministérielle nécessaire pou. que

les ingénieurs et chercheurs disposent de données tenues à jour et
homogènes sur l'ensemble de la France et dont la qualité est contrôlée à

tous les stades par ceux qui les produisent.
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Notice explicative
QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES du fichier

CARTE DESCRIPTIVE DU PRELEVEMENT ET OU MILIEU

BASSIN

N° D'ORDRE

DATE OU PRELEVEMENT (Jour. moti. ani

HEURE DU PRELEVEMENT IHaura minuial

ORGANISME ORDONNATEUR

col.

:ol.

col.

col.

col.

coL

1.2

3.4

5.10

11.16

17.20

21.22

11 rai

1 1 1

1 1 1

L_LJ
UU
L^J

1 1 1

1 1 1

UU

J

UU

ORGANISME DE PRELEVEMENT

Mesure du débit 1 '*°'* ^^^E | | | FAITE |l|

NON FAITE I IAnalyse physicoctiimique

Analyse bactérlolbgjque

Analyse hydrobiologique | NON FAITE

Analyse-des métaux sur sédiments

Productivité - Pigments

FAITE 1

I NON FAITE I I (FAITE [i]
FAITE 1

NON FAITE FAITE

NON FAITE Pigments 1 1 Productivité

"Paramètres nouveaux" (formulaire 92) NON OUI

Analyse propre à la productioa d'eau potable NON FAITE FAITE

Biocides sur eau

Biocides sur poissons

NON FAITE FAITE 1

NON FAITE FAITE

col. 23.25

col. 2Br

col. 27.32 Typa I	 II 	 il 	 I L J I	 ^ I	 I

31 32 33 34 35 36
col. 33

col. 34 U
col. 35.36 Type UJ Ul

39 40
col. 37 U

col. 38 U
col. 39.40 Type |	 I I	 I

37 38

col. 41.42 Type I	 I l_J
71 72

col. 43.44 Type I I I I

73 74

PréléveiTMnt effectué

Prélèvement effectué

Aspect des abords

Présence d'hydrocarbures sur l'eau

Présence de mousse (détergents)

Présence de bois, feuilles

Présence de boues surnageantes

Présence d'autres corps

Couleur

Limpidité I LIMPIDE

Odeur

EN AMONT IJ EN AVAl|2 i immédiat d'un seuil

è partir da la barga I 1 au milieu du courant

PROPRE SALE

OUI h

CXJI

OUI

OUI |1

OUI
^

NON 2

N0N|2

NON 2

NON

NON 2

INCOLORE |1 I I LEGEREMENT COLORE |2||TRÍS COLORE Is"

D LEGEREMENT TROUBLE |2 1 TROUBLE 3

SANS HA LEGERE FORTE 3

001 Pression atmosphérique

002 Température de l'air

mm Hg.

Importance de l'ombre I ABSENCE 1 1 FAIBLE 2 IMPORTANTE 3

Météo I TEMPS SEC ENSOL.|l | TEMPS SEC COUVERT il TEMPS HUMIDE 3

I PLUIE ORAGE 5 NEIGE 6 GEL |7

Durée du prélèvement moyen en heures

Observations

col. 45

col. 46

col. 47

col. 48

col. 49

coi. 50

col. 51

col. 52

col. 53

col. 54

col. 55

col. 56.59

col. 60.64

col. 65

coi. 66

col. 67.68

col. 69.80

U

u

u

u
u

remarque

U
rf morgue

±
U LUJ,U

'Illl I I I

Station hydrométrique de :

Cote à l'échelle

Heure de lecture :

Largeur moyenne :

POUR REMPLIR CE BULLETIN, VOIR LFS INSTRurTinN<r au v/PPcn
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37 38

col. 41.42 Type I	 I l_J
71 72

col. 43.44 Type I I I I

73 74

PréléveiTMnt effectué

Prélèvement effectué

Aspect des abords

Présence d'hydrocarbures sur l'eau

Présence de mousse (détergents)

Présence de bois, feuilles

Présence de boues surnageantes

Présence d'autres corps

Couleur

Limpidité I LIMPIDE

Odeur

EN AMONT IJ EN AVAl|2 i immédiat d'un seuil

è partir da la barga I 1 au milieu du courant

PROPRE SALE

OUI h

CXJI

OUI

OUI |1

OUI
^

NON 2

N0N|2

NON 2

NON

NON 2

INCOLORE |1 I I LEGEREMENT COLORE |2||TRÍS COLORE Is"

D LEGEREMENT TROUBLE |2 1 TROUBLE 3

SANS HA LEGERE FORTE 3

001 Pression atmosphérique

002 Température de l'air

mm Hg.

Importance de l'ombre I ABSENCE 1 1 FAIBLE 2 IMPORTANTE 3

Météo I TEMPS SEC ENSOL.|l | TEMPS SEC COUVERT il TEMPS HUMIDE 3

I PLUIE ORAGE 5 NEIGE 6 GEL |7

Durée du prélèvement moyen en heures

Observations

col. 45

col. 46

col. 47

col. 48

col. 49

coi. 50

col. 51

col. 52

col. 53

col. 54

col. 55

col. 56.59

col. 60.64

col. 65

coi. 66

col. 67.68

col. 69.80

U

u

u

u
u

remarque

U
rf morgue

±
U LUJ,U

'Illl I I I

Station hydrométrique de :

Cote à l'échelle

Heure de lecture :

Largeur moyenne :

POUR REMPLIR CE BULLETIN, VOIR LFS INSTRurTinN<r au v/PPcn



QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

EVALUATION DU DEBIT

BASSIN

N° D'ORDRE DANS LE BASSIN

DATE DU PRELEVEMENT (Jour, mois, inl

HEURE DU PRELEVEMENT (Heurt, minutât

ORGANISME ORDONNATEUR

col.

col.

col.

col.

col.

col.

1.2

3.4

5.10

11.16

17.20

21.22

1211 1

L_U
1 1 1

1 1 1

1 1 1

UU

Illl

IIIIII

UU

ORGANISME DETERMINANT LE DEBIT

HORAIRE

ft», limni

Nature du débit | instant, p

Estimation du débit : Méthode

014 Valeur du débit

01 1 Largeur du cours d'eau

012 Profondeur du cours d'eau

013 Vitesse moyenne du cours d'eau

date réelle de la mesure du débit (jour, mois, an)

heure réelle de la mesure du débit (heure, minute)

I MOYEN. JOURN

I eorrélat. jaugeage

mVs

m

m/s

col. 23.25

col. 26

col. 27

col. 28.36

col. 37.41

coi. 42.45

col. 46.49

col. 50.55

col. 56.59

U

u

I I I I I l.l I

	 ,u

POUR REMPLIR CE BULLETIN, VOIR LES INSTRUCTIONS AU VERSO.

QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

EVALUATION DU DEBIT

BASSIN

N° D'ORDRE DANS LE BASSIN

DATE DU PRELEVEMENT (Jour, mois, inl

HEURE DU PRELEVEMENT (Heurt, minutât

ORGANISME ORDONNATEUR

col.

col.

col.

col.

col.

col.

1.2

3.4

5.10

11.16

17.20

21.22

1211 1

L_U
1 1 1

1 1 1

1 1 1

UU

Illl

IIIIII

UU

ORGANISME DETERMINANT LE DEBIT

HORAIRE

ft», limni

Nature du débit | instant, p

Estimation du débit : Méthode

014 Valeur du débit

01 1 Largeur du cours d'eau

012 Profondeur du cours d'eau

013 Vitesse moyenne du cours d'eau

date réelle de la mesure du débit (jour, mois, an)

heure réelle de la mesure du débit (heure, minute)

I MOYEN. JOURN

I eorrélat. jaugeage

mVs

m

m/s

col. 23.25

col. 26

col. 27

col. 28.36

col. 37.41

coi. 42.45

col. 46.49

col. 50.55

col. 56.59

U

u

I I I I I l.l I

	 ,u

POUR REMPLIR CE BULLETIN, VOIR LES INSTRUCTIONS AU VERSO.



QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

032

022

023

024

025

026

027

028

029

030

031

JRATOIRE OU CAMIONNETTE

Couleur

Turbidité

Température de l'eau

pH

Conductivité mesurée

Conductivité à 2^ C

M EST

Matières décantables 2"

Matières décantables 2*^

Résidu sec

Perte au feu

ANALYSE PHYSICO^HIMIQUE

BASSIN

N° D'ORDRE DANS LE BASSIN

DATE DU PRELEVEMENT (Jour, mois, an)

HEURE DU PRELEVEMENT (Htura. minuM)

ORGANISME ORDONNATEUR

LABORATOIRE

mg/l de Pt

unité Jackson

°C

U S/cm

^í s/cm

mg/l

mg/l

ml/1

mg/l

mg/l

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

1.2

3.4

5.10

11.16

17.20

21.22

23.25

LLLU

1 1 1

lllllll

Remarque

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

26.29

30.33

34.37

38.41

42.47

48.53

54.58

59.64

65.69

70.75

76.80

U

U

Ul

u

u

u

u

u

LJ

U

IIIIII

1 1 1

LJ
Valeur

Illl

Illl

±IU UU

IIIIII

IIIIII

IIIII

IIIII

IIIII

Illl

, u

.u

u

1 1 1

LJ

U

FICHIER NATIONAL : QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

LABC

041

052

053

044

045

047

054

050

051

042

043

ANALYSE PHYSICO CHIMIQUE

TRES IMPORTANT : col. 3...22 IDEM CARTE 31

)RATOIRE

Test de putrescibilité heures

Autoconsommation en 48 H mg/l (Oj )

DBOj mg/l (Oj )

DBO5 mg/l (Oj )

DCO mg/KOj)

Oxydabilité KMn04 milieu acide froid (4^)

Demande totale en oxygène

Carbone organique mg/l (C)

Azote Kjeldahl mg/l (N)

Oxygène dissous immédiat mg/l (Oj )

Taux de saturation en oxygène '/

mg/l (O3 )

mg/l (Oj )

col, 1.2 |3|2|

ne pas confondre le numéro des cartes 31

col. 23.25
1 1

Remarque

col.

col.

col.

col,

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

26.30

31.34

35.39

40.44

45.49

50.54

55.59

60.64

65.69

70.73

74.77

U

u

u

u

u

u

u

u

u

u

u

u

pt32

Valeur

+1 1 1 1 1 1

IIIII

IIIII

1 1 1

Illl

u

u

u

u

u

l_l

,u

POUR REMPLIR CE BULLETIN, VOIR LES INSTRUCTIONS AU VERSO.

QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

032

022

023

024

025

026

027

028

029

030

031

JRATOIRE OU CAMIONNETTE

Couleur

Turbidité

Température de l'eau

pH

Conductivité mesurée

Conductivité à 2^ C

M EST

Matières décantables 2"

Matières décantables 2*^

Résidu sec

Perte au feu

ANALYSE PHYSICO^HIMIQUE

BASSIN

N° D'ORDRE DANS LE BASSIN

DATE DU PRELEVEMENT (Jour, mois, an)

HEURE DU PRELEVEMENT (Htura. minuM)

ORGANISME ORDONNATEUR

LABORATOIRE

mg/l de Pt

unité Jackson

°C

U S/cm

^í s/cm

mg/l

mg/l

ml/1

mg/l

mg/l

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

1.2

3.4

5.10

11.16

17.20

21.22

23.25

LLLU

1 1 1

lllllll

Remarque

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

26.29

30.33

34.37

38.41

42.47

48.53

54.58

59.64

65.69

70.75

76.80

U

U

Ul

u

u

u

u

u

LJ

U

IIIIII

1 1 1

LJ
Valeur

Illl

Illl

±IU UU

IIIIII

IIIIII

IIIII

IIIII

IIIII

Illl

, u

.u

u

1 1 1

LJ

U

FICHIER NATIONAL : QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

LABC

041

052

053

044

045

047

054

050

051

042

043

ANALYSE PHYSICO CHIMIQUE

TRES IMPORTANT : col. 3...22 IDEM CARTE 31

)RATOIRE

Test de putrescibilité heures

Autoconsommation en 48 H mg/l (Oj )

DBOj mg/l (Oj )

DBO5 mg/l (Oj )

DCO mg/KOj)

Oxydabilité KMn04 milieu acide froid (4^)

Demande totale en oxygène

Carbone organique mg/l (C)

Azote Kjeldahl mg/l (N)

Oxygène dissous immédiat mg/l (Oj )

Taux de saturation en oxygène '/

mg/l (O3 )

mg/l (Oj )

col, 1.2 |3|2|

ne pas confondre le numéro des cartes 31

col. 23.25
1 1

Remarque

col.

col.

col.

col,

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

26.30

31.34

35.39

40.44

45.49

50.54

55.59

60.64

65.69

70.73

74.77

U

u

u

u

u

u

u

u

u

u

u

u

pt32

Valeur

+1 1 1 1 1 1

IIIII

IIIII

1 1 1

Illl

u

u

u

u

u

l_l

,u

POUR REMPLIR CE BULLETIN, VOIR LES INSTRUCTIONS AU VERSO.



QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

ANALYSE -PHYSICO-CHIMIQUE

BASSIN

N° D'ORDRE DANS LE BASSIK

DATE DU PRELEVEMENT (Jour, mois, an)

HEURE DU PRELEVEMENT IHaure, minute)

ORGANISME ORDONNATEUR

LABORATOIRE OU CAMIONNETTE LABORATOIRE

077 COj libre

076 SHj

079 TH

080 TA

081 TAC

062 Ca**

063 Mg**

064 Na*

065 K*

066 NH4*

Bilan ionique

r- 1

L _1

( ~ ~i
u _l

r n
L _ _l

r ]mé

t 1 mé

r n^é

1" ~¡ fTié
L. -1

somme : [ | mé

unité

mg/l

mg/(

°F

°F

°F

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

col. 1.2 liJjj
col. 3.4 1 1 1

rni t; m II Illl

col. 11.16 1 1

rnl 1 7 90 II

col. 21.22 1 1 1

IIIIII

1 1 1

col. 23.25 Illl

Remacque

col. 26.29 U

col. 30.33 U

col. 34.38 U

col. 39.43 i	 1

col. 44.48 1	 1

col. 49.53 U

col. 54.58 U

col. 59.65 1	 1

col. 66.70 U

col. 71.76 U

Valeur

lllil

1 1 1 1 1

> 1 1 L t t

IIIIII

IIIIII

IIIII

1 1 1 1 1 1

llllllll

IIIIII

1 1 1 1 J 1 1

FICHIER NATIONAL : QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

TRES ir

LABORATOIRfc

071 Carbonates (CO3" ")

070 Bicarbonates (HCO3')

075 Silicates (SÍO3"")

068 cr

069 SO4"

072 NO5"

073 NO3"

074 PO4"""

ANALYSE PHYSICO CHIMIOUE

i/IPORTANT : col. 3...22 IDEM CARTE 33

r ~i
i_ _i

r -1

mé

mé

!	 "I mé

r 1

r n

r -1
_ _ J

r

r

EEEEE
1	 1

somme :

^^-^c^ioo-
Sa+Sc

me

7i

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

col.

ne p

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

19 |3|*
as confondre le rluméro des

23.25 Illl

26.29 U

30.34 U

35.38 U

39.45 U

46.52 U

53.57 U

58.62 U

63.67 U

L_

1 1

1 1

cartes 33 et 34

l_U,U
Illl

IIIII

i II 1 J 1

1 1 1 1 J 1

IIIIII

IIIIII

IIIIII

POUR REMPLIR CE BULLETIN, VOIR LES INSTRUCTIONS AU VERSO.

QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

ANALYSE -PHYSICO-CHIMIQUE

BASSIN

N° D'ORDRE DANS LE BASSIK

DATE DU PRELEVEMENT (Jour, mois, an)

HEURE DU PRELEVEMENT IHaure, minute)

ORGANISME ORDONNATEUR

LABORATOIRE OU CAMIONNETTE LABORATOIRE

077 COj libre

076 SHj

079 TH

080 TA

081 TAC

062 Ca**

063 Mg**

064 Na*

065 K*

066 NH4*

Bilan ionique

r- 1

L _1

( ~ ~i
u _l

r n
L _ _l

r ]mé

t 1 mé

r n^é

1" ~¡ fTié
L. -1

somme : [ | mé

unité

mg/l

mg/(

°F

°F

°F

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

col. 1.2 liJjj
col. 3.4 1 1 1

rni t; m II Illl

col. 11.16 1 1

rnl 1 7 90 II

col. 21.22 1 1 1

IIIIII

1 1 1

col. 23.25 Illl

Remacque

col. 26.29 U

col. 30.33 U

col. 34.38 U

col. 39.43 i	 1

col. 44.48 1	 1

col. 49.53 U

col. 54.58 U

col. 59.65 1	 1

col. 66.70 U

col. 71.76 U

Valeur

lllil

1 1 1 1 1

> 1 1 L t t

IIIIII

IIIIII

IIIII

1 1 1 1 1 1

llllllll

IIIIII

1 1 1 1 J 1 1

FICHIER NATIONAL : QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

TRES ir

LABORATOIRfc

071 Carbonates (CO3" ")

070 Bicarbonates (HCO3')

075 Silicates (SÍO3"")

068 cr

069 SO4"

072 NO5"

073 NO3"

074 PO4"""

ANALYSE PHYSICO CHIMIOUE

i/IPORTANT : col. 3...22 IDEM CARTE 33

r ~i
i_ _i

r -1

mé

mé

!	 "I mé

r 1

r n

r -1
_ _ J

r

r

EEEEE
1	 1

somme :

^^-^c^ioo-
Sa+Sc

me

7i

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

mg/l

col.

ne p

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

19 |3|*
as confondre le rluméro des

23.25 Illl

26.29 U

30.34 U

35.38 U

39.45 U

46.52 U

53.57 U

58.62 U

63.67 U

L_

1 1

1 1

cartes 33 et 34

l_U,U
Illl

IIIII

i II 1 J 1

1 1 1 1 J 1

IIIIII

IIIIII

IIIIII

POUR REMPLIR CE BULLETIN, VOIR LES INSTRUCTIONS AU VERSO.



FICHIER NATIONAL : QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES

ANALYSE DES METAUX SUR SEDIMENTS

BASSIN

N° D'ORDRE OANS LE BASSIN

DATE OU PRÉLÈVEMENT (Jour, mois, an)

HEURE DU PRELEVEMENT (Heure, minute)

ORGANISME ORDONNATEUR

LABORATOIRE

412 Fer total mg/kg (poids sec)

415 Mn

403 As

406 Cd

408 Cr total

410 Cu

413 Hg

418 Pb

419 Se

422 2n

col. 1.2

col. 3.4

col. 5.10

col. 11.16

col. 17.20

col. 21.22

col. 23.25

Remarque

col. 26.31 LJ

col. 32.37 LJ

col. 38.42 LJ

col. 43.47 LJ

col. 48.52 1	 1

col. 53.58 LJ

col. 59.63 LJ

col. 64.69 LJ

col. 70.74 LJ

col. 75.80 LJ

|3 |9|

1 1 1

lllllll

Illllllll

IIIIII

1 1 1

Illl

Valeur

IIIIII

IIIIII

1111,11

1111,11

IIIII

IIIIII

111,111

IIIIII

1111,11

1 J 1 1 1 1

FICHIER NATIONAL : QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES
ANALYSE PHYSICO CHIMIQUE

TRÈS IMPORTANT . col. 3...22 IDEM CARTE 39

col. 1.2 I4J0I
ne pas confondre le numéro des cartes 39 et 40.

LABORATOIRE

362 Ca

535 Fraction inférieure à 50 /:i

536 Fraction insoluble (Quartz)

331 Perte au feu

Date réelle du prélèvement

Sédiment sec ou humide

col. 23.25

Remarque

mg/kg (poids sec)

% poids sec

% poids sec

% poids sec

LLI ou LU

col. _ 26.31 LJ

coi. 32.34 LJ

col. 35.38 LJ

col. 39.42 LJ

col. 43.48

coi. 49

Val

L_L

L

LJ

I I I

JOUR MOIS AN

FICHIER NATIONAL : QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES

ANALYSE DES METAUX SUR SEDIMENTS

BASSIN

N° D'ORDRE OANS LE BASSIN

DATE OU PRÉLÈVEMENT (Jour, mois, an)

HEURE DU PRELEVEMENT (Heure, minute)

ORGANISME ORDONNATEUR

LABORATOIRE

412 Fer total mg/kg (poids sec)

415 Mn

403 As

406 Cd

408 Cr total

410 Cu

413 Hg

418 Pb

419 Se

422 2n

col. 1.2

col. 3.4

col. 5.10

col. 11.16

col. 17.20

col. 21.22

col. 23.25

Remarque

col. 26.31 LJ

col. 32.37 LJ

col. 38.42 LJ

col. 43.47 LJ

col. 48.52 1	 1

col. 53.58 LJ

col. 59.63 LJ

col. 64.69 LJ

col. 70.74 LJ

col. 75.80 LJ

|3 |9|

1 1 1

lllllll

Illllllll

IIIIII

1 1 1

Illl

Valeur

IIIIII

IIIIII

1111,11

1111,11

IIIII

IIIIII

111,111

IIIIII

1111,11

1 J 1 1 1 1

FICHIER NATIONAL : QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES
ANALYSE PHYSICO CHIMIQUE

TRÈS IMPORTANT . col. 3...22 IDEM CARTE 39

col. 1.2 I4J0I
ne pas confondre le numéro des cartes 39 et 40.

LABORATOIRE

362 Ca

535 Fraction inférieure à 50 /:i

536 Fraction insoluble (Quartz)

331 Perte au feu

Date réelle du prélèvement

Sédiment sec ou humide

col. 23.25

Remarque

mg/kg (poids sec)

% poids sec

% poids sec

% poids sec

LLI ou LU

col. _ 26.31 LJ

coi. 32.34 LJ

col. 35.38 LJ

col. 39.42 LJ

col. 43.48

coi. 49

Val

L_L

L

LJ

I I I

JOUR MOIS AN



QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

ANALYSE BACTERIOLOGIQUE

BASSIN

h' D'ORDRE DANS LE BASSM'

DATE DU PRELEVEMENT (Jour, mois, entr

HEURE DU PRELEVEMENT (Heure: minutai-

ORGANISME ORDONNATEUtr

->^

rrin ^^Si^iÁ *
coU-'1.2 ^

col.:.3á* f^''*
cote. 5:10- !^

coi.^n.ie I t I UU-
'c¿'i. 17.20 L^-L-'ClU

c"Sr-. 21.22 ,1-ij

:SJ

LABORATOIRE

141 Colifornses'totaux

lAS^Colifonnerfécaux . j
" _>=^ -«¿û!'-', .i-.a.J?'

-V :* ,. -"^
Wt7 . Banérroplsages

T44 Streptocoques fécaux

145 Vibrio desuUaricans

146 Sotmonelles sur eau

149 Salmonelies sur eau

147 Salmonelies sur gaze

148 Sulfito réducteurs

150 Enterovirus

' ^ i->^--^ rj^îOOml

n/100ml

n/100ml

n/lOOml

n/lOOml

n/lOOml

PRESENCE 1 ABSENCE 2:

PRESENCE 1 ABSENCE 2

n/100ml

PRESENCE 1 ABSENCE 2

cpl.^23,25

Remartjua

col. 26.33 U

col. 34.41 I	 I

col. 42.48 I	 I

col. 49.56 I	 I

col. 57.62 U

col. 63.67 U

col. 68.69 U

col. 70.71 U

col. 72.78 U

col. 79.80 U

Valeur

I i I I I ' I I

lllllll!

I I ! I I I I

I I I I ! I ^ '

I I ' I i '

II'I

U

I I I

¡>OUR REMPLIR CE BULLETIN. VOIR LES INSTRUCTIONS AU VERSO

QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

ANALYSE BACTERIOLOGIQUE

BASSIN

h' D'ORDRE DANS LE BASSM'

DATE DU PRELEVEMENT (Jour, mois, entr

HEURE DU PRELEVEMENT (Heure: minutai-

ORGANISME ORDONNATEUtr

->^

rrin ^^Si^iÁ *
coU-'1.2 ^

col.:.3á* f^''*
cote. 5:10- !^

coi.^n.ie I t I UU-
'c¿'i. 17.20 L^-L-'ClU

c"Sr-. 21.22 ,1-ij

:SJ

LABORATOIRE

141 Colifornses'totaux

lAS^Colifonnerfécaux . j
" _>=^ -«¿û!'-', .i-.a.J?'

-V :* ,. -"^
Wt7 . Banérroplsages

T44 Streptocoques fécaux

145 Vibrio desuUaricans

146 Sotmonelles sur eau

149 Salmonelies sur eau

147 Salmonelies sur gaze

148 Sulfito réducteurs

150 Enterovirus

' ^ i->^--^ rj^îOOml

n/100ml

n/100ml

n/lOOml

n/lOOml

n/lOOml

PRESENCE 1 ABSENCE 2:

PRESENCE 1 ABSENCE 2

n/100ml

PRESENCE 1 ABSENCE 2

cpl.^23,25

Remartjua

col. 26.33 U

col. 34.41 I	 I

col. 42.48 I	 I

col. 49.56 I	 I

col. 57.62 U

col. 63.67 U

col. 68.69 U

col. 70.71 U

col. 72.78 U

col. 79.80 U

Valeur

I i I I I ' I I

lllllll!

I I ! I I I I

I I I I ! I ^ '

I I ' I i '

II'I

U

I I I

¡>OUR REMPLIR CE BULLETIN. VOIR LES INSTRUCTIONS AU VERSO



M* OtMDM MNI U MWN
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NEUHE du PRELtVtMINT MaiM.abwli)

enOAMSUE OnDONMATEUR
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Di. »4
ol. t.10
el. II.W
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en

Croupe fauiUatique la plw «avi faeiét letique
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Crcupa tamiatique le plw Ñaué hdèt tandque
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bidioa faiotiqueiandque :ll
Indioe biotique normal dt léféianoe (moyan)

* " letique

" " - lantique
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1S5
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code
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1«5 iOBC

FICHIER NATIONAL : QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES
RESERVE AUX PARAMEtRES NOUVEAUX

»AIUUMETIIES NOUVEAUX

ABIN

Bl* D-OMME DAMS U KABIN
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NEUNC DU mELEVBMEirr «taHia, arinMa)
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, Mam carte
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if!«!*!f!t.Mm.if:i $. WObSR*»).	

col. 23.35

col. 96.48

cot. 49.61

IIM

Illl

IIM

i»IHH

UL1&1U

LLLfilAJ

LJ

LJ LJ

U

IIM

Mil

Mil

M* OtMDM MNI U MWN

PATI DUPRCtlVIMINT |lMr,wh.Bn)

NEUHE du PRELtVtMINT MaiM.abwli)

enOAMSUE OnDONMATEUR

éol. U

Di. »4
ol. t.10
el. II.W
el. 17J0

el. t\22

el. 23,26

ol.KiTP
el. 90
el. 91

oí. 92
sol. 93

ol. 94

col. 95
ol. 96
col. 97

cel. 9839
col. 4041
col. 4246
col. 4648
col. 4052
col. B3J66

col. B7

cet. Í8J6
col. tOjBI
cor. 92tí
col. 9445
col. «jB?
col. mJK
col. 70.71

col. 72.73

col. 74.76

col. 76.77

el. n.n

kkiíJ
IfiliJ
1 1 1 1 1 1 t

LJU L-LJ i
L-LJ UU
LJ-I

LJ..1 1

i 1 1 t.u
LJ
LJ
LJ
LJ
LJ
LJ
LJ
LJ
1 1 1

LJ^
1 1 1 1 1

lili
L J. 1 1,1
1 1 1 1 1

LJ
1 1 f
1 1 1

I 1 1

LXJ
1 1 1

1. 1 1

i 1 1

1 1 1

1 1 1

LXJ
1 1 1

LABORATCMIIE OUCAMIONNETH LAtOfUTOIIIE

ÍMtttiit tft la rivMrc

Grenutométrii domiiwntt teU» letiqut
Granulométrie eoMwirt laciét letique

Cranulontétrie dominanir tacMi Itntiquc
Grerwlométrie accauoirt laciés Itntique

Natura ceuverturc «éfítalc dominante laciAt letique
Matura tounmtun vifttrie accatwirt facüs letique

Natura ceuvarture ««gtole tfominante faciét lantique

Natura ceuvamire «igHalc aeoanoire facié» lantique

hnpertefieeceu«arttirraÍ9etala«irlaturfacadufond rdemlnBntc

hnpenanee couvartuic ««sítale Mir la aurfacc du fond raeeesioiie

Viíana meyanna du courant laciét lotiqua

Vitane moynne du courant faciès lantique

^ofondaur faciei letique

Ptafondaur faciét lantique

Knaelanianient noyau

%

%

0n/i
cm/f
cm

en

Croupe fauiUatique la plw «avi faeiét letique

167 Nembrctetritf'iinhÉt'eytlématíquat an fades lotique

fS2 IndkMbielique letique :1c

Crcupa tamiatique le plw Ñaué hdèt tandque

166 Nombra total d'unhisayiliniatiquas an fades lantique

bidioa faiotiqueiandque :ll
Indioe biotique normal dt léféianoe (moyan)

* " letique

" " - lantique

161
1S5

IM
163

code

code

1«5 iOBC

FICHIER NATIONAL : QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES
RESERVE AUX PARAMEtRES NOUVEAUX

»AIUUMETIIES NOUVEAUX

ABIN

Bl* D-OMME DAMS U KABIN

BATE OU rHELCVEMENT «mv. mmi. an)

NEUNC DU mELEVBMEirr «taHia, arinMa)

ORCANOME OROONMATEUR

col.

cot.

col.

col.

col.

col.

\2.
3.4

6.10

ii.ie

17.20

21.22

l»l?l
iO|6|

I 1 1

LJU
LJU
LJU

'

illl
LJU LLJ
LJU

a

Ca fammlaira a'trtBi* e
«OUI lai pmmvèttm Me f «w
pai aur lai autras leniMil»

, Mam carte
61

Nom UfiM Valeur N laboiaioirc tau-
3c*>iHfK t*w»

ifO

JOBG Jkjnéféran :

if!«!*!f!t.Mm.if:i $. WObSR*»).	

col. 23.35

col. 96.48

cot. 49.61

IIM

Illl

IIM

i»IHH

UL1&1U

LLLfilAJ

LJ

LJ LJ

U

IIM

Mil

Mil



FICHIER NATIONAL : QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES

ANALYSE PRODUCTIVITë PIGMENTS

BASSIN

N" D'ORDRE

DATE DU PRÉLÈVEMENT (iour, mois, an)

HEURE OU PRELEVEMENT (heure, minuta)

ORGANISME ORDONNATEUR

LABORATOIRE OU CAMIONNETTE LABORATOIRE

col. 1.2

col. 3.4

col. 5.10

col. 11.16

col. 17.20

col. 21.22

col. 23.25

|5|2|

'IIIII
I I I

I I I

illl

Méthode utilisée :

Trichromatiqua Fiuoresoance Chromato/ Liquida 1 3 Autres

Date réelle de réalisation des analyses

250 Chlorophylle A

251 Chlorophylle B

252 Chlorophylle C

253 Phéopigments

254 Pourcentage de chlorophylle active

255 Diversité pigmentaire

Mg/I

M9/I

M9/I

%

Remarque

col. 26

col. 27.32

col. 3338 U

col. 39.44 U

col. 45.50 UJ

col. 5156 U

col. 57.59

coi. 60.62

.e^^
^o

go\h?^
0h^ îtA^t

Valeur

J.
JOUR

J I I I

MOIS AN

UJ

FICHIER NATIONAL : QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES

ANALYSE PRODUCTIVITë PIGMENTS

BASSIN

N" D'ORDRE

DATE DU PRÉLÈVEMENT (iour, mois, an)

HEURE OU PRELEVEMENT (heure, minuta)

ORGANISME ORDONNATEUR

LABORATOIRE OU CAMIONNETTE LABORATOIRE

col. 1.2

col. 3.4

col. 5.10

col. 11.16

col. 17.20

col. 21.22

col. 23.25

|5|2|

'IIIII
I I I

I I I

illl

Méthode utilisée :

Trichromatiqua Fiuoresoance Chromato/ Liquida 1 3 Autres

Date réelle de réalisation des analyses

250 Chlorophylle A

251 Chlorophylle B

252 Chlorophylle C

253 Phéopigments

254 Pourcentage de chlorophylle active

255 Diversité pigmentaire

Mg/I

M9/I

M9/I

%

Remarque

col. 26

col. 27.32

col. 3338 U

col. 39.44 U

col. 45.50 UJ

col. 5156 U

col. 57.59

coi. 60.62

.e^^
^o

go\h?^
0h^ îtA^t

Valeur

J.
JOUR

J I I I

MOIS AN

UJ



QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

BIOCIDES

BASSIN

N- 0 ORDRE DANS LE BASSIN

DATE DU PRELEVEMENT (Jour, moi>. an)

HEURE DU PRELEVEMENT (Heure, minute)

ORGANISME ORDONNATEUR

col, 1.2

col. 3.4

col. 5.10

col, 11.16

col, 17.20

col. 21.22

2JJ_

J 	

_L_J i I I

LABORATOIRE

180 HCB (henachlorobenzéne)

181 Aldrine

182 Dieldrine

183 Heptachlore

184 Heptachlore époxyde

185 DDT pp

186 DDT op'

187 DDE

188 TDE ou DDD pp'

col 23.25 J 	 I

Remarque

nanogrammes/l : ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

col. 26.30 i	 i

col. 31.35 I	 !

col, 36.40 i	 I

col. 41.45 !	 i

col. 46.50 i	 I

col. 51,55 I	 I

col. 56.60 i	 I

col. 61.65 I	 I

col. 66.70 I	 I

Valeur

FICHIER NATIONAL : QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

BIOCIDES

col. 3 ... 22 IDEM CARTE 71

col. 1.2 I 712 I

ne pas confondre le numéro des cartes 71 et 72.

LABORATOIRE

189 a HCH

190 /3 HCH

191 7 HCH (lindane)

192 PCS totaux (Polychlorobiphényles)

193 Taux moyen en chlore (PCB)

194 Phtalates totaux

col. 23.25 LJ 	 LJ

Remarque

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/l

col, 26.30 LJ

col. 31.35 I	 I

col. 36.40 I	 I

col. 41.45 I	 I

col. 46.48 I	 I

col, 49.53 I	 I

Valeur

Illl 	 I

L

L i I I I

POUR REMPLIR CE BULLETIN, VOIR LES INSTRUCTIONS PORTEES AU VERSO

QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

BIOCIDES

BASSIN

N- 0 ORDRE DANS LE BASSIN

DATE DU PRELEVEMENT (Jour, moi>. an)

HEURE DU PRELEVEMENT (Heure, minute)

ORGANISME ORDONNATEUR

col, 1.2

col. 3.4

col. 5.10

col, 11.16

col, 17.20

col. 21.22

2JJ_

J 	

_L_J i I I

LABORATOIRE

180 HCB (henachlorobenzéne)

181 Aldrine

182 Dieldrine

183 Heptachlore

184 Heptachlore époxyde

185 DDT pp

186 DDT op'

187 DDE

188 TDE ou DDD pp'

col 23.25 J 	 I

Remarque

nanogrammes/l : ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

col. 26.30 i	 i

col. 31.35 I	 !

col, 36.40 i	 I

col. 41.45 !	 i

col. 46.50 i	 I

col. 51,55 I	 I

col. 56.60 i	 I

col. 61.65 I	 I

col. 66.70 I	 I

Valeur

FICHIER NATIONAL : QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

BIOCIDES

col. 3 ... 22 IDEM CARTE 71

col. 1.2 I 712 I

ne pas confondre le numéro des cartes 71 et 72.

LABORATOIRE

189 a HCH

190 /3 HCH

191 7 HCH (lindane)

192 PCS totaux (Polychlorobiphényles)

193 Taux moyen en chlore (PCB)

194 Phtalates totaux

col. 23.25 LJ 	 LJ

Remarque

ng/1

ng/1

ng/1

ng/1

ng/l

col, 26.30 LJ

col. 31.35 I	 I

col. 36.40 I	 I

col. 41.45 I	 I

col. 46.48 I	 I

col, 49.53 I	 I

Valeur

Illl 	 I

L

L i I I I

POUR REMPLIR CE BULLETIN, VOIR LES INSTRUCTIONS PORTEES AU VERSO



FICHIER NATIONAL : QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES

BIOCIDES SUR POISSONS

BASSIN

N° D'ORDRE DANS LE BASSIN

DATE DU PRELEVEMENT IJour, mois, an)

HEURE DU PRÉLÈVEMENT (Heure, minute)

ORGANISME ORDONNATEUR

LABORATOIRE

780 HCB (hexachlorobenzène) ^grammes/kg de poids frais

781 Aldrine /^g/kg

782 Dieldrine /^g/kg

783 Heptachlore /ig/kg

784 Heptachlore époxyde i^g/kg

785 DDT pp' pg/kg

786 DDT op' Mg/kg

787 DDE /ig/kg

788 TDE ou DDD pp' /ig/kg

789 û HCH ;ig/kg

790 P HCH iig/kg

col. 1.2

col. 3.4

col. 5.10

col. 11.16

col. 17.20

col. 21.22

col. 23.25

Remarque

col. 2630 LJ

col. 3135 LJ

col. 36.40 LJ

col. 41.45 LJ

col. 46.50 LJ

col. 51.55 LJ

col. 56.60 LJ

col. 61.65 LJ

col. 66.70 LJ

col. 71.75 LJ

col. 76 £0 LJ

|7|3|

1 1 1

lllllll

Illllllll

IIIIII

1 1 1

Illl

Valeur

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

FICHIER NATIONAL : QUALITÉ DES EAUX

BIOCIDES SUR POISSONS

TRES IMPORTANT : col. 3...22 IDEM CARTE 73

LABORATOIRE

791 7 HCH (lindane) íig/kg poids frais

832 PCB(DP5) ^g/kg

833 PCB(Dp3) Aig/kg

713 Hg iig/kg

794 Phtalates totaux pg/kg

834 Taux de lipides %

Echantillon homogène par rapport à l'espèce OUI i| j NON |2|

Nombre d'individus ayant servi à faire l'échantillon moyen

Taille maximum des individus cm

Taille minimum dos individus cm

Espèce dominante de poisson analysé :

iCHEVESNEJlj |vAND0ISE|2| ] BREME |3| | GARDON |4| | TANCHE

1 TRUITE FARIO |g| j CHABOT |7| | AUTRES 1 8| (Piéciseï 	

Date réelle du prélèvement

1

SUPERFICIELLES

col. 1.2 |7|4|

ne pas confondre le numéro des cartes 73 et 74

col. 23.25

Remarque

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col.

col,

col.

2630

3136

37.42

43.48

49.53

54.57

58

59.60

61.62

63.64

65

66.71

LJ

lU

LJ

LJ

LJ

LJ

Illl

Valeur

IIIII

IIIIII

IIIIII

IIIIII

IIIII

IIIII

LJ

1	 1

Illllllll
JOUR MOIS AN

FICHIER NATIONAL : QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES

BIOCIDES SUR POISSONS

BASSIN

N° D'ORDRE DANS LE BASSIN

DATE DU PRELEVEMENT IJour, mois, an)

HEURE DU PRÉLÈVEMENT (Heure, minute)

ORGANISME ORDONNATEUR

LABORATOIRE

780 HCB (hexachlorobenzène) ^grammes/kg de poids frais

781 Aldrine /^g/kg

782 Dieldrine /^g/kg

783 Heptachlore /ig/kg

784 Heptachlore époxyde i^g/kg

785 DDT pp' pg/kg

786 DDT op' Mg/kg

787 DDE /ig/kg

788 TDE ou DDD pp' /ig/kg

789 û HCH ;ig/kg

790 P HCH iig/kg

col. 1.2

col. 3.4
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col. 11.16

col. 17.20

col. 21.22

col. 23.25

Remarque

col. 2630 LJ
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col. 36.40 LJ

col. 41.45 LJ

col. 46.50 LJ

col. 51.55 LJ

col. 56.60 LJ

col. 61.65 LJ

col. 66.70 LJ

col. 71.75 LJ

col. 76 £0 LJ

|7|3|

1 1 1

lllllll

Illllllll

IIIIII

1 1 1

Illl

Valeur
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IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

IIIII

FICHIER NATIONAL : QUALITÉ DES EAUX

BIOCIDES SUR POISSONS

TRES IMPORTANT : col. 3...22 IDEM CARTE 73

LABORATOIRE

791 7 HCH (lindane) íig/kg poids frais

832 PCB(DP5) ^g/kg

833 PCB(Dp3) Aig/kg

713 Hg iig/kg

794 Phtalates totaux pg/kg

834 Taux de lipides %

Echantillon homogène par rapport à l'espèce OUI i| j NON |2|

Nombre d'individus ayant servi à faire l'échantillon moyen

Taille maximum des individus cm

Taille minimum dos individus cm

Espèce dominante de poisson analysé :

iCHEVESNEJlj |vAND0ISE|2| ] BREME |3| | GARDON |4| | TANCHE

1 TRUITE FARIO |g| j CHABOT |7| | AUTRES 1 8| (Piéciseï 	

Date réelle du prélèvement

1

SUPERFICIELLES

col. 1.2 |7|4|

ne pas confondre le numéro des cartes 73 et 74

col. 23.25

Remarque
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2630

3136

37.42

43.48

49.53
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LJ

lU

LJ

LJ

LJ

LJ

Illl

Valeur
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IIIIII

IIIIII

IIIII

IIIII

LJ

1	 1

Illllllll
JOUR MOIS AN



NOTICE EXPLICATIVE du tableau "Résumé statistique"NOTICE EXPLICATIVE du tableau "Résumé statistique"



9 NOV. 1983

MESURES DE U QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES

RESUME STATISTIQUE - (ETAT IP 237)

MOTICE EXPLICATIVE

Il porte aur lea 6 dernlíree années et la derniire amtft (mini, maxi, moyenne).

I - TITRE

> Hunfiro d'ordra : nuinSro .an point de meeure donnS par l'Agence 8 partir
du numero attribufi lore dea Inventaires nationaux de la pollution,

Coda Hydro : code de la riviSre concernée (code attribua par l'Agence).

Ordonnateur : (code du rCeeau de neaurea et du maître d'ouvrage concerna)

10 : Etat, inventaire national de la pollution, station quinquennale
20 I Etat, inventaire national de la pollution, station permanente
30 I Agence et Service Navigation de Lyon-RSeeau complémentaire de Bassin.
60 ; DDE IsSre, r£seau d'usage (police des eaux).
61 i SociCtS du Canal de Provence, réseau d'usage.
62 : Compagnie Nationale du Bas-RhSne-Languedoc (CNARBRL) , rfseau d'usage.
63 : Service Navigation Midi-Garonne.
6A ! COURLT (CoimnunautC Urbaine de Lyon), rSseau d'usage.
63 I SocKtC des Eaux de Marseille, roseau d'usage,
66 I Services Régionaux d'Aménagement des Eaux (SRAE)
70 ! Agence - Réseau SAB (avec SRAE) ou études particulières sur des points

existants. (SAB ! Suivi allégé de Bassin)

Remarque i l'état statistique se rapportf I un ou plusieurs ordonnsteurs donnés. Il
peut donc agréger éventuellement des résultats de plusieurs laboratoires

NB2 ! HA2

Il -PARAMETRES

Nombre d'analysea Inférieures i un seuil (c'est qusnd le labora¬
toire indique ; résultat intérieur 8 ...).

Ils sont exprimés en mg/l sauf

- débit exprimé en a3ls
- T* exprimée en 'C
- pH exprimé en unité pH
- bactériologie exprimée en nombre par IOO ml

(CF. et, SF)
- conductivité exprimée en pS/cm
- taux de saturation en '0; exprimé en X'

- pesticides organochlorés totaux ZT^ea organochlorés mesurés (en ng/l)
- pestldices organophosphorés totaux Cdes organophosphorés mesurés (en ng/l)

MB i Pour les détergents anlonlquea, 11 peut y avoir des mesures exprlméea en
unités différentes (Lauryl-aulfates, ABS, TPBS...) voir notice du
"tableau dea résultats bruts".

m - CONCENTRATION MAXI dana H X MBl - MINI GEN. NBI - HA.X1 CEN. NBI

Classement des MBl valeurs enregistrées su cours des 6 dernières années.

evnccnhiaf'ion
MMtl.aari.
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;ii^-
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^ Hsnihr* at'art<iWen X»<ns
* ran f.y ^

(l)Concentratlon maxi non dépassée par -tJ. de. mesure, le. f-ibUsif" valeur dépassée par P^r)
f2) " " " " 505! ( ...
(3) " 	 95X (" ,-.>

Régie de calcul ; si on s sur 6 années X mesures rangées de manière croissante

V| < Vj < Vj... < V][, la valeur maximum dans N T. des mesures sers !

Vg HVe + I - Ve)1 d ovec
X X N

IOO
E.D

E - partie entière
D partie décimale

Ceci traduit une interpolation linéaire si N X ne donne pas une valeur mesurée.

Les colonnes 5 Í , 50 X , 95 ï , sont renseignées si NB) > 10 ;
quand NB| < 20 alors concentration maxi dans 5 X - valeur mini,

IV - MINI -MAXI ! les valeurs sont classées par valeur numérique croissante, quel que
soit l'interprétation scientifique des résultats.* Trnces'est de ce point de vue
la plus petite valeur chiffrée non nulle.
Exemples ! entre i et < 5 ; & est prise coirane étant arbitrairement la plus petite des
2 valeurs, de mime 16 est choisie comme étsnt supérieure 8^15.

V - MOYENNE GENERALE NB| - MÓTENME DERNIERE ANNEE NA|

, la moyenne générale est calculée avec NB| analyses
. la moyenne dernière année"est calculée avec MAI analyses (celles de la dernière annf'e)
. c'est la moyenne arithmétique sauf pour la bactériologie (CF, CT, SF) pour laquelle

c'est Is moyenne géométrique qui est cslculée.
, codes remarques pouvant précéder le résultat de la moyenne

< (ou >)si au moins une des valeurs entrent dans le calcul de la moyenne est
Inférieure (ou supérieure) su seuil de détection du laboratoire, la
moyenne est précédée du signe < (ou >),

' si au moins une des valeurs entrant dans le calcul de la moyenne est
Inférieure au seuil et une autre valeur Supérieure 8 un seuil, alors
la moyenne est précédée du signe ^,

VI -DIVERS

. OE - 8 signifie 0 (valeur nulle)

, Traces: vsleur inférieure au seuil de détection du laboratoire mais cc seuil
n'est pas indiqué.

NB ; Pour que le progranme actuel fonctionne, chaque paramètre doit être mesuré

moins de 4CX) fols dans l'année.
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Uotice explicative au fichier

CUELGUES COtoïTrAIRES SUR LES INFORMATICNS CCNIÏÏUES DANS LE CATALOGUE DETAILLE DES STATICNS D'EPURATICJi

1 - MILIEU RECEPTEUR

- nombre :

* 11 s'agit Ju ncmbre d» mllleiK de nature différente dans lesquels s'effectuent Ifrs rejets
* généra] ement éqal à 1.

- types :

* est prévue la possibilité d'indiquer 2 types de inllieux de rejets différents par station
* 9 types ont été répertoriés

. 01 - cours d'eau, canal de navigation...

. 02 - plan d'eau (lac, étang, marais...)

. 03 - système aquifère

. 04 - mer

. 05 - scil (ni nappe, ni rés/»au superficie]...)

. Ofi - liors bassin hydrografhlque méditerranéen

. 07 - bassin méditerranéen hors juridiction Agence R.M.C.

. 08 - aLmosphère

. 09 - incléterminé.

- sensibilités :

* zone non renseignée à l'heure actuelle.

- ccnrnune c3e rejet :

* n'est renseignée que dans le cas où elle est différente de la Comnune d'implantation c3e la station.

- zone/coiiis d'e^u :

* concerne les rejets dan? les cours d'eau ou la mer. Sont indiqués :

. la zone hydrologique au nivenii de laquelle s'effectue le rejet

. le n<.tii du (.'oiirs deau ou l'indiration "mer".

- point kilm,^< riiTue :

* cette infonnîtion n'est pas retiseignée actuellanent.

- plan deau :

* en cas de rejet dans ce type de milieu, précision du n" code et du nom du plan d'eau.

- dcralne souterrain ;

* idem plan d'eau.

2 - CARACTERISTIQUES (SNEKALES

" type lie m'titre d'<^uvre :

* 7 tyi->?s ont été répertoriés ;

01 - D.D.E.
0? - D.D.A.F.

. 01 - .t^ei-vli-e Tecl-Jilque du m'étire d'ouvrage

. 04 - .Service Technlcjue d'une autre collectivité locale
l)^ - BiirfMU d'Etude

. llô - ( Yf<f nivi répertorie
07 - tyi»-' Inconnu.

orti_«jJ '.S. n'-«iila^le ftoUinli.'"«V :

Capiilt.^ ()-ti Mivivigos de traitement lors de l 'édition du document. La capacité est définie par paramétre technique
"(Div.v., ix.li. . , ) et en DI.
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' .'MHf di3['i5itJoiis i.>irti':ullér';L;, il est arhiis que ;

1 EH = 0, nS4 kg de DBOSnd/j
1 EH = 0, 13'5 kg de DCOi)d/J
1 F:H - 0, oon kg i)e MEST/j
1 DI = n, 150 m3/j

* KET/j (kllos-équlvalents-toxlques/j) : ce paramètre n'est renseigné que pour les stations traitant excluslvesnent des
effluents indu.«!triels.

- Existence dans le dossier de :

* Il s'agit de pièces disponibles ou non dans les dossiers constitués par l'Agence pour le suivi de chaque station
d'épuration.

3 - cour DE L'0OVB*3E

- Il S'agit d'vm coût H.T. exprimé en kllofrancs. N'est en jjrincipe renseigné cjue pour les tranches <3e travaux aidées far
l'Agence depuis 1982.

4 - LISTE DES LX1U6ICNS

Seules sont en principe indicjuées les extensions de capacité Intervenues depuis 1982 (avec les accnroissements des capacités
corresponcJante.";) .

5 - LISTt: DES BQUIPEUanS

Pour les stations traitant tJes effluents domesticjues, les équipements sont éclatés en 8 chapitres (voir liste jointe, le
chapitre "E 06" - traitements de détoxlcatlon - ne concerne que les ouvrages Industriels).

Seule e.«;t indiquée l 'exlstenc^e d'équipements et non leur nombre. Si pour ce type d'équipement correspond une grandeur
dimensioiinej le, est alors indiquée la senne àes valeurs lorsqu'elle a un sens physique (ex. : surfaces, volunes. . . ). Dans
le cas contraire (ex. : espac»nent des barreaux d'un cjégrllleur) soit la grandeur la plus caractéristique est retenue, soit
la 7.one est laissée â blanc.

LISTE DES EQUIPEMENTS 1/5

EOi ARRIVEES DES EFFLUENTS

LIIbLLE
NL'M PREI1IERE PARTIE

OO.CRAVITAIRE
Ol.KELEVEMEriT FAR POMPES
©¿.RELEVEMENT PAR VIS
03.EV-PASS APRES RELEVEMENT
04.I-A3SIN D'ORAGE
05.P0S5E RECEPTION MATIERES DE
06. DILUTION EFFLUENT (EAU CLAIRE)

LIIELLE
DEUXIEME PARTIE-

.VIDANGE

M3/H.
M3/H.

M3
M3

E02 - PRETRAITEMENTS

LIIELLE
N'JM PREMIERE PARTIE

Oû.IECR ILLEUR MANUEL
Ol.DEGR ILLEUR AUTOMAT ItiUE
oí.dilai;erateur
Oo. TAMIS
04. DECRAI SSEUR
05.ÎE5SA£;LEUR
Où.PRECHLORATION
07.FREDXIDATI0N
C3. FILTRE NECANIÙUE
09. CENTRIFUGEUSE
10. HYDROCYCLONE < VORTEX I
ll.tROYEUR
IJ.ECREMEUR
13.DE5HUILEUR STATIÜUE
m.DESHUlLEUR MÉCANIQUE
1S.3TDCKEUR NON AERE (REGULATEUR)

.lû.STOCKEUR AERE
17. FILTRE A SAtLE
IB.STIUFFAGE
1 9 . L'LTRAF 1 LTRAT ION
¿O.Û=i;C3cUR INVERSE

LIÎELLE
DEUXIEME PARTIE

.MILLIMETRE
MILLIMETRE
M. 3. /H.
.MICRON
METRE 3.
-METRE a.
.U./M.3.
.U./N^3.
M. 3. /H.
CENTIMETRE
M^3./H,
.M.3./H.
.n:3./h.
.METRE 3.
METRE 3.
METRE 3.
.METRE 3.
METRE ¿.
.M. 3. /S.
.MICRON
METRE ¿.
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©¿.RELEVEMENT PAR VIS
03.EV-PASS APRES RELEVEMENT
04.I-A3SIN D'ORAGE
05.P0S5E RECEPTION MATIERES DE
06. DILUTION EFFLUENT (EAU CLAIRE)

LIIELLE
DEUXIEME PARTIE-

.VIDANGE

M3/H.
M3/H.

M3
M3

E02 - PRETRAITEMENTS

LIIELLE
N'JM PREMIERE PARTIE

Oû.IECR ILLEUR MANUEL
Ol.DEGR ILLEUR AUTOMAT ItiUE
oí.dilai;erateur
Oo. TAMIS
04. DECRAI SSEUR
05.ÎE5SA£;LEUR
Où.PRECHLORATION
07.FREDXIDATI0N
C3. FILTRE NECANIÙUE
09. CENTRIFUGEUSE
10. HYDROCYCLONE < VORTEX I
ll.tROYEUR
IJ.ECREMEUR
13.DE5HUILEUR STATIÜUE
m.DESHUlLEUR MÉCANIQUE
1S.3TDCKEUR NON AERE (REGULATEUR)

.lû.STOCKEUR AERE
17. FILTRE A SAtLE
IB.STIUFFAGE
1 9 . L'LTRAF 1 LTRAT ION
¿O.Û=i;C3cUR INVERSE

LIÎELLE
DEUXIEME PARTIE

.MILLIMETRE
MILLIMETRE
M. 3. /H.
.MICRON
METRE 3.
-METRE a.
.U./M.3.
.U./N^3.
M. 3. /H.
CENTIMETRE
M^3./H,
.M.3./H.
.n:3./h.
.METRE 3.
METRE 3.
METRE 3.
.METRE 3.
METRE ¿.
.M. 3. /S.
.MICRON
METRE ¿.



31

24

¿3
¿9
30

.ADSORPTION O'J CHARtON ACTIF

.REGEMERATEUR HCL

. C£GR I LLEUR-EA-ri I TURE

.IMCIHERATEUR HUILES

.LESL'LFURATION

.CAS3ACE D'HUILE

.COALESCENCE

.NEUTRALISATION
. FOSSE AMAEROEIE
.AUTRES

METRE 3.

TOMNE/H .
METRE 3.

METRE 3.
METRE 3.

E03 - TRAITEMENTS PRIMAIRES

LIIELLE
NUM PREMIERE PARTIE

00. DECANTEUR STATIÜUE
01. DECANTEUR RACLE
02. DECANTEUR LAMELLAIRE
03. DECANTEUR A LIT DE BOUES
04. DECANTEUR DIGESTEUR
0S.FL0CÜLATEUR
Ob.FLQTTATEUR
07. AUTRES

LIBELLE
DEUXIEME PARTIE

METRE 2.
METRE Z.
METRE Z.
METRE Z.
METRE 2.
METRE 3.
METRE 2.

I E04 TRAITEMENTS SIOLOCIOUES

LIEELLE
NUM PREMIERE PARTIE

00. LIT BACTERIEN CLASSIQUE AVEC
01. LIT BACTERIEN CLASSIQUE SANS
02. LIT BACTERIEN PLASTIQUE
03 TAMBOURS, DISQUES ET AUTRES
04.LAGUNAGE NATUREL
05.LAGUNAGE AERE
Ob. AERAT ION PROLONGEE
07. BOUES ACTIVEES
08. FI LTRAT ION SUR LIT DE TOURBE
09 £! TESTEUR ANAEROBIE
10. CULTURES FIXEES SUR FILTRE
11 .AUTRES
20. AERAT ION PAR BROSSE

iH.ficnmiuiM i-AK lUKMNt

22. AERATION FAR INSUFFLATION AIR
23. AUTRE S

30. CLARIFICATEUR STATIQUE
3 1 . CLAR Í F I CATEUR RACLE
32 . CL AR I F I CATEUR LAMELLA I RE
33. CLARIFICATION BASSINS COMBINES

LIBELLE
DEUXIEME PARTIE
RECYCLAGE
RECYIXAGE

CULTURES FIXEES SUR SUPPORT

IMMERGE

METRE 3.
.METRE 3^

-METRE Z.
.METRE a. .

HECTARE
.METRE 2^
METRE 3.
METRE 3^
.METRE a.
.METRE 3.
METRE 3^

K M

.H^3^ AIR/H.

.METRE 2.
METRE 2.
METRE 2.

3/5

EOE TRAITEMENTS TERTIAIRES

LIBELLE
NUM PREMIERE PARTIE

00. FILTRE SUR SABLE
01. FILTRE SUR CHARBON ACTIF
02. LAGUNE DE FINITION
03. NITRIFICATION
04. DENITRIFICATION
OS.DEPHOSPHATATION BIOLOGIQUE
Ob.DEPHOEPHATATION PHYSICO-
07. DESINFECTION OZONE
08 DES INFECT ION U^V.
09. DES INFECT ION CHIMIQUE
lO.DECHLORATION
11. DECOLORAT ION

LIBELLE
DEUXIEME PARTIE

-CHIMIQUE

METRE 2.
METRE 3.
HECTARE
METRE 3^
METRE 3.

CRAMME/J.
.KU/H^3^
CRAMME/H.
GRAMME/H

|e07 TRAITEMENTS PARTICULIERS

Ll£iELLE
NUM PREMIERE PARTIE

00 .BASS INS D' EVAPORATION
Ol^EVAPORATEUR FORCE
oa. BASSIN D'INFILTRATION
03. EPANDAGE SOUTERRAIN
04. IRRIGATION PAR RUISSELLEMENT
OS IRRIGATION PAR ASPERTION
06 IRRIGATION GOUTTE A GOUTTE
07 EFFLUENTS TRANSPORTES PAR
OB. EFFLUENTS TRANSFORTES PAR

LIBELLE
DEUXIEME PARTIE

CITERNE
CANALISAI ION

.METRE 2.
METRE Z.
METRE a
.METRE 2.
.
.HECTARE
.HECTARE
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EOB - TRAITEMENT DES BOUES

4/5

LIBELLE
JUM PREMIERE PARTIE
00. STABILISATION AEROBIE
01 ..DIGESTION ANAEROBIE CHAUFFJiE
02. DIGEST ION ANAEROBIE NON CHAUF-
03. VALOR ISATION GAZ DE DIGESTION
04 .CONDITIONNEMENT THERMIQUE
05. CONDITIONNEMENT CHIMIQUE
06. PASTEUR ISATION
07 . AUTRE COND I T I ONNEMENT
08. TURBINE
09. INSUFFLATION D'AIR
10. EPAISSI SEUR STATIQUE
ll.EF'A ISS I SEUR RACLE
1 2 CENTR I FUGEUSE (CONCENTRAT I ON )
13.FL0TTATEUR
14. AUTRE DISPOSITIF CONCENTRATION
20. LITS DE SECHAGE
21. FILTRE STATIQUE
22. CENTRIFUGEUSE
23. FILTRE SOUS VIDE
24. FILTRE A BANDE
25. FILTRE PRESSE
26. AUTRE DE5YDRATATIDN MECANIQUE
27. SECHAGE THERMIQUE
30. STOCKAGE DES £OUES LIQUIDES
31. STOCKAGE DE BOUES DESHYDRATEES
32. INCINERATION DES BOUES SUR LE
33. INCINERATION DES BOUES SUR UN
34. COMPOSTAGE SUR LE SITE DE LA
35 . COMPOSTAGE SUR UN AUTRE SITE
36. DISPOS ITI F D'EPANDAGE AGRICOLE
37. M ISE EN DECHARGE
40. TRAITEMENT SPECIFIQUE DES JUS

LIBEIXE
DEUXIEME PARTIE

.-FEE

. (SI. DIGESTION ANAEROBIE)

.(EX. D. CONTAINER)

.SITE DE LA STATION

.AUTRE SITE

.STATION

.APPARTENANT A LA STATION

.ET SURVERSES

METRE 3.
METRE 3.
METRE 3^
a

METRE 3^
.KG^/J.
KC^/J^

.KU./H.
METRE 3^
METRE 2.
.METRE 2.
.CENTIMETRE
.METRE 2.

METRE 2.
METRES^

MILLIMETRE
METRE 2^
CENTIMETRE
.METRE 2.

METRE 3^
.METRE 3^
KG /H.
.KG. /H.
.JOURS
.JOURS
.TONNE/ H.

'.

5/5

E09 MESURES-REGULATION

LIBELLE
DEUXIEME PARTIE

.L'ENTREE

.DES DEBITS A L'ENTREE
DEBITS A L'ENTREE

.LA SORTIE
DES DEBITS. A LA SORTIE

, DEBITS A LA SORTIE
NON PROPORTIONNEL AU DEBIT

PROPORTIONNEL AU DEBIT
.NON PROPORTIONNEL AU DEBIT
.PROPORTIONNEL AU DEBIT

LIBELLE
NUI'i PREMIERE PARTIE

00. SECT ION DE MESURE LES DEBITS A
0 1 . D I SPOS I T I F D ' ENREG I STREMENT
02. DISPOSITIF DE TOTALISATION DES
03. SECT ION DE MESURE DES DEBITS A
04. DISPOSITIF D'ENREGISTREMENT
05. DISPOSITIF DE TOTALISATION DES
10. APPARE IL DE PRELEVEMENT ENTREE
11. APPARE IL DE PRELEVEMENT ENTREE
12. APPARE IL DE PRELEVEMENT SORTIE
13. APPARE IL DE PRELEVEMENT SORTIE
20. FH METRE
21.PH METRE ENREGISTREUR
22.0XYHETRE
23 . CONDUCT I V 1 METRE
24. APPAREIL DE MESURE AUTOMATIQUE. (DCO, COT, C ORGANIQUE)
aS^TURBIDI METRE
26. AUTRE MESURE EN CONTINU SUR .ENTREE
27. AUTRE MESURE EN CONTINU SUR SORTIE
30. LABORATOIRE D'ANALYSE (FIXE) (DED5, DCO, MEST, JAR TEST, .

31. SECTION DE MESURE DES DEBITS .BY-PASSES
32. DISPOSITIF D'ENREGISTREMENT DES DEBITS BY-PASSES
33. DISPOSITIF DE TOTALISATION DES^DEEITS BY-PASSES

.)
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AGENCE IE BAtSIN R.lt.C. (fCS66> BATE «'EBITIONI 29/10/«« PACE II

cATAtosuE BETAiiii BEt ETATioNi B'EPUBATioN Exemple d' édition du fichier
SERVICE CESTieilMAINEt 04 SERV^ AtSAINISS^ COLLECTIVITES

E t I 0 NI *3 PIOVENCE-ALPES-COTE B'AZUB
BEPAITEKENTl 13 aOUCHES-BU-RHONE

STATION KUNEROl 0»-13^001-001-T STATION B'EPURATION BE

LOCALISATION!
CONNUNE B'INPLANTATION: 13001 - AU EN PROVENCE .

NAITRE B'OUVRACE: 13001 - S NONSIEUR LE NAIRE BE

AU EN PROVENCE - LA PIOLINE

AU EN PROVENCE

NILIEUI RECEPTEURS CONNUNE BE REJETi
lONE/COURS «*EAUl T410 20 - ARC

	 NOHNREx 1 	 -. POINT KILORETRiaUEl
PLAN B'EAUl

. - TTPESl 01 - COURS B'EAU, CANAL NAVICflATION ROMAINE SOUTERRAINI

SENSIBILITESl

CARACTERISTIQUES CENERALES ** . 	 ANNEE BE NtSE EN SERVICE - PRENIERE TRANCNEl 6S ANNEE BE MISE HORS SERVICE:
BERNIERE TRANCNEt S5

-- 	 TTPE. BE NAITRE. B'OEUVREt -. 	 . . 	 . .-
OS - BUREAU B'ETUBE LISTE BES CONSTRUCTEURSl

03M3 T B BECRERONT -
CAPACITE NONINALE VERIFICATION

ACTUALISEE TECHNIQUE

	 «910 K.BB.OS.NB/J. NON . 	
22 273 K.BCO.NB/J. NON
14 ISO REST/J. MON
24 7Sa M3/J. MON

. ^ 1*i 000 E.N. Oui . . . _ ..
tl'.l.t.H.

EXISTENCE BANS LE BOSSIER BEI
. PLAN BE SITUATION! OUI - PLAN NASSEl OUI - flCHE BESCtlPTIVEl OUI - NOTICE BE VERiriCATIOM BU BINENSIONNEHENTi OUI

. NORBRE BE FILIERES! 1 FILIERE PRINCIPALE! 06 - OOUES ACTIVEES

COUT DE L'OUVRASE * TRANCHE
1

2
3
4
S

«
7
a

10

COUT INITIAL
KF

S 3S9 KF
1 387 KF

KF
. . KF

KF
KF
KF
KF
KF

ts

AIBE BE L'ACENCE
NON
OUI
OUI

COUT ACTUALISE ANNEE

5 9SÓ
1 4S2

KF
KF
KF
KF
KF -

KF
KF _

KF
KF
KF

16
S6
«6
16

. *6
16
S6
66
6
«6

AGENCE BE BASSIN R^N^C. (PC366> BATE B-EBITIONl 29/10/06 P*SEl 2

CATALOGUE BETAILLE BES STATIONS B 'EPURATION

SERVICE GESTIONNAIRE! 04 SERV. ASSAINISS. COLLECTIVITES
R t 6 1 0 NI 93 PROVENCE-ALPES-COTE B'AZUR
BEPARTERENTI 13 «OUCNES-BU-RHONE

STATION NUMERO: 09-13^001-001-T STATION B'EPURATION BE

r»*. LISTE BES EXTENSIONS

ANNEE: SS

ANNEEl S4

VERIFIE

1 080 K^BB.OS^NB/J. NON
2 700 K.BCO.NB/J. NON
1 «00 NEST/J. NON

1 080 K.BB.OS.NB/J. NON
2 700 K.BCO^NB/J. NON
1 800 NEST/J. MON

3
20

S

20

AU

000
000

000
000

EN PROVENCE

R3/J.
E.H.
K.E.T./J.

N3/J.
E.H.
K.E.T./J.

- LA PIOLINE

VERIFIE

NON
NON
NON

NON

NON
NON

* LISTE BES EQUIPEMENTS **

CHAPITRE EOI - ARRIVEE BES EFFLUENTS

E0100 GRAVITAIRE

CHAPITRE Ea2 - PRETRAITEMENTS

E0201
E020S

EOSOI

E0*07
E0422
E0431

E0801
E0803
E0820
E0822
E0824

E0903
E0904
E090S

BEGRILLEUR AUTOMATIQUE
BESSABLEUR STATIQUE

CHAPITRE

BECANTEUR RACLE

CHAPITRE

E03 TRAITEHENTS PRIHAIRES

E04 - TRAITEHENTS BIOLOGIQUES

BOUES ACTIVEES: MOTENNE ET FORTE CHARGE
AERATION PAR INSUFLATION AIR
CLARIFICATEUR RACLE ET/OU SUCE

CHAPITRE EOI TRAITEMENTS BES BOUES

BICESTION ANAEROBIE CHAUFFEE
VALORISATION «AI BE BICESTION (TTPE BI6ESTI0N ANAEROBIE)
LITS BE SECHAGE
CENTRIFUSEUSE
FILTRE A BANBE

CHAPITRE E09 MESURE8-RECULAT10N

SECTION BE MESURE BES BENITS A LA SORTIE
BISPOSITIF B'ENRECISTREMENT BES BEOITS A LA SORTIE
BtSPOSITIF BE TOTALISATION BES BCIIT8 A LA SORTIE

20 NILLINETRE
38 ^2

1116 N2

5300 M3
21900 M3 AIR/H.

18S1 N2

4980 M3

2000 N2
CENTIMETRE

300 CENTINETRE
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CHAPITRE EOI - ARRIVEE BES EFFLUENTS

E0100 GRAVITAIRE

CHAPITRE Ea2 - PRETRAITEMENTS

E0201
E020S

EOSOI

E0*07
E0422
E0431

E0801
E0803
E0820
E0822
E0824

E0903
E0904
E090S

BEGRILLEUR AUTOMATIQUE
BESSABLEUR STATIQUE

CHAPITRE

BECANTEUR RACLE

CHAPITRE

E03 TRAITEHENTS PRIHAIRES

E04 - TRAITEHENTS BIOLOGIQUES

BOUES ACTIVEES: MOTENNE ET FORTE CHARGE
AERATION PAR INSUFLATION AIR
CLARIFICATEUR RACLE ET/OU SUCE

CHAPITRE EOI TRAITEMENTS BES BOUES

BICESTION ANAEROBIE CHAUFFEE
VALORISATION «AI BE BICESTION (TTPE BI6ESTI0N ANAEROBIE)
LITS BE SECHAGE
CENTRIFUSEUSE
FILTRE A BANBE

CHAPITRE E09 MESURE8-RECULAT10N

SECTION BE MESURE BES BENITS A LA SORTIE
BISPOSITIF B'ENRECISTREMENT BES BEOITS A LA SORTIE
BtSPOSITIF BE TOTALISATION BES BCIIT8 A LA SORTIE

20 NILLINETRE
38 ^2

1116 N2

5300 M3
21900 M3 AIR/H.

18S1 N2

4980 M3

2000 N2
CENTIMETRE

300 CENTINETRE
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.'.]'.'. ',r STlO'Kl.i 1 D= : 04 S E i» V . A > lAI 1 1 3 S . COLLEC

t I
I 'M'IEiO 'JOI DE LA STATtOn I

1 07-04 .0Ü1-0ni-J AintUII I
I 0 )-i)4. 004- on-V ALLF1AGNE EU PROVEICE I
1 0'^-04.0Ü6-001-U ALL3S VILLAGE I
1 09-04.006-002-7 ALLOS LA FOUX I
I 07-04. 013-001-'1 DAMOrj I
I 07-04. 195-001-fj 3r P0M3 - 0 ^.JC E LOUNE T TE - I
I 09-04. Oe2-O01-K dARSEME I
I 0?-04.0C5-nni-j BEAUVEZER I
I 09-0A,0î1-0ni-T 3RAS D ASSE I
1 09-04. 0I2-Oni-E ORAUX I
l 07-04.034-001-0 LA ÜRILLANKE I
I 09-04. 339-0ni-'j CASIELLAIIE CilEf-LIÊU I
I 09-04. 045-001-K CERESTE L'EIICREME I
I 09-04.045-002-1 CERESre POtlT ROMAIII I
1 09- 14.053-001-îl CLIRET I
I 07-04. 062-001-ri LA CO'IOAMINE C.IAT. RIVE GAUCHE I
I 09-04. 063-n01-A C0R9IERES I
I 09-04. 065-001-Z CROIS . I
I 09-04. 0Ó6-001-L CUR3ANS C lATEAU ROUSSET I
I 09-04. 063-Oni-i; OAUP.IIN I
I 09-04. 070-001-J OIGNE 1

I 09-04. 031-001-R ESPARROfI 06 VEROOri 1

1 07-04.034-001-3 ESTOUBLO'I I
1 09-J4. J83- 1)1-Z F0RCAL3UIER EST 1

I 09-04. 038-002-A FORCALlUtER OUEST 1

I 09-04.094-001- J GREOUX LES 8Af<S 1

I 09-04. 0''7-001-0 LA JAVIE 1

I 09-04. i01-0ni-F LAROIERS
I 07-.^4; I06-001-P LU'îJ
I 09-04. 10}-001-'J 'lALUAI
I 09-04.110-001-1 HALLEilOISSO'l
I 09-04.111-001-1 :ia;je
I 09-04 . 1 1 2-001-L 'lA-JOSQUE
1 09-04. 116-001-J LES MEES
I 09-04. 122-001-F ^IIRAJEAU
I 09-04.124-001-E ttOtnACNAC-MOIITPEZAT-MOHTAGIJAC
I 07-04. 124-002-F MOHTAGNAC-MONTPEZAT-'IONTPEZAT
I 09-0 4. 12.'-01 1-R fTHIFOnr
I 09-04. 13î-001-'1 10RIEZ
I 0''-04. lî4-n01-Z LA lOTTE OU CAIRE
I 09-04. 135-n01-L "lOUSTIERS SAIHTE 'lARIE
1 07-04. 140-001-U LES 0;iERGUES
I 07-04.14Í- 101- i ORUSOÎI
I C7-04. 143-002-11 ORAISON LES OUISSONNAOES
I 07-04.144-001-0 LA PALUO SUR VEROO.'I
I 07-04. 145-001-F PEIPIN
I 09- )4. t ;9- ) M-0 PEYÍ JI S

I 07-04. 1Î2-001-P PIERREVERT VERSANT EST
I 09-04.152-003-5 PIERREVERT LOTISSEMENT OOYER
I 07-04. 157-0ni-Z PUnoiSSON
I 09-04. 153-001-L lUINSON
I 0 7- 14.1 J'1-1 11-K REILLANNE
J 07-14. 133-101- J 3FVEST OU GIO'I

riPLIFIE OF.S STATIONS O'GPURATION
nVITES

CAPACITE ACTUAL.
E.ll. KET/J.

1jJ3
noo

1200
3300
2500

13000
1100
6000
1000

750
1100
«500
2500

4 00
453
300
Ó00
500
J03

1200
20000

900
300

Î500
3000
«000

«00
[ 250
[ 470
t 1330
[ 600
I 1700
I 2 3333
I 2100
1 «50
I 600
I 500
I 300
I 900
I 1000
I 3000
I 25 3
1 «000
I «00
I 300
I 1703
I 2500
I 900
I «00
I 1200
I 1000
I 2000
I 1300

OATE D'EDITION: 12/02/87 PAGE: 4 0
DEPARTEMENT ;0« ALP ES -OE- HAUT E-PROV ENCE

I I
I FILIERE I MILIEU RECEPTEUR (1=0UVRAGE INTERMEDIAIRE) I

I BOUES ACT. I
I DOUES ACT. I
I DOUES ACT. I
I BOUES ACT. I
I DOUES ACT. I
1 30UES ACT. I
I L.D./C.FIX I
I PHY. -CHI. I
I DOUES ACT. I
I PRI^fAIRE I
I BOUES ACT. I
I BOUES ACT. t
I L.D./C.FIX I
I L.U./C.FIX I
I OOUeS ACT. I
I PRIMAIRE I
I L.D./C.FIX 1

I L.D./C.FIX I
I L.9./C.F tX I
I U.B./C.FIX I
I DOUES ACT. I
I LAGUNAGE I
I OOUES ACT. I
I BOUES ACT. 1

I L.a./C.FIX I
I L.D./C.FIX I
I PRIMAIRE I
I L.S./C.FIX I
I BOUES ACT. I
I BOUES ACT. I
I DOUES ACT. I
I BOUES ACT. I
I OOUES ACT. I
I OOUES ACT. I
I L.B./C.FIX I
I DOUES ACT. .1

I BOUES ACT. I
I L.B./C.FIX I
I PRiriAIRE I
I DOUES ACT. I
I DOUES ACT. I
I L.3./C.FIX I
I BOUES ACT. I
I BOUES ACT. I
I PRIMAIRE I
I DOUES ACT. I
I BOUES »CT. I
I DOUES ACT. I
I L.D./C.FIX I
I OOUES ACT. I
I 30UES ACT. I
I L.a./C.FIX I
I BOUES ACT. I

OLEONE . r
COLOSTRE I
VERDÓN I
VERDÓN I
RIAILLE I
UBAYE I
ASSE I
VERDÓN I
ASSE I
COULOrP I
DURANCE _ t
VERDÓN I
ENCREHE I
ENCREME I
DURANCE I
UOAYE > I
COROIERES TORRENT OE I
LAUZON I
DURANCE I
LARGUE I
OLEONE I
GREOUX(RETENUE OE)OU D'ESPARRON I
ASSE ' I
OEVERON t
VIOU I
VERDÓN - I
OLEONE I
COKDE CRUE RUISSEAU OE > I
S0L(Nt NAPPE#NI RESEAU SUPERF) I
OLEONE I
OLEONE 1

LAYE I
DURANCE I
DURANCE I
DUYES I
TARTAVE RUISSEAU DE I
VERDÓN I
VALSETTE 1

ASSE DE MORIEZ t
GRAND VALLON TORRENT OU I
VERDÓN I
JABRON I
DURANCE I
DURANCE I
VERDÓN I
DURANCE I
DURANCE I
DURANCE I
DURANCE I
AUVESTRE I
i/EROON I
ENCREHE I
SOLifll NAPPE»MT RF<!FAl> SUPFRF) I
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ANNEXE U

Liste des réseaux d'assainissement des collectivités locales

ANNEXE U
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INTRODUCTION

Le tome 2 du guide d'utilisation du RP 82 est consacré à

la description des fichiers codifiés du sondage au 1/20 et du sondage

au 1/4.

La description détaillée de l'ensemble des cods est précédée

d'un "dessin du fichier codifié" (précisant les positions, longueurs et

listes de modalités des codes) et de deux listes récapitulatives :

- la "liste analytique" qui fournit un classement sommaire des

noms de codes selon quelques grandes rubriques (lieu de résidence

antérieure, type d'activité, nationalité, etc.) ;

- la "liste alphabétique" qui précise pour chaque code le numéro

de la page de description de ce code et le niveau hiérarchique

correspondant.

Le fichier codifié est un fichier de type LEDA hiérarchisé

selon les niveaux suivants :

- niveau 1 : GEO (ce niveau fictif apparaît une fois au début de

chaque département et il permet de stocker les arguments de tri,

en cas de tri ultérieur du fichier par le logiciel TRISTAN, sans

modifier le contenu du niveau DISTRICT) ;

- niveau 2 : DISTRICT (contenant les caractéristiques du district
et de la commune de résidence et la quantité SOND, inverse du taux

de sondage, utilisée pour la pondération des tableaux concernant

les loaements, ménages, fannlles et individus) ;
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- niveau 3 : IMf-îEUBLE (contenant les caractéristiques de l'immeuble

et la quantité PIM, poids de l'immeuble, utilisée pour la pondération

des tableaux concernant les immeubles) ;

- niveau 4 : LOGEHENT-MENAGE (contenant les caractéristiques du

logement et du ménage ; les codes "ménage" sont en général à blanc

dans les enregistrements LOGEMENT-MENAGE concernant les logements

vacants, les résidences secondaires ou la population hors ménage

ordinaire) ;

- niveau 5 : FAMILLE (un ménage peut comporter 0, 1 ou 2 familles ;

les codes "famille" sont en général à blanc dans les enregistrements

FAMILLE .concernant la population hors famille des ménages ordinaires

ou la population hors ménage ordinaire) ;

- niveau 6 : INDIVIDU.

La description des codes correspond à la codification effectuée

initialement. Il convient d'attirer l'attention des utilisateurs sur

le fait qu'à la suite de l'avis exprimé par la Commission Nationale

de l'Informatique et des Libertés, les codes IMM, LOG, MN et JN ont

été ultérieurement mis à blanc. Des précautions supplémentaires destinées

à garantir l'impossibilité d'une identification directe ou indirecte

des personnes expliquent le fait qu'il puisse y avoir des différences

entre le contenu final des fichiers et la description des codes

suivants (en plus de IMM, LOG, MN et JN) : CIL, CILLT, FIL, IL, ILLT,

LF, LPRF, LPRM, Ll, LC. MOCO, MOCOC, P, P75 et P75C. D'autre part, on

peut noter qu'un code RAG (réçiion agricole) evi$te en positions 115 à 117
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de l'enregistrement DISTRICT, mais que ce code qui provient de la

bande de données communales de 1975 n'a pas été adapté au découpage

communal de 1982 et n'a donc ici fait l'objet d'aucune description.

Enfin, pour donner une idée de la taille des fichiers, voici

le nombre total d 'enregistrements associés aux différents niveaux pour

l'ensemble de la France métropolitaine dans le sondage au 1/20 :

m veau i

niveau 2

niveau 3

niveau 4

niveau 5

niveau 5

96

265 595

1 144 149

1 206 205

1084 674

2 713 660
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LISTE ANALYTIQUE DES CODES

Lieu de résidence
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AZPiU C CC CCJ! CCR75 CC75

CHLT CIL CLD CT C2 C5 CIO

C20 C50' ClûO C200 Jl DIL JQ

DU DZ FIL IL QU R RU

RZ TCO TCD75 lU TUR TU75

TZPlU T2PIU75 U UIO U20 U50

U75 UlOO U200 VN lEAT Z?IU

2PIU75

¡ Caractéristiques du lo^unenl et de

i ÎIJ*"^'* ^confort^ égu I pement J etc.

I AACl AAD ASC CBUL CFL CHLl

j CHL2 CWMI CHM2 CL EA ECMl

EOI2 EMP ETL ETM GH HC HLM

IC IMM IP IS LOC NL mi
NLTIC I, Ol' om j OPA PTPT SAU

SAUC SO SOC SOD IF TI TID

V WC

iComposifion du ménaye^ compotilion
jdeja_fami|le

ILI L2 MOCO MOCOC MFM

InIM NISM NIS34 NIS5

¡NlSe NIS7 N1S89 NOCM

INPAM N6SM N75M SFM

inSM IISMC TM TMC

hïN TTMT TTNU

|/\f LF LPRF LPRM LPRHF

InIF PCF PCM TTF nF12
Í

Lieu de réiidence antérieure

AhKA CCRA CCKkA CCR75RA

CC7SRA CMl CM? CM4 CRA

CRA75 CTIRA DRA EMR tMRM

IRA IRAM IRA75 PRA RRA

TURA TU75RA URA ZfATRA

ZPIURA

Sexe^ Âge,

el 1 ieu de

papulat ion

S SM SF

AARD

^tdt niatrimonid 1 á¿

naissance^ catégorie

AD ADH ADF ADPF

fin AQ

Os JN NN

M MF W

CPC CPD.	 	 _

PN

MMF

Rti

MPF

ADMF

ZEATN

te

de

	

T¿;pe d'act iv Ité

EE RT TA TAC TACF

TAW TACMF lACPF

TAMF TAPF TAï TA16

DiplomPj scolarisation

AFE DEG DES DfT

jDIP DIPC SCO

L 	 _..J

Nat ional ite

¡IN INC INCF INCM

jlNCMF INCPF INF INM

|INMF INPF U NF NM

JNMF NPF

Numbri et âjt des enfants

NA[f N[F NtM N[.7F

NE?M NEaAkf NL3ARH

NE6f NtbN NElbF NE14M

NI 18F NtlSM NfZÎM

L ieu de trara 1 1

AHLT CCLT CC«LT CHLTLT

CILLT CLT CMA CTlLT DLT

ILLT ILT IMA ORICHLl QyLÎ

RlT TULT ULT ZEATLT ZPIULT

Activité économique

AECfTI AENACE AE3 AE15

Af40 AEIOO AE600 OttlCHAE

Professinnj Câteaorit

soc loprof eilionnel le

I CS CSAGM CSF CSM CSHF

CSPF CS7S CS7SC CS8 CS8F

CS8M CS8MF CS8PF

P P75 P75C

Statut

CPF FONC HbS PU9 STC jTCf
STCM STCMF STCPF STD SrW

STDN STDMF STDPF STJ T

Codes divers (por>dérJl ioni, ,

iOiiijines. indiratPurs dp

;redles^tfn^lnt )

.MÜB OKICBI OHI&ÜM

Ohir.Dl OKICfL HIM

,KUII RtDUI lUDIlM

'KIDrL SOND

LISTE ANALYTIQUE DES CODES

Lieu de résidence

ACTK AEF AG ACER AGV A« AU

AZPiU C CC CCJ! CCR75 CC75

CHLT CIL CLD CT C2 C5 CIO

C20 C50' ClûO C200 Jl DIL JQ

DU DZ FIL IL QU R RU

RZ TCO TCD75 lU TUR TU75

TZPlU T2PIU75 U UIO U20 U50

U75 UlOO U200 VN lEAT Z?IU

2PIU75

¡ Caractéristiques du lo^unenl et de

i ÎIJ*"^'* ^confort^ égu I pement J etc.

I AACl AAD ASC CBUL CFL CHLl

j CHL2 CWMI CHM2 CL EA ECMl

EOI2 EMP ETL ETM GH HC HLM

IC IMM IP IS LOC NL mi
NLTIC I, Ol' om j OPA PTPT SAU

SAUC SO SOC SOD IF TI TID

V WC

iComposifion du ménaye^ compotilion
jdeja_fami|le

ILI L2 MOCO MOCOC MFM

InIM NISM NIS34 NIS5

¡NlSe NIS7 N1S89 NOCM

INPAM N6SM N75M SFM

inSM IISMC TM TMC

hïN TTMT TTNU

|/\f LF LPRF LPRM LPRHF

InIF PCF PCM TTF nF12
Í

Lieu de réiidence antérieure

AhKA CCRA CCKkA CCR75RA

CC7SRA CMl CM? CM4 CRA

CRA75 CTIRA DRA EMR tMRM

IRA IRAM IRA75 PRA RRA

TURA TU75RA URA ZfATRA

ZPIURA

Sexe^ Âge,

el 1 ieu de

papulat ion

S SM SF

AARD

^tdt niatrimonid 1 á¿

naissance^ catégorie

AD ADH ADF ADPF

fin AQ

Os JN NN

M MF W

CPC CPD.	 	 _

PN

MMF

Rti

MPF

ADMF

ZEATN

te

de

	

T¿;pe d'act iv Ité

EE RT TA TAC TACF

TAW TACMF lACPF

TAMF TAPF TAï TA16

DiplomPj scolarisation

AFE DEG DES DfT

jDIP DIPC SCO

L 	 _..J

Nat ional ite

¡IN INC INCF INCM

jlNCMF INCPF INF INM

|INMF INPF U NF NM

JNMF NPF

Numbri et âjt des enfants

NA[f N[F NtM N[.7F

NE?M NEaAkf NL3ARH

NE6f NtbN NElbF NE14M

NI 18F NtlSM NfZÎM

L ieu de trara 1 1

AHLT CCLT CC«LT CHLTLT

CILLT CLT CMA CTlLT DLT

ILLT ILT IMA ORICHLl QyLÎ

RlT TULT ULT ZEATLT ZPIULT

Activité économique

AECfTI AENACE AE3 AE15

Af40 AEIOO AE600 OttlCHAE

Professinnj Câteaorit

soc loprof eilionnel le

I CS CSAGM CSF CSM CSHF

CSPF CS7S CS7SC CS8 CS8F

CS8M CS8MF CS8PF

P P75 P75C

Statut

CPF FONC HbS PU9 STC jTCf
STCM STCMF STCPF STD SrW

STDN STDMF STDPF STJ T

Codes divers (por>dérJl ioni, ,

iOiiijines. indiratPurs dp

;redles^tfn^lnt )

.MÜB OKICBI OHI&ÜM

Ohir.Dl OKICfL HIM

,KUII RtDUI lUDIlM

'KIDrL SOND



LISTE ALPHABETIQUE DES CODES

Nom

cu

code

AACl

-AAD

AARD

ACTR

AD

ADF

ADM

ADMF

ADPF

AECITI

AEF

AEfJACE

AE3

AE15

AE40

AEIOO

AE600

AF

AFE

AG

AGEP

AGV

AN

AQ

AR

ARLT

ARRA

ASC

AU

A2PIU

C

District

X

X

X

X

X

X

X

X

X

N

Immeuble

X

X

X

i V e a u

Logement

- ménage

X

Famille

X

X

X

X

Individu

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

V

X

Voir

page

54

55

56

57

5r

59

. ^'^

g:

62

63

65

er

6P

69

"0

'?

76

F. 5

S6

S 7

?o

01

96

97

np

ClO

:no

TOI

1 n'I

]0?

'0'"

LISTE ALPHABETIQUE DES CODES

Nom

cu

code

AACl

-AAD

AARD

ACTR

AD

ADF

ADM

ADMF

ADPF

AECITI

AEF

AEfJACE

AE3

AE15

AE40

AEIOO

AE600

AF

AFE

AG

AGEP

AGV

AN

AQ

AR

ARLT

ARRA

ASC

AU

A2PIU

C

District

X

X

X

X

X

X

X

X

X

N

Immeuble

X

X

X

i V e a u

Logement

- ménage

X

Famille

X

X

X

X

Individu

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

V

X

Voir

page

54

55

56

57

5r

59

. ^'^

g:

62

63

65

er

6P

69

"0

'?

76

F. 5

S6

S 7

?o

01

96

97

np

ClO

:no

TOI

1 n'I

]0?

'0'"



Position Longueur
Nom de

code
Sicjnif icciLion Lisle .issocire d.ins

le dicLionnniic
Antres valeurs possL
bles dans le flcliiei-

l .1

9 -

n

1,^

13 -

i^

\G -

18

19 -

19

S

lU

\u

17

?.o

21

8

-)
f.

1

l

2

I

LUC.

UIUCLL

CL

ETL

IC

lie

50

SOI)

SOC

LUI'

DL

15

niveau lüórarclii(|tie ll UA

tlnméro de loijement

Uriijine de la LL

Calétjorie de lotiemcnt

lliinicro d'étaije dti loyement

Existence et nature de la
cuisine

Hombre de pièces d'habi¬
tation

Statut d'occu|iation du
logement

Statut d'occupation détaillé

Statut d'occupation condensé
(premier caractère de SOU)

Emprunt pour l'achat du
lotiement

Alimentation en eau du
lo()ement

Installations sanitaires

I :> 7

M, *P, OU .'i 60

l à 3, 5, r,

01 à ?.{)

1 :i 5

11, \?., 21, 22,
Jl .'i 33

1 à 3

0, 1

I à '+

1 à 3

'Il lOUOO

Ou, Ul à 99

b, 2, 5, 9

0

bb

b

bb

b, ^

bb, »»

b, »

b

b

o

1=
en

Position Longueur
Nom de

code
Sicjnif icciLion Lisle .issocire d.ins

le dicLionnniic
Antres valeurs possL
bles dans le flcliiei-

l .1

9 -

n

1,^

13 -

i^

\G -

18

19 -

19

S

lU

\u

17

?.o

21

8

-)
f.

1

l

2

I

LUC.

UIUCLL

CL

ETL

IC

lie

50

SOI)

SOC

LUI'

DL

15

niveau lüórarclii(|tie ll UA

tlnméro de loijement

Uriijine de la LL

Calétjorie de lotiemcnt

lliinicro d'étaije dti loyement

Existence et nature de la
cuisine

Hombre de pièces d'habi¬
tation

Statut d'occu|iation du
logement

Statut d'occupation détaillé

Statut d'occupation condensé
(premier caractère de SOU)

Emprunt pour l'achat du
lotiement

Alimentation en eau du
lo()ement

Installations sanitaires

I :> 7

M, *P, OU .'i 60

l à 3, 5, r,

01 à ?.{)

1 :i 5

11, \?., 21, 22,
Jl .'i 33

1 à 3

0, 1

I à '+

1 à 3

'Il lOUOO

Ou, Ul à 99

b, 2, 5, 9

0

bb

b

bb

b, ^

bb, »»

b, »

b

b

o

1=
en



Position Longueur
I lom de

code
Signification Liste .issnciée dans

le ilictionnai re
Autres valeurs possi¬
bles dans le fi<;bîer

P'i

?'>

?(i

?1 - ?H

29

K)

n

32

Î3

ih - y>

3r,

37

38 - )9

WC

CIILI

CHL 2

C11ÜL

CFL

ir

V

IILDFL

Sil

ADH

HH

TACH

IHH

Cabiiu^ts d'aisances (W.-C.)

Ilodc de chaufrafje du
iotjement

Combustible de ch.nirr.itie
du Io() ement

lype et combustible de
chaulTagc du Jo()c;nient

Confort du logement

Présence du téléphone

Hombre de voitures du ména()e

Hombre de redressements du
logement

Se.xe de la personne de
référence du ménaijc

.Age détaillé de la |)ersonne
de référence du ménatie

Etat matrimonial dt; la |)er-
sonnc de référence; du
ménage

Type d'activité condensé de
la personne de référence du
ménage

Indicateur de nation.ilité de
la personne de référence du
ména()e

I a '1

I à )

1 ; 7

10, 21 .1 ?C,, 31 .1 36,
'Il .1 'ir,, 'A, ^2, 60

0 à b

U, 1

U à 2

0 à 9

1, 2

\') à 99

I

1,

I I 20

b

b

b

bb

b

I)

I),

b

b

bb

b

bb

o
CT)

. . -^
in rn

Cl

Position Longueur
I lom de

code
Signification Liste .issnciée dans

le ilictionnai re
Autres valeurs possi¬
bles dans le fi<;bîer

P'i

?'>

?(i

?1 - ?H

29

K)

n

32

Î3

ih - y>

3r,

37

38 - )9

WC

CIILI

CHL 2

C11ÜL

CFL

ir

V

IILDFL

Sil

ADH

HH

TACH

IHH

Cabiiu^ts d'aisances (W.-C.)

Ilodc de chaufrafje du
iotjement

Combustible de ch.nirr.itie
du Io() ement

lype et combustible de
chaulTagc du Jo()c;nient

Confort du logement

Présence du téléphone

Hombre de voitures du ména()e

Hombre de redressements du
logement

Se.xe de la personne de
référence du ménaijc

.Age détaillé de la |)ersonne
de référence du ménatie

Etat matrimonial dt; la |)er-
sonnc de référence; du
ménage

Type d'activité condensé de
la personne de référence du
ménage

Indicateur de nation.ilité de
la personne de référence du
ména()e

I a '1

I à )

1 ; 7

10, 21 .1 ?C,, 31 .1 36,
'Il .1 'ir,, 'A, ^2, 60

0 à b

U, 1

U à 2

0 à 9

1, 2

\') à 99

I

1,

I I 20

b

b

b

bb

b

I)

I),

b

b

bb

b

bb

o
CT)

. . -^
in rn

Cl



Position Longueur
líom de

code
Signification Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

38

hO - kl

m

i\3

¡*k - îf5

í^í^

Il ICI I

tlH

IRAI!

EIIRM

CSfl

CS8M

Indicateur de nationalité
condensé de la personne de
référence du ménage (premier
caractère de ItlH)
nationalité de la personne
de référence du ménage

Indicateur de résidence
antérieure de la personne
de référence du ménage

Indicateur d'emménagement
récent de la personne de
référence du ménage

Catégorie socioprofession¬
nelle de la personne de
référence du ménage

Catégorie socioprofession¬
nelle (en 8 postes) de la
personne de référence du
ménage (premier caractère
de CSH)

1, 2

**, 01 à 25, 29, 31,
33 à 37, 39, hO, HZ

a 57, 59 à 86, 89

l à h

l à 3

11 à 13, 21 à 23,
31, 33 à 35, 37, 38,
kZ à 1*8, 52 à 56,
62 à 65, 67 à 69, 71,
72, 7k, 75, 77, 78,
81, 83 à 86

1 à 8

bb

1/1
c

r+
fD

O
CD

I
3
m

1>
CD

bb

Position Longueur
líom de

code
Signification Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

38

hO - kl

m

i\3

¡*k - îf5

í^í^

Il ICI I

tlH

IRAI!

EIIRM

CSfl

CS8M

Indicateur de nationalité
condensé de la personne de
référence du ménage (premier
caractère de ItlH)
nationalité de la personne
de référence du ménage

Indicateur de résidence
antérieure de la personne
de référence du ménage

Indicateur d'emménagement
récent de la personne de
référence du ménage

Catégorie socioprofession¬
nelle de la personne de
référence du ménage

Catégorie socioprofession¬
nelle (en 8 postes) de la
personne de référence du
ménage (premier caractère
de CSH)

1, 2

**, 01 à 25, 29, 31,
33 à 37, 39, hO, HZ

a 57, 59 à 86, 89

l à h

l à 3

11 à 13, 21 à 23,
31, 33 à 35, 37, 38,
kZ à 1*8, 52 à 56,
62 à 65, 67 à 69, 71,
72, 7k, 75, 77, 78,
81, 83 à 86

1 à 8

bb

1/1
c

r+
fD

O
CD

I
3
m

1>
CD

bb



Position

h6

hi - hñ

hi

ít9

50-51

52 - 53

5í»

55

56

57

Longueur

1

2

1

1

2

2

1

1

I

1

Mom de
code

CSACM

STDH

STCM

PCH

MIH

IIBD

nisn

UlS3h

IIIS5

IIIS6

Signification

Catégorie socioprofession¬
nelle (en 2 postes) de la
personne de référence du
ménage

Statut détaillé de la
personne de référence du
ménage

Statut condensé de la person¬
ne de référence du ménage
(premier caractère de STDH)

Présence d'un conjoint de
la personne de référence
du ménage

Hombre d'individus du ménage

Hombre de "bulletins blancs"
du ménage

Hombre d'isolés du ménage

Hombre d'isolés de lien
"enfant" ou "petit-enfant"

Hombre d'isolés de lien
"ascendant"

Hombre d'isolés fie lien
"autre parent"

Liste associée dans
le dictionnaire

1, 2

**, 10, 20, 30, itO,
51 à 53, 61, 62, 71,
72, 90

*, 1 d 7, 9

0, 1

01 à 25

00 ;i 25

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 9

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

b

bb

b

b

bb

bb

b

b

b

b

c

ro

o
CD

1

3

CD

Position

h6

hi - hñ

hi

ít9

50-51

52 - 53

5í»

55

56

57

Longueur

1

2

1

1

2

2

1

1

I

1

Mom de
code

CSACM

STDH

STCM

PCH

MIH

IIBD

nisn

UlS3h

IIIS5

IIIS6

Signification

Catégorie socioprofession¬
nelle (en 2 postes) de la
personne de référence du
ménage

Statut détaillé de la
personne de référence du
ménage

Statut condensé de la person¬
ne de référence du ménage
(premier caractère de STDH)

Présence d'un conjoint de
la personne de référence
du ménage

Hombre d'individus du ménage

Hombre de "bulletins blancs"
du ménage

Hombre d'isolés du ménage

Hombre d'isolés de lien
"enfant" ou "petit-enfant"

Hombre d'isolés de lien
"ascendant"

Hombre d'isolés fie lien
"autre parent"

Liste associée dans
le dictionnaire

1, 2

**, 10, 20, 30, itO,
51 à 53, 61, 62, 71,
72, 90

*, 1 d 7, 9

0, 1

01 à 25

00 ;i 25

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 9

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

b

bb

b

b

bb

bb

b

b

b

b

c

ro

o
CD

1

3

CD



Position

58

59

60

61

62

63

6h

65

66

67

68

Longueur

1

1

Nom de
code

IIIS7

IIIS89

II65H

II75II

HPAH

IIFH

HEM

HE2itll

IIE18M

HE16H

HE 611

Signification

' _^ \

Hombre d'isolés de lien "ami"

Hombre d'isolés de lien
"pensionnaire, sous- loca taire
domestlgue ou salarié logé"

Hombre de personnes âgées de
65 ans ou plus du ménage

Nombre de personnes âgées de
75 ans ou plus du ménage

Nombre de personnes actives
du ménage

Hombre de familles du ménage

Nombre d'enfants du ménage

Nombre d'enfants de 0 à 2'f
ans du ménage

Nombre d'enfants de 0 à 18
ans du ménage

Nombre d'enfants de 0 à 16
ans du ménage

Nombre d'enfants de 0 à 6 ans
du ménage

Liste associée dans
le dictionnaire

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 2

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 9

Atitres valeurs possi¬
bles dans le fichier

b

b

b

b

b

b

b

b

b

b

b

o
CD
m
3

1/1 m

1=
CD

Position

58

59

60

61

62

63

6h

65

66

67

68

Longueur

1

1

Nom de
code

IIIS7

IIIS89

II65H

II75II

HPAH

IIFH

HEM

HE2itll

IIE18M

HE16H

HE 611

Signification

' _^ \

Hombre d'isolés de lien "ami"

Hombre d'isolés de lien
"pensionnaire, sous- loca taire
domestlgue ou salarié logé"

Hombre de personnes âgées de
65 ans ou plus du ménage

Nombre de personnes âgées de
75 ans ou plus du ménage

Nombre de personnes actives
du ménage

Hombre de familles du ménage

Nombre d'enfants du ménage

Nombre d'enfants de 0 à 2'f
ans du ménage

Nombre d'enfants de 0 à 18
ans du ménage

Nombre d'enfants de 0 à 16
ans du ménage

Nombre d'enfants de 0 à 6 ans
du ménage

Liste associée dans
le dictionnaire

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 2

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 9

0 à 9

Atitres valeurs possi¬
bles dans le fichier

b

b

b

b

b

b

b

b

b

b

b

o
CD
m
3

1/1 m

1=
CD



Position Longueur
Nom de

code
Sign! f ication Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

69

70

71

72

73

lh - 75

lh

IC, - 11

IC,

l

1

I

1

2

HE3Ami

NE 211

NOCH

IP

SFH

TISH

ÎISHC

111

THC

Hombre d'enfants de moins
de 3 ans du ménage (âge en
années révolues)

Hombre d'enfants de 0 à 2

ans dti ménage

Horme d'occupation du
ménage

Indice de peuplement du
logement

Structure familiale du
ménage

Type de ménage (suivant le
nombre et le lien des per¬
sonnes isolées ou apjiarte-
nant à une famille secon¬
daire)

Type de ménage condensé
(premier caractère de TTSH)

Type de ménage (suivant le
nombre de personnes)

Hombre de personnes du ména¬
ge (en 6 postes) (premier
caractère de TH)

0 à 6

0 à 6

2 à 9

0 à 5

0 il 9

10, 21 :i 25, 30 à i^2,
50, 61 à 65, 70 à 82

1 à B

M .1 M, 21 à lh, 31,
32, 'Il , 'i2, 51, 52,
61 , Ct?

I .1 .'

bb

bb

o
CD

i/t m
c s:

rt- I

m 3

CD
nn

Position Longueur
Nom de

code
Sign! f ication Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

69

70

71

72

73

lh - 75

lh

IC, - 11

IC,

l

1

I

1

2

HE3Ami

NE 211

NOCH

IP

SFH

TISH

ÎISHC

111

THC

Hombre d'enfants de moins
de 3 ans du ménage (âge en
années révolues)

Hombre d'enfants de 0 à 2

ans dti ménage

Horme d'occupation du
ménage

Indice de peuplement du
logement

Structure familiale du
ménage

Type de ménage (suivant le
nombre et le lien des per¬
sonnes isolées ou apjiarte-
nant à une famille secon¬
daire)

Type de ménage condensé
(premier caractère de TTSH)

Type de ménage (suivant le
nombre de personnes)

Hombre de personnes du ména¬
ge (en 6 postes) (premier
caractère de TH)

0 à 6

0 à 6

2 à 9

0 à 5

0 il 9

10, 21 :i 25, 30 à i^2,
50, 61 à 65, 70 à 82

1 à B

M .1 M, 21 à lh, 31,
32, 'Il , 'i2, 51, 52,
61 , Ct?

I .1 .'

bb

bb

o
CD

i/t m
c s:

rt- I

m 3

CD
nn



Position Longueur Nom de
code Signification Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

78 - 80

78

78 - 79

TYII

TYMl

TYII12

Type de ménage (suivant
l'existence et le type de la
famille principale)

Type de ménage (premier ca¬
ractère de TYH)

Type de ménage (deux premier
caractères de TYH)

111, 112, 121, 122,
200, 310, 321, 322,
í^ll, í^l2, ÍF21, ^+22,
431 à if 38, hhl h hh8

1 à h

11, 12, 20, 31, 32,
ifl à ífíf

bbb

bb

in
c
i.

ci-
m

ro
r+

-h
«J.

3

O
CD
m
-Z
m
7ï

Í
1

3
m
Z
>
c>

Position Longueur Nom de
code Signification Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

78 - 80

78

78 - 79

TYII

TYMl

TYII12

Type de ménage (suivant
l'existence et le type de la
famille principale)

Type de ménage (premier ca¬
ractère de TYH)

Type de ménage (deux premier
caractères de TYH)

111, 112, 121, 122,
200, 310, 321, 322,
í^ll, í^l2, ÍF21, ^+22,
431 à if 38, hhl h hh8

1 à h

11, 12, 20, 31, 32,
ifl à ífíf

bbb

bb

in
c
i.

ci-
m

ro
r+

-h
«J.

3

O
CD
m
-Z
m
7ï

Í
1

3
m
Z
>
c>



OL
/iLI^ENTATION EN EAU DU LOGE^ENT

MODALITES

blanc

1

2

3

4

INTITULES

Sans objet (logements fictifs correspondant à la population
bore ménage ordinaire)

Eau chaude par installation individuelle (propre au logement)

Eau chaude par installation collective

Eau froide seulement

Pas d'eau courante dans le logement

OL
/iLI^ENTATION EN EAU DU LOGE^ENT

MODALITES

blanc

1

2

3

4

INTITULES

Sans objet (logements fictifs correspondant à la population
bore ménage ordinaire)

Eau chaude par installation individuelle (propre au logement)

Eau chaude par installation collective

Eau froide seulement

Pas d'eau courante dans le logement



OM
ORIGINE DÉ L'EAU POUR USAmS DOf'ESTICîUES

MODALITES INTITULES

blanc Sans objet (iaaeables fictifs correspondant à la population
hors oénage ordinaire)

Immeuble raccordé à un réseau collectif de distribution (ville,
commune, service des eaux, usine , etc.)

Immeuble raccordé par une canalisation à un point d'eau (puits,
citerne, source, etc.)

Pas d'eau courante installée dans l'immeuble

OM
ORIGINE DÉ L'EAU POUR USAmS DOf'ESTICîUES

MODALITES INTITULES

blanc Sans objet (iaaeables fictifs correspondant à la population
hors oénage ordinaire)

Immeuble raccordé à un réseau collectif de distribution (ville,
commune, service des eaux, usine , etc.)

Immeuble raccordé par une canalisation à un point d'eau (puits,
citerne, source, etc.)

Pas d'eau courante installée dans l'immeuble
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DESSIN DU FICHIER CODIFIE

Les codes figurant dans les niveaux GEO, DISTRICT, IMMEUBLE,

LOGEMENT-MENAGE, FAMILLE et INDIVIDU présentés dans l'introduction (p. 3) sont

ici classés par niveau avec, pour chaque code, la liste des modalités possibles,

en distinguant celles qui figurent dans le dictionnaire LEDA de celles

qui n'y figurent pas.

Comme cela a été indiqué dans l'introduction, les modalités

"sans objet" sont en général à blanc et exclues du dictionnaire. Il

convient d'en tenir compte dans les demandes de tableaux (HELENE). Par

exemple, un tableau sur les logements selon la présence du téléphone peut

être demandé de plusieurs façons :

- avec APPARTENANCES CL PARMI 1 A 7 (champ du tableau limité aux

logements : résidences principales, logements vacants et
résidences secondaires), CRITERES / .TF et CUMULS SOND,

on obtient un tableau comportant 3 lignes "." (total), "0" et
Il 1 1l

- sans instruction APPARTENANCES (pas de restriction du champ

du tableau, on retient aussi les enregistrements. LOGEMENT-

MENAGE fictifs associés à la population hors ménage ordinaire) et

avec CRITERES / .TF et CUMULS SOND, on fait apparaître des

messages d'erreur "MODALITE D'UN CODE NON TROUVEE DANS LA LISTE

ASSOCIEE", à cause des valeurs "blanc" associées aux enregistre¬
ments LOGEMENT-MENAGE fictifs ;

- sans instruction APPARTENANCES mais avec CRITERES

/ TF PARMI ' ', 0, 1 et CUMULS SOND, on obtient un tableau

comportant 4 lignes "." (total), " " (blanc), "0" et "1" et
donnant l'ensemble des niveaux LOGEMENT-MENAGE classés suivant

le code TF, avec la ligne "blanc" réservée aux niveaux fictifs.

DESSIN DU FICHIER CODIFIE

Les codes figurant dans les niveaux GEO, DISTRICT, IMMEUBLE,

LOGEMENT-MENAGE, FAMILLE et INDIVIDU présentés dans l'introduction (p. 3) sont

ici classés par niveau avec, pour chaque code, la liste des modalités possibles,

en distinguant celles qui figurent dans le dictionnaire LEDA de celles

qui n'y figurent pas.

Comme cela a été indiqué dans l'introduction, les modalités

"sans objet" sont en général à blanc et exclues du dictionnaire. Il

convient d'en tenir compte dans les demandes de tableaux (HELENE). Par

exemple, un tableau sur les logements selon la présence du téléphone peut

être demandé de plusieurs façons :

- avec APPARTENANCES CL PARMI 1 A 7 (champ du tableau limité aux

logements : résidences principales, logements vacants et
résidences secondaires), CRITERES / .TF et CUMULS SOND,

on obtient un tableau comportant 3 lignes "." (total), "0" et
Il 1 1l

- sans instruction APPARTENANCES (pas de restriction du champ

du tableau, on retient aussi les enregistrements. LOGEMENT-

MENAGE fictifs associés à la population hors ménage ordinaire) et

avec CRITERES / .TF et CUMULS SOND, on fait apparaître des

messages d'erreur "MODALITE D'UN CODE NON TROUVEE DANS LA LISTE

ASSOCIEE", à cause des valeurs "blanc" associées aux enregistre¬
ments LOGEMENT-MENAGE fictifs ;

- sans instruction APPARTENANCES mais avec CRITERES

/ TF PARMI ' ', 0, 1 et CUMULS SOND, on obtient un tableau

comportant 4 lignes "." (total), " " (blanc), "0" et "1" et
donnant l'ensemble des niveaux LOGEMENT-MENAGE classés suivant

le code TF, avec la ligne "blanc" réservée aux niveaux fictifs.



Position Longueur Nom de
code Signification Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

1 à i Niveau hiérarchique LEDA 10000000

CD
m
O

Position Longueur Nom de
code Signification Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

1 à i Niveau hiérarchique LEDA 10000000

CD
m
O



Position

1 à 8

9-10

11 b 13

14 à 16

17 à 20

21

22

23-24

23

25

25-27

Longueur

8

2

3

3

4

1

1

2

1

1

c

Nom de
code

-

D

C

CIL

IL

FIL

ORIGDI

R

ZEAT

AR

CT

Signification

Niveau hiérarchique LEDA

Département

Commune

Commune-tlot

fluméro d'îlot

Fraction d'îlot

Origine du district

Région

Zone d'étude et d' amóna(|empnt
du territoire (premier
caractère de R)

Arrondissement

Canton

Liste associée dans
le dictionnaire

-

01 à 19, 2A, 2B,
21 à 95

-

-

-

-

-

11, 21 a 26, 31,
41 à 43, 52 à 54,
72 à 74, 82, 83, 91,
93, 94

1 à 5, 7 à 9

-

'

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

21000000

-

numérique

bbb ou numérique

alphanumérique

alphabétique

b, 2, 5 ou 9

~*

-

1 à 9

01 à 80

ll

co
I

ll

n

Position

1 à 8

9-10

11 b 13

14 à 16

17 à 20

21

22

23-24

23

25

25-27

Longueur

8

2

3

3

4

1

1

2

1

1

c

Nom de
code

-

D

C

CIL

IL

FIL

ORIGDI

R

ZEAT

AR

CT

Signification

Niveau hiérarchique LEDA

Département

Commune

Commune-tlot

fluméro d'îlot

Fraction d'îlot

Origine du district

Région

Zone d'étude et d' amóna(|empnt
du territoire (premier
caractère de R)

Arrondissement

Canton

Liste associée dans
le dictionnaire

-

01 à 19, 2A, 2B,
21 à 95

-

-

-

-

-

11, 21 a 26, 31,
41 à 43, 52 à 54,
72 à 74, 82, 83, 91,
93, 94

1 à 5, 7 à 9

-

'

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

21000000

-

numérique

bbb ou numérique

alphanumérique

alphabétique

b, 2, 5 ou 9

~*

-

1 à 9

01 à 80

ll

co
I

ll

n



Position

28

29

:.0 à 33

34

35

37

38

Longueur Nom de
code

ACTR

DQ

QU

OIL

CHLT

AGEP

AEF

VN

Signification

Appartenance à un canton
totalement rural

Découpage de la commune en
quartiers

Quartier

Diffusion des tableaux à

l'îlot

Niveau de chiffrement du
lieu de travail

Appartenance à la zone
agglomérée ou éparse

Appartenance au champ
de l 'enquête fami 1 le

Indicateur de ville nouvelle

Liste associée dans
le dictionnaire

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

0, 1

0, 1

**** **Q1 g **9g

ou numérique

0, 1

0 à 2

1, 2

0, 1

*, 1 à 9

, -.

(/>
c-

<*

r+

o
» 1

co
-H
TO

r-)

Position

28

29

:.0 à 33

34

35

37

38

Longueur Nom de
code

ACTR

DQ

QU

OIL

CHLT

AGEP

AEF

VN

Signification

Appartenance à un canton
totalement rural

Découpage de la commune en
quartiers

Quartier

Diffusion des tableaux à

l'îlot

Niveau de chiffrement du
lieu de travail

Appartenance à la zone
agglomérée ou éparse

Appartenance au champ
de l 'enquête fami 1 le

Indicateur de ville nouvelle

Liste associée dans
le dictionnaire

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

0, 1

0, 1

**** **Q1 g **9g

ou numérique

0, 1

0 à 2

1, 2

0, 1

*, 1 à 9

, -.

(/>
c-

<*

r+

o
» 1

co
-H
TO

r-)



Position

39 - 40

41 - 42

43 à 45

46 à 48

49 à 51

52 à 54

55 à 57

V.l d 60

61 à 63

Longueur

2

2

3

3

3

3

3

3

3

Nom de
code

TCO

TCD75

C2

C5

ClO

C20

C50

Cl 00

C200

Signification

Tranche de commune détaillée

Tranche de commune détaillée
en 1975

Commune de 2 000 habitants
ou plus

Commune de 5 000 habitants
ou plus

Commune de 10 000 habitants
ou plus

Commune de 20 000 habitants
ou plus

Commune de 50 000 habitants
ou plus

Commune de 100 000 lial)itanl.s
ou plus

Commune de 200 000 habitants
ou plus

Liste associée dans
le dictionnaire

01 à 08, 11 à 18,
21, 22, 31, 32,
41 à 44, 51, 52, 61,
62, 71 à 73, 80

même liste que TCD

-

-

-

-

-

-

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

-

-

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou niiiiiérique

*** ou numérique

.

1/1
c

*

r-l
IX)

^

CD
ll

CO
1

73
ll

rt

Position

39 - 40

41 - 42

43 à 45

46 à 48

49 à 51

52 à 54

55 à 57

V.l d 60

61 à 63

Longueur

2

2

3

3

3

3

3

3

3

Nom de
code

TCO

TCD75

C2

C5

ClO

C20

C50

Cl 00

C200

Signification

Tranche de commune détaillée

Tranche de commune détaillée
en 1975

Commune de 2 000 habitants
ou plus

Commune de 5 000 habitants
ou plus

Commune de 10 000 habitants
ou plus

Commune de 20 000 habitants
ou plus

Commune de 50 000 habitants
ou plus

Commune de 100 000 lial)itanl.s
ou plus

Commune de 200 000 habitants
ou plus

Liste associée dans
le dictionnaire

01 à 08, 11 à 18,
21, 22, 31, 32,
41 à 44, 51, 52, 61,
62, 71 à 73, 80

même liste que TCD

-

-

-

-

-

-

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

-

-

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou niiiiiérique

*** ou numérique

.

1/1
c

*

r-l
IX)

^

CD
ll

CO
1

73
ll

rt



Position

64

65

66 - 6 7

f,L

69 - 7(,i

71

72 - 73

74 - 75

76 - 77

Longueur

1

1

?

1

2

1

2

2

2

Nom de
code

CLD

AU

DU

TU

U

TÜ75

U75

TUR

RU

Signification

Chef-lieu de département,
d' arrondi s semont ou de canton

Appartenance à une unité
urbaine

Département de l'unité
urbaine

Tranche d'unité urbaine

Numéro d'unité urbaine

Tranche d'unité urbaine
en 1975

Numéro d'unité urbaine
en 1975

Tranche d'unité urbaine
ou de commune rurale

Région de l'unité urbaine

Liste associée dans
le dictionnaire

*, 1 à 3

A ~

-

0 à 8

-

0 à 8

-

01 à 07, 11 à 14, 21,
22, 31, 32, 41 à 44,
51, 52, 61, 62,
71 à 73, 00

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

-

0, 1

00, 01 à 19, 2A, 2B,
21 à 95

^

*^ ou numérique

-

** ou numérique

-

00, 11, 21 à 26, 31,
41 à 43, 52 à 54.
72 à 74, 82, 83, 91,
93, 94

- o
IO ll
c: c/1
- -H
r+ :x)
rt) I

(->

Position

64

65

66 - 6 7

f,L

69 - 7(,i

71

72 - 73

74 - 75

76 - 77

Longueur

1

1

?

1

2

1

2

2

2

Nom de
code

CLD

AU

DU

TU

U

TÜ75

U75

TUR

RU

Signification

Chef-lieu de département,
d' arrondi s semont ou de canton

Appartenance à une unité
urbaine

Département de l'unité
urbaine

Tranche d'unité urbaine

Numéro d'unité urbaine

Tranche d'unité urbaine
en 1975

Numéro d'unité urbaine
en 1975

Tranche d'unité urbaine
ou de commune rurale

Région de l'unité urbaine

Liste associée dans
le dictionnaire

*, 1 à 3

A ~

-

0 à 8

-

0 à 8

-

01 à 07, 11 à 14, 21,
22, 31, 32, 41 à 44,
51, 52, 61, 62,
71 à 73, 00

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

-

0, 1

00, 01 à 19, 2A, 2B,
21 à 95

^

*^ ou numérique

-

** ou numérique

-

00, 11, 21 à 26, 31,
41 à 43, 52 à 54.
72 à 74, 82, 83, 91,
93, 94

- o
IO ll
c: c/1
- -H
r+ :x)
rt) I

(->



Position

78 à 80

81 a 83

84 à 86

87 à 89

90 à 92

93 à 96

93 à 95

97

98 à 100

loi à 103

104

Longueur

3

3

3

3

3

4

3

1

3

"3
O

1

Nom de
code

UIO

U20

U50

UlOO

U200

AGV

AG

AZPIU

ZPIU

ZP1U75

TZPIU

Signification

Unité urbaine de 10 000
habitants ou plus

Unité urbaine de 20 000
habitants ou plus

Unité urbaine de 50 000
habitants ou plus

Unité urbaine de 100 000
habitants ou plus

Unité urbaine de 200 000
habitants ou plus

Ville-centre d'une agglomé¬
ration importante

Agglomération importante

Appartenance à une zone de-
peuplement Industriel ou
urbain

Zone de peuplement industriel
ou urbain

Zone de peuplement industriel
ou urbain en 1975

Tranche de ZPIU

Liste associée dans
le dictionnaire

-

-

-

-

-

-

-

-

-

0 à 8

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

**** ou numérique

*** ou numérique

0, 1

*** ou numérique

*** ou numérique

. . .^. ^« ^..^.

l/> » *

c co
-t- I
r-l- 70
rt) <

	 C~)

Position

78 à 80

81 a 83

84 à 86

87 à 89

90 à 92

93 à 96

93 à 95

97

98 à 100

loi à 103

104

Longueur

3

3

3

3

3

4

3

1

3

"3
O

1

Nom de
code

UIO

U20

U50

UlOO

U200

AGV

AG

AZPIU

ZPIU

ZP1U75

TZPIU

Signification

Unité urbaine de 10 000
habitants ou plus

Unité urbaine de 20 000
habitants ou plus

Unité urbaine de 50 000
habitants ou plus

Unité urbaine de 100 000
habitants ou plus

Unité urbaine de 200 000
habitants ou plus

Ville-centre d'une agglomé¬
ration importante

Agglomération importante

Appartenance à une zone de-
peuplement Industriel ou
urbain

Zone de peuplement industriel
ou urbain

Zone de peuplement industriel
ou urbain en 1975

Tranche de ZPIU

Liste associée dans
le dictionnaire

-

-

-

-

-

-

-

-

-

0 à 8

Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

*** ou numérique

**** ou numérique

*** ou numérique

0, 1

*** ou numérique

*** ou numérique

. . .^. ^« ^..^.

l/> » *

c co
-t- I
r-l- 70
rt) <

	 C~)



Position Longueur Nom de
code Signification Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

105

106 - 107

108 - 109

110 à 112

110 - 111

113 à 115

113 - 114

121 a 124

TZPIU75

DZ

RZ

CC

CCR

CC75

CCR75

sono

Tranche de ZPIU en 1975

Département de la ZPIU

Région de la ZPIU

Catégorie de commune

Catégorie de commune
regroupée (deux premiers
caractères de CC)

Catégorie de commune en 1975

Catégorie de commune
regroupée en 1975 (deux
premiers caractères de
CC75)

Inverse du taux de sondage
(quantité) (binaire)

0 à 8

00*, 01*, 111 à 113,
121, 122, 131, 132,
141, 142

00, 01, 11 à 14

même 1 iste que CC

00, 01, 11 à 14

00, 01 à 19, 2A, 2B,
21 à 95

00, 11, 21 à 26, 31,
41 à 43, 52 à 54,
72 à 74, 82, 83, 91,
93, 94

quantité : 1, 4, 20

yi
c
	 1.

r-t-
rt)

rt)
r-l-

O
ll

CjO
-H
PO

1 *

et

Position Longueur Nom de
code Signification Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

105

106 - 107

108 - 109

110 à 112

110 - 111

113 à 115

113 - 114

121 a 124

TZPIU75

DZ

RZ

CC

CCR

CC75

CCR75

sono

Tranche de ZPIU en 1975

Département de la ZPIU

Région de la ZPIU

Catégorie de commune

Catégorie de commune
regroupée (deux premiers
caractères de CC)

Catégorie de commune en 1975

Catégorie de commune
regroupée en 1975 (deux
premiers caractères de
CC75)

Inverse du taux de sondage
(quantité) (binaire)

0 à 8

00*, 01*, 111 à 113,
121, 122, 131, 132,
141, 142

00, 01, 11 à 14

même 1 iste que CC

00, 01, 11 à 14

00, 01 à 19, 2A, 2B,
21 à 95

00, 11, 21 à 26, 31,
41 à 43, 52 à 54,
72 à 74, 82, 83, 91,
93, 94

quantité : 1, 4, 20

yi
c
	 1.

r-t-
rt)

rt)
r-l-

O
ll

CjO
-H
PO

1 *

et



Position

1 .1 H

9 .^ 11

12

13 - li*

15 - ir,

17 - IS

17

W

20

21 - zr

23

Zh - 25

Longueur

8

3

1

2

2

2

1

1

1

>
1

1

2

Nom de
code

_

IIIII

ouiriHii

ML

ULE

TID

TI

IIL TIC

IIL II

AAD

AACl

ETM

Signification

Niveau bióriircliiciue Li DA

Numéro d'immeuble

Oriçiino du Oil

Nombre de logements do
1' immeuble

Nombre de logements de
l'immeuble dans l'échantil¬
lon

Type d'immeuble détaillé
Ty()e d'immeuble (premier
caractère de TID)

Nombre de logements et type
d'immeuble

Appartenance de l'immeuble
à un organisme HLI1

Année d'acbcvcmcnt de la
construction de l'immeuble

Période d'achèvement do la
construction de l'immeulilc

Nombre d'étages de
l 'ImmcLible

Liste associée dans
le dictionnaire

_

-

-

-

~

10, 20, U), h\, hZ, 5(1

1 à 5

1 à V

O.l

00, Cl] à S)

1 à 7

00 à r,o

Autres valeurs (lossi-
bles dans le fichier

31 100000

000, 001 à 899, 900,
910, 950, 999

1), 2, :>, y

bb, 01 à 99

bb, 01 à 99

00

0

b

l)

bb

b

bb

Position

1 .1 H

9 .^ 11

12

13 - li*

15 - ir,

17 - IS

17

W

20

21 - zr

23

Zh - 25

Longueur

8

3

1

2

2

2

1

1

1

>
1

1

2

Nom de
code

_

IIIII

ouiriHii

ML

ULE

TID

TI

IIL TIC

IIL II

AAD

AACl

ETM

Signification

Niveau bióriircliiciue Li DA

Numéro d'immeuble

Oriçiino du Oil

Nombre de logements do
1' immeuble

Nombre de logements de
l'immeuble dans l'échantil¬
lon

Type d'immeuble détaillé
Ty()e d'immeuble (premier
caractère de TID)

Nombre de logements et type
d'immeuble

Appartenance de l'immeuble
à un organisme HLI1

Année d'acbcvcmcnt de la
construction de l'immeuble

Période d'achèvement do la
construction de l'immeulilc

Nombre d'étages de
l 'ImmcLible

Liste associée dans
le dictionnaire

_

-

-

-

~

10, 20, U), h\, hZ, 5(1

1 à 5

1 à V

O.l

00, Cl] à S)

1 à 7

00 à r,o

Autres valeurs (lossi-
bles dans le fichier

31 100000

000, 001 à 899, 900,
910, 950, 999

1), 2, :>, y

bb, 01 à 99

bb, 01 à 99

00

0

b

l)

bb

b

bb



Pos! tion Longueur
Mom de

code
Signi fication Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le flcbler

ZC,

Zl

2S

29

30

31

32

33

ih - 35

3'*

1

1

1

2

ASC

OU

GU

rem

rr.u2

CNIIl

CNU2

LA

SAU

SAUC

Présence d'un ascenseur

Origine de l'eau pour usages
ilomesti(|ues

Alimentation en ga? de
l ' immeuble

Evacuation des cabinets
d'aisances (W.-C.)

Evacuation des eaux ménagères

Chauffage central de
1' immeuble

Combustible utilisé pour le
chauffage central de
l'immeuble

Exploitations agricoles

Superficie agricole utilisée

Superficie agricole utilisée,
code condensé (premier
caractère de SAU)

0, 1

1 à 3

1 à h

1, 2

l, Z

1 à h

0 ;i 7

0, 1

bb, 00 à 02, 05, 10 à
75, RO à 98

b, 0 à 9

b

b

b

b

b

b

b

rt) (33

Pos! tion Longueur
Mom de

code
Signi fication Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le flcbler

ZC,

Zl

2S

29

30

31

32

33

ih - 35

3'*

1

1

1

2

ASC

OU

GU

rem

rr.u2

CNIIl

CNU2

LA

SAU

SAUC

Présence d'un ascenseur

Origine de l'eau pour usages
ilomesti(|ues

Alimentation en ga? de
l ' immeuble

Evacuation des cabinets
d'aisances (W.-C.)

Evacuation des eaux ménagères

Chauffage central de
1' immeuble

Combustible utilisé pour le
chauffage central de
l'immeuble

Exploitations agricoles

Superficie agricole utilisée

Superficie agricole utilisée,
code condensé (premier
caractère de SAU)

0, 1

1 à 3

1 à h

1, 2

l, Z

1 à h

0 ;i 7

0, 1

bb, 00 à 02, 05, 10 à
75, RO à 98

b, 0 à 9

b

b

b

b

b

b

b

rt) (33



Position Longueur
Mom de

code
Signification Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

36

37

38

39 - 40

hl à i*t*

2

'4

OPA

pri'T

REÜÜU

PIM

Orientation des productions
agricoles

Présence d'un travailleur
à plein-temps sur l'exploi¬
tation

Nombre de redressements de
1' immeuble

Zone vierge

Poids de l'immeuble
(quantité) (binaire)

b, 1 à 8

b, 0, 1

0 à 9

l/>
c
_4.

r+
rt)

n
r*

14

-Z
n.
m
cr
oo

quantité 0, l à 7,
10, 20

J

Position Longueur
Mom de

code
Signification Liste associée dans

le dictionnaire
Autres valeurs possi¬
bles dans le fichier

36

37

38

39 - 40

hl à i*t*

2

'4

OPA

pri'T

REÜÜU

PIM

Orientation des productions
agricoles

Présence d'un travailleur
à plein-temps sur l'exploi¬
tation

Nombre de redressements de
1' immeuble

Zone vierge

Poids de l'immeuble
(quantité) (binaire)

b, 1 à 8

b, 0, 1

0 à 9

l/>
c
_4.

r+
rt)

n
r*

14

-Z
n.
m
cr
oo

quantité 0, l à 7,
10, 20

J



ANNEXE 3

Qualité des eaux superficielles
Evolution de la DCO et de la DB05 en un point de la Durance

ANNEXE 3

Qualité des eaux superficielles
Evolution de la DCO et de la DB05 en un point de la Durance
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Cours d eau : DURANCE
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04-LE3 MEES
159000
DCO

Du 2U/02/1971 au 011/11/1987
Minimum: 4.00 le 13/06/19811
Maximum: 140.00 le 10/86/1971
Moyenng: 19.80

]U0 _

120

100 _

1970 1972 19714 1976 1978 1980 1982 1984 1986

PROJET CORINE
Qualité des eaux superficielles

EVOLUTION DE LA DCO (mg/l) SUR LA DURANCE AUX MEES

04-LE3 MEES
159000
DCO

Du 2U/02/1971 au 011/11/1987
Minimum: 4.00 le 13/06/19811
Maximum: 140.00 le 10/86/1971
Moyenng: 19.80

]U0 _

120

100 _

1970 1972 19714 1976 1978 1980 1982 1984 1986

PROJET CORINE
Qualité des eaux superficielles

EVOLUTION DE LA DCO (mg/l) SUR LA DURANCE AUX MEES



04-LES
159000
DB05

MEES

Du 24/02/1971 au
Minimum : 0. 90
Maximum: 25.00
Moyenns: 4.69

04/11/1987
le 10/09/1981
le 15/12/1971

1970 1972 1974 1976 1978 1980 1982 1984 1986

PROJET CORINE
Qualité des eaux superficielles

EVOLUTION DE LA DB05 (mg/l) SUR LA DURANCE AUX MEES

04-LES
159000
DB05

MEES

Du 24/02/1971 au
Minimum : 0. 90
Maximum: 25.00
Moyenns: 4.69

04/11/1987
le 10/09/1981
le 15/12/1971

1970 1972 1974 1976 1978 1980 1982 1984 1986

PROJET CORINE
Qualité des eaux superficielles

EVOLUTION DE LA DB05 (mg/l) SUR LA DURANCE AUX MEES



ANNEXE 5

Stations d'épuration - Graphes "Camenibert'

ANNEXE 5

Stations d'épuration - Graphes "Camenibert'



PROJET CORINE-EAUX
Etude de faisabilité

sur une zone expérimentale
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POPULATION
(estimation 1987)

Â
' /'"N * Popuiolion totole soisonniè

V^/"^' "wPopulalion lotale permanen

ere

nente
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PROJET CORINE-EAUX
Etude de faisabilité

sur une zone expérimentale
BASSIN DE LA DURANCE - FRANCE

STATIONS D'EPURATION

iCopocite de projet ( EH )

^Charge entronle 1987 (EH)

BRIANÇON

49 000
24052

PROJET CORINE-EAUX
Etude de faisabilité

sur une zone expérimentale
BASSIN DE LA DURANCE - FRANCE

STATIONS D'EPURATION

iCopocite de projet ( EH )

^Charge entronle 1987 (EH)

BRIANÇON

49 000
24052



04 ALPES DE HAUTE-PROVENCE Bassin
RHÔNE - MEDITERRANEE - CORSE

Préparation de la farta départementale
des objectifs de qualité des eaux superficielles

Situation actuelle

«mint

LÉGENDE . _.

Q U A U T Ë OES C O U R S D ' E A U

_ ^ _ _ ^ ^ _ ^ ^ _ 1 A - Excallente el absence da pollution

, 1 B - Bonne - Pollution modérée

2 - Moyenne - Pollution nette

3 - Mauvaise - Polhjlion importants

. 4 - Hors dasse PoSulion iras importante

Cours d'osu piésumés d'excellente qualité
C o û t d ' u n présumés dé bonne qualili.

PI O N E C o m m u n e dont le population totale Ipermanante t
nierai «si supérieure i I DO0 habuani*.

* C o m m u n e équipée d'une station d'épuration.

(?) Distillerie dg planlei «rom«tiques

Chltnia

(?) Fabriqua da c<eaties

%-mmMiSm

Dlspoallll d« irartsmaiit des eaui

Porcount de canoè-kavsc

Basa nautique liounsme. i oral tj I

Prálévomont an «aux niperficwWos pour eau poiable

PféWvamoni un nappe pour eau potable

PMeieulturB

C A T É G O R I E S P I S C I C O L E S

Limite da« categorías piscicot«

I S . Section de I" catégone

C . Sac lion de t catégorie

N . B . : La qualité das eaui d m lacs n'a p M tit appréciée

i

JUILLET 1H1

Ecbill« 1/250000

D 5 10 ks



4030 7 ooo

45 "00

44° 30

-44'>00

PROJET CORINE

DEFINITION DES UNITES
DE REFERENCE

Bassin de la Durance
( France )

ECHELLE
O 9 10 15 20 Km

LEGENDE

Limites d'unités dereferences -* secteur tiydroiogique ( X3)
Limites d' unités de références -^ domoine tiydrogéologique ( A546 )

A K N E X E

Arles

Vaison la Romaine

«Oronge

Avignon

Miramos

# Solon
de Provence

Foyence

1st ras ^
Aix en Provence

Draguignan
%
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